
VENTE 

SUR SAISIE IMMOBILIERE 

Extrait des Minutes du Greffe du Tribunal de Grande Instance 
de NIMES, Département du GARD 

REPUBLIQUE FRANCAISE  
AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

Le Juge de l'Exécution près le Tribunal de Grande Instance de 
NIMES, Département du GARD a tranché en l'audience 
publique du 

La sentence d'adjudication suivante: 

CAHIER DES CONDITIONS 
DE LA VENTE 

Clauses et Conditions 

Auxquelles seront adjugés, à l'audience de vente du Juge de 
l'Exécution près le Tribunal de Grande Instance de NIMES, au 
plus offrant des enchérisseurs, les biens et droits immobiliers 
suivants 

LOT 1 de la vente 

Dans un ensemble immobilier soumis au régime de la copropriété 
situé à NIMES (30000) figurant au cadastre de ladite commune 
section DO au n° 1394 — 20 rue des orangers — pour 3a 48ca: 



> Le lot n°8 soit au rez-de-chaussée, un local commercial, 
et les 2035/100000èmes de la propriété du sol et des parties 
communes générales 
et les 1885/100000èmes des charges particulières d'entretien et 
de minuterie du hall d'entrée des escaliers. 

LOT 2 de la vente 

Dans un ensemble immobilier soumis au régime de la copropriété 
situé à NIMES (30000) figurant au cadastre de ladite commune 
section DO au n° 1394 — 20 rue des orangers — pour 3a 48ca: 

> Le lot n°11 : soit au premier étage du bâtiment, un 
appartement en chantier comprenant : séjour et coin cuisine, 
deux chambres donnant chacune accès à une salle de bains 
et les 7492/100000èmes de la propriété du sol et des parties 
communes générales 
et les 72211100000èmes des charges particulières d'entretien et 
de minuterie du hall d'entrée des escaliers. 

PROCEDURE 

La présente procédure de saisie immobilière et de distribution 
du prix est poursuivie 

à l'encontre de Monsieur GOMIS Rémi Sébastien, né le 14 
février 1984 à VERSAILLES de nationalité française, célibataire, 
domicilié C/o M et Mme GOMIS, 125 B Avenue de Versailles à 
VILLEPREUX (78450) 

Aux requêtes, poursuites et diligences de La CAISSE 
D'EPARGNE ET DE PREVOYANCE DE RHONE ALPES 
(CERA), Banque coopérative régie par les articles L 5 12-85 et 
suivants du Code Monétaire et Financier, Société Anonyme à 
Directoire et Conseil d'Orientation et de Surveillance au capital de 
1 .000.000.000 E, Intermédiaire d'assurance immatriculée à 
l'ORIAS sous le n° 07 004 760, ayant son siège social Tour 
INCITY - 116 Cours Lafayette à 69003 LYON, immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de LYON (69) sous le n° 
384.006.029 (SIRET 384 006 029 01660), représentée par le 
Président de son Directoire demeurant es qualité audit siège. 

Ayant pour Avocat Maître Gabriel CHAMPION de La SCPA 
«i-d avocats & associés », Avocats au barreau de Nîmes, 
domicilié 16 rue des Greffes - 30000 Nîmes, lequel se constitue 
sur la présente poursuite de vente. 

Suivant commandement du ministère de la SCP DONSIMONI 



TRICOU IMARD COTTINET & Associés, huissiers de justice 
à VERSAILLES (78000) y  demeurant 73 bis rue du Maréchal 
FOCH en date du 13 juin 2019. 

En vertu et pour l'exécution de: 

A - de la copie en due forme exécutoire d'un acte reçu le 
30.12.2011 par Maître Christophe SARDOT, notaire associé de 
la société dénommée « Yves TOUZET, François BREMENS, 
Martin PREBOIS, Odile FONTVIEILLE, Christophe SARDOT et 
Vincent SERfS, notaires associés, anciennement Chaîne et 
associés, Société Civile Professionnelle, titulaire d 'un office 
notarial sis à Lyon (6ème), 139 rue Vendô,ne » contenant; 
10/ PRETS par la CAISSE D'EPARGNE ET DE PREVOYANCE 
DE RHONE-ALPES à Monsieur Rérni Sébastien GOMIS savoir: 
> prêt PH PRIMO REPORT n° 8964987 d'un montant de 

111.185,51 € remboursable en 84 échéances mensuelles 
d'amortissement d'un montant de 1.497,36 € (1.525,16 € 
assurance comprises) au taux annuel proportionnel de 3,56 % 
soit un Taux Effectif Global de 4,61 % 

> prêt PH PRIMO REPORT n° 8964988 d'un montant de 
29.795,83 € remboursable en 84 échéances mensuelles 
d'amortissement d'un montant de 398.96 € (406.41 € 
assurance comprises) au taux annuel proportionnel de 3.39 % 
soit un Taux Effectif Global de 6.22 % 

2°! PRIVILEGE DE PRETEUR DE DENIERS ET 
AFFECTATION HYPOTHECAIRE CONVENTIONELLE au 
bénéfice de la CAISSE D'EPARGNE ET DE PRE VOYANCE DE 
RHONE-ALPES par Monsieur Rémi Sébastien GOMIS sur le lot 
n°8 présentement saisis publiés au 1er Bureau du Service de la 
Publicité Foncière de NIMES le 26.01.2012 Volume 2012 V n°5 12 
(prêt PH PRIMO REPORT n° 8964988) et n°5 13 (prêt PH PRIMO 
REPORT n° 8964987) 

B - de la copie en due forme exécutoire d'un acte reçu le 
23.01.2013 par Maître Christophe SARDOT, notaire associé de 
la société dénommée « Yves TOUZET, François BREMENS, 
Martin PREBOIS, Odile FONTVIEILLE, Christophe SARDOT et 
Vincent SERfS, notaires associés, anciennement Chaîne et 
associés, Société Civile Professionnelle, titulaire d 'un office 
notarial sis à Lyon (6ème), 139 rue Vendôme » contenant: 
1°! PRETS par la CAISSE D'EPARGNE ET DE PREVOYANCE 
DE RHONE-ALPES à Monsieur Rémi Sébastien GOMIS savoir: 
> prêt PH PRIMO REPORT n° 9143599 d'un montant de 

75.790.00 € remboursable en 120 échéances mensuelles 
d'amortissement d'un montant de 742.02 € au taux annuel 
proportionnel de 3.29 % soit un Taux Effectif Global de 3.57 
% 

> prêt PH IN FINE n° 914337! d'un montant de 281.130.00 € 
remboursable en 119 échéances mensuelles de différé 
d'amortissement d'un montant de 852.76 € et I échéance 
mensuelle d'amortissement de 281.982.76 € au taux annuel 



proportionnel de 3.64 % soit un Taux Effectif Global de 3.82 
% 

2°/AFFECTATIONS HYPOTH ECA IRES CONVENTIONNELLES 
au bénéfice de la CAISSE D'EPARGNE ET DE PREVOYANCE 
DE RE-IONE-ALPES par Monsieur Rémi Sébastien GOMIS sur le 
lot n°11 présentement saisis publiés au 1er Bureau du Service de la 
Publicité Foncière de NIMES le 20.02.20 13 Volume 2013 V n°698 
(prêt PH PRIMO REPORT n° 9143599) et n°697 (prêt PH IN 
FINE n°9143371) 

Pour avoir paiement de la somme (le 

> prêt PH PRIMO REPORT n° 8964987 d'un montant de 
111.185,51€  

Somme due à la déchéance du terme le 20.Ii.2018 
- Echéances échues impayées du 05. 11 .2017 au 
05.11.2018 
- Capital restant dû au 05.11.2018 
- Indemnité de déchéance du terme calculée au 
taux de 7% du CRD 
Intérêts de retard au taux de 3.56% du 20.11.2018 
au 19/04/2019 
TOTAL DU AU 19.04.2019 
Outres intérêts postérieurs au taux de 3.56% 

20.53 7.98 € 
2.981.20 € 

208.6 8 € 

347.00 € 
24.064.86 € 

> prêt PH PRIMO REPORT n° 8964988 d'un montant de 
29.795,83 € 

Somme due à la déchéance du terme le 20. 11.201 8 
- Echéances échues impayées du 05.1 1.20 17 au 
05.11.20 18 
- Capital restant dû au 05.11.2018 
- Indemnité de déchéance du terme calculée au 
taux de 7% du CRD 
Intérêts de retard au taux de 3.39% du 20.11.2018 au 
19/04/20 19 
TOTAL DU AU 19.04.2019 
Outres intérêts postérieurs au taux de 3.39% 

5.419.59 € 
794.61 € 

55.62 € 

87.3 5 € 
6.357.17 € 

> prêt PH PRIMO REPORT n° 9143599 d'un montant de 
75.790.00 €  

Somme due à la déchéance du terme le 20.11.2018 
- Echéances échues impayées du 05.11.2017 au 
05.11.20 18 
- Capital restant dû au 05.ii.2018 
- Indemnité de déchéance du terme calculée au 
taux de 7% du CRD 

9.973.62 € 
35.271.77 € 

2.469.02 € 



Intérêts de retard au taux de 3.29% du 20.11.2018 au 
19/04/2019 645.12E 
TOTAL DU AU 19.04.20 19 48.359.53 € 
Outres intérêts postérieurs au taux de 3.29% 

prêt PH IN FINE n° 9143371 d'un montant de 28 1.130.00 E 

Somme due à la déchéance du terme le 20. 11.2018 
- Echéances échues impayées du 05. 11.2017 
au 05.11.2018 11.280.26E 
- Capital restant dû au 05.11.2018 276.906.00 E 
- Indemnité de déchéance du terme calculée au 
taux de 7% du CRD 19.3 83 .42 € 
Intérêts de retard au taux de 3.64% du 20.11.2018 au 
19/04/2019 4.600.91 € 
TOTAL DU AU 19.04.2019 3 12.170.59 € 
Outres intérêts postérieurs au taux de 3.64% 

Le coût du commandement et tous frais conséquents faits ou à 
faire, susceptibles d'être avancés par le créancier pour le 
recouvrement de sa créance et la conservation de son gage et sous 
réserve et sans préjudice de tous autres dus, droits et actions, des 
intérêts sur intérêts en cours, de tous autres frais et légitimes 
accessoires, offrant de tous détail et liquidation en cas de règlement 
immédiat et en tenant compte de tous acomptes qui auraient pu être 
versés. 

Ce commandement de payer valant saisie contient les copies et 
énonciations prescrites par l'article R 321-3 du Code des 
Procédures Civiles d'Exécution, c'est-à-dire 

1) La constitution de Maître Gabriel CHAMPION de La 
SCPA « rd avocats & associés », Avocats au barreau de 
Nîmes, domicilié 16 rue des Greffes - 30000 Nîmes pour 
la CAISSE D'EPARGNE ET DE PREVOYANCE DE 
RHONE ALPES avec élection de domicile en son cabinet. 

2) L'indication de la date et de la nature du titre exécutoire en 
vertu duquel le commandement est délivré; 

3) Le décompte des sommes réclamées en principal, frais et 
intérêts échus, ainsi que l'indication du taux des intérêts 
moratoires 

4) L'avertissement que le débiteur doit payer lesdites sommes 
dans un délai de huit jours, qu'à défaut de paiement, la 
procédure à fin de vente de l'immeuble se poursuivra et 
qu'à cet effet, le débiteur sera assigné à comparaître à une 
audience du juge de l'exécution pour voir statuer sur les 
modalités de la procédure 
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5) La désignation de chacun des biens ou droits sur lesquels 
porte la saisie immobilière, telle qu'exigée par les règles de 
la publicité foncière, ainsi qu'une copie de la matrice 
cadastrale. 

6) L'indication que le commandement vaut saisie de 
l'immeuble et que le bien est indisponible à l'égard dii 
débiteur à compter de la signification de l'acte et à l'égard 
des tiers à compter de la publication de celui-ci auprès du 
I bureau du service de la publicité foncière de NIMES 

7) L'indication que le commandement vaut saisie des fruits et 
que le débiteur en est séquestre 

8) L'indication que le débiteur garde la possibilité de 
rechercher un acquéreur de l'immeuble saisi pour procéder 
à sa vente amiable ou de donner mandat à cet effet et la 
mention que cette vente ne pourra néanmoins être conclue 
qu'après autorisation du juge de l'exécution; 

9) La sommation, lorsque le bien fait l'objet d'un bail, d'avoir 
à indiquer à l'huissier de justice les nom, prénom et adresse 
du preneur ou, s'il s'agit d'une personne morale, sa 
dénomination et son siège social; 

10) L'indication qu'un huissier de justice pourra pénétrer dans 
les lieux afin de dresser un procès-verbal de description de 
l'immeuble; 

Il) L'indication que le juge de l'exécution territorialernent 
compétent pour connaître de la procédure de saisie et des 
contestations et demandes incidentes y afférentes est celui 
du Tribunal de Grande Instance de NIMES siégeant 
Nouveau Palais de Justice - boulevard des Arènes, 30000 
NIMES; 

12) L'indication que le débiteur qui en fait préalablement la 
demande peut bénéficier, pour la procédure de saisie, de 
l'aide juridictionnelle s'il remplit les conditions de 
ressources prévues par la loi n° 91-647 du 10juillet 1991 
relative à l'aide juridique et le décret 110  91-1266 du 19 
décembre 1991 portant application de ladite loi; 

13) L'indication, si le débiteur est une personne physique, que 
s'il s'estime en situation de surendettement, il a la faculté 
de saisir la commission de surendettement des particuliers 
instituée par l'article L. 712-1 du code de la consommation. 

14) Si le créancier saisissant agit en vertu d'une transmission, à 
quelque titre que ce soit, de la créance contenue dans le 
titre exécutoire foiidant les poursuites, le commandement 
vise en outre l'acte de transmission à moins que le débiteur 
n'en ait été régulièrement avisé au préalable. 



Ce commandement n'ayant pas reçu satisfaction, a été publié 
pour valoir saisie auprès du 1°' bureau du service de la 
publicité foncière de NIMES le 29 juillet 2019, volume 2019 S 
n°00065. 

Le 1cr bureau du service de la publicité foncière de Nîmes a 
délivré le 30 avril 2019 un état hypothécaire hors formalité et le 
30 juillet 2019 l'état hypothécaire certifié à la date de 
publication du commandement de payer valant saisie, tous 
deux ci-annexés. 

(Cf États hypothécaires hors et sur formalité ci-annexés) 

De même et par exploit en date du 20 septembre 2019 délivré 
par la SCP DONSIMONI TRICOU IMARD COTTINET & 
Associés, huissier de justice à VERSAILLES (78000) 73 bis rue 
du Maréchal Foch, la CAISSE D'EPARGNE ET DE 
PREVOYANCE DE RHONE ALPES a fait délivrer à 
Monsieur Rémi Sébastien GOMIS assignation à comparaitre à 
l'audience d'orientation de Monsieur ou Madame le Juge de 
l'Exécution près le Tribunal de Grande Instance de NIMES 
pour le jeudi 14 novembre 2019 à 10 heures. 

(Cf assignation ci-annexée) 

L'adjudication aura lieu en DEUX lots pardessus la ou les 
mises à prix ci-après indiquées 

Lot 1: 12.000,00 € (lot 8 de la copropriété) 
DOUZE MILLE EUROS 

Lot 2 : 56.000,00 € (lot 11 de la copropriété) 
CINQUANTE SIX MILLE EUROS 

offertes par le poursuivant, outre les clauses et conditions du 
présent cahier des charges. 



CLAUSES ET CONDITIONS SPECIALES 

A - DESIGNATION DES BIENS ET DROITS 
IMMOBILIERS A VENDRE  

En conséquence, il sera procédé à la vente aux enchères 
publiques à l'audience des ventes du Juge de l'Exécution près 
le Tribunal de Grande Instance de NIMES en DEUX LOTS, 
des biens et droits immobiliers qui sont désignés comme suit au 
commandement sus indiqué: 

LOT 1 de la vente 

Dans un ensemble immobilier soumis au régime de la copropriété 
situé à NIMES (30000) figurant au cadastre de ladite commune 
section DO au n° 1394 — 20 rue des orangers — pour 3a 48ca: 

> Le lot n°8 : soit au rez-de-chaussée, un local commercial, 
et les 2035/I00000èmes de la propriété du sol et des parties 
communes générales 
et les 1885/100000èmes des charges particulières d'entretien et 
de minuterie du hall d'entrée des escaliers. 

LOT 2 de la vente 

Dans un ensemble immobilier soumis au régime de la copropriété 
situé à NIMES (30000) figurant au cadastre de ladite commune 
section DO au n° 1394 — 20 rue des orangers — pour 3a 48ca: 

- Le lot n°11 : soit au premier étage du bâtiment, un 
appartement en chantier comprenant : séjour et coin cuisine, 
deux chambres donnant chacune accès à une salle de bains 
et les 74921100000èmes de la propriété du sot et des parties 
communes générales 
et les 722 1/100000èmes des charges particulières d'entretien et 
de minuterie du hall d'entrée des escaliers. 

L'ensemble immobilier a fait l'objet d'un règlement de 
copropriété contenant état descriptif de division selon acte reçu 
par Maître LHOTELLIER-LIBES notaire à Béziers le 30 
décembre 2011 dont une copie authentique a été publiée au 
bureau du service publicité foncière de NIMES le 25 janvier 
2012 volume 2012 P n° 1364 

Et tels au surplus que lesdits biens et droits immobiliers qui 
précèdent, existent, s'étendent, poursuivent et comportent, avec 
toutes leurs aisances, appartenances, dépendances, ensemble de 
tous immeubles par destination, et en particulier tout matériel 



pouvant avoir le caractère d'immeuble par destination, et tout droit 
et toute servitude pouvant y être attaché, et toute augmentation et 
amélioration à y survenir, sans aucune exception ni réserve. 

Selon acte en date du 16 juillet 2019, Maître Vincent 
MOMBELLET, huissier de justice à NIMES y demeurant 25 
avenue Jean Jaurès, a procédé à un procès-verbal descriptif 
des biens et droits immobiliers mis en vente ci-après annexé. 

(Cf P V Descriptif ci-annexé) 

La copie de la matrice cadastrale délivrée par le Centre des 
Impôts Foncier de NIMES est jointe au présent cahier des 
conditions de la vente. 

(Cf extraits cadastraux ci-annexés) 

B - RENSEIGNEMENTS SUR LA DATE D'ACHEVEMENT 
DES IMMEUBLES RECEMMENT CONSTRUITS (C.G.I. 
ANN. II, ART. 258)  

Plus de 5 ans 

C - ORIGINES DE PROPRIETE 

Immédiate 

Lesdits biens appartiennent à Monsieur Rémi Sébastien 
GOMIS ensuite de l'acquisition faite 
- S'agissant du lot n°8 de la société LES LIONS 

(441.516.770) aux ternies d'un acte reçu par Maître 
LHOTELLIER-LIBES notaire à Béziers le 30.12.2011 dont 
une copie authentique a été publiée au I bureau du service 
publicité foncière de NIMES le 25.01.2012 volume 2012 P n° 
1366 

- S'agissant du lot n°11 de la société BILLEBAUT - 
AVENIR ET PATRIMOINE (488.463.308) aux termes d'un 
acte reçu par Maître SARDOT notaire à Lyon le 28.12.2012 
dont une copie authentique a été publiée au 1er bureau du 
service publicité foncière de NIMES le 25.01.2013 volume 
2013P n°988 

Antérieure 

Lesdits biens appartenaient précédemment: 
-	 S'agissant du lot n°8 à la société LES LIONS (441.516.770) 

ensuite de l'acquisition faite de Monsieur Jack Emile 
MAZIER né à ALES (30) le 14/06/1956 et de Monsieur 
Christian Louis MAZIER né à ALES (30) le 17/02/1959 



aux termes d'un acte reçu par Maître LHOTELLIER-LIBES 
notaire à Béziers le 09/06/20 10 dont une copie authentique a 
été publiée au ier bureau du service publicité foncière de 
NIMES le 16/07/20 10 volume 2010P n° 7328 
S'agissant du lot n°11 à la société BILLEBAUT — AVENIR 
ET PATRIMOINE (488.463.308) ensuite de l'acquisition 
faite de la société LES LIONS (441.516.770) aux termes d'un 
acte reçu par Maître LHOTELLIER-LIBES notaire à Béziers 
le 30.12.2011 dont une copie authentique a été publiée au iet 
bureau du service publicité foncière de NIMES le 25.01.20 12 
volume 2012 P n° 1365 

Plus antérieure 

Lesdits biens appartenaient précédemment: 
S'agissant du lot n°8 à Monsieur Jack Emile MAZIER et à 
Monsieur Christian Louis MAZIER ensuite de 
l'attribution qui leur en avait été faite chacun pour moitié 
en nue-propriété aux termes d'un acte reçu par Maître 
ROUSSEL-SEGONNE, notaire à ALES (30) le 06/10/1994 
contenant donation-partage par Monsieur Jean Eugène 
MAZIER né à DIONS (Gard) le 08/10/1906 et Madame Elise 
GIBELIN née le 17/10/1909 à SAINT GENIES DE 
MALGOIRES (GARD) avec réserve d'usufruit au profit des 
donateurs devenue sans objet par suite des décès de ces 
derniers, Monsieur Jean Eugène MAZIER le 13/10/1994 à 
Alès, et Madame Elise GIBELIN le 1 8 février 2009 à Alès, 
dont une copie authentique a été publiée au 1er bureau du 
service publicité foncière de NIMES le 02/12/1994 volume 
1994 Pn° 12399. 
S'agissant du lot n°11 à la société LES LIONS 
(441.516.770) ensuite de l'acquisition faite de Monsieur 
Jack Emile MAZIER né à ALES (30) le 14/06/1956 et de 
Monsieur Christian Louis MAZIER né à ALES (30) le 
17/02/1959 aux termes d'un acte reçu par Maître 
LHOTELLIER-LIBES notaire à Béziers le 09.06.2010 dont 
une copie authentique a été publiée au 1er bureau du service 
publicité foncière de NIMES le 16/07/2010 volume 2010 P n° 
7328 

D - SYNDIC 

Le syndic actuel de l'ensemble immobilier est inconnu 

E - RENSEIGNEMENTS D'URBANISME 

Les renseignements d'urbanisme sont annexés au présent cahier 
des conditions de la vente ou feront l'objet d'un dire ultérieur. 



F- SERVITUDES 

G - SUPERFICIE 

Copropriété  
Conformément aux termes de la loi 96-1 107 du 18 Décembre 1996 
et du décret 97-532 du 23 Mai 1997 et selon mesures établies par la 
société EDIL la surface habitable est de 

- Lot8:51,40m2  
- Lotll:56,35m2  

H - DOSSIER DE DIAGNOSTIC TECHNIQUE UNIQUE 

Conformément à l'article L 27 1-4-1 dii titre 7 du livre [1 du code 
de La construction et de l'habitation, il est annexé au présent cahier 
des conditions de la vente, le dossier de diagnostic technique. 

(Cf dossier de diagnostic technique ci-annexé) 

I - OCCUPATION 

Les biens mis en vente sont inoccupés 

J - DROITS DE PREEMPTION OU DROITS DE 
SUBSTITUTION 

- S.A.F.E.R. 
- Locataires fermiers 

Précisions à rappeler le cas - Locataires dans immeuble en 
échéant par le rédacteur du copropriété 
cahier des conditions 
vente si nécessaire. 

de la - Zones à périmètre sensible 
- Z.1.F. 
- Etc  

Selon la loi n° 98-65 7 du 29 Juillet 1998 

Article 108: 
Le titre 10/  du livre 6 du Code de la Construction et de l'Habitation 
est complété par un chapitre 6 ainsi rédigé.• 

Dispositions applicables en matière de saisie-immobilière dii 
logement principal. 

Article L 616: 



En cas de vente sur saisie-immobilière d'un immeuble ou d'une 
partie d'immeuble constituant la résidence principale d'une 
personne qui rempli! les conditions de ressources pour l'attribution 
d'un logement à loyer modéré, il est institué au bénéfice de la 
conini une tin droit de préemption destiné à assurer le maintien 
dans les lieux du saisi. 

Ce droit de préemption est exercé suivant les modalités prévues 
par le Code de l'Urbanisme en matière de droit de préemption 
urbain. 

En cas de vente par adjudication, lorsque cette procédure est 
rendue obligatoire de par la loi ou le règlement, la commune petit 
déléguer ce droit dans les conditions deflnies  à l'article L 213-3 dii 
Code de l'Urbanisme à un Office Public d'Habitation à Loyer 
Modéré ou Office Public d'Aménagement et de Construction. 

Toutes les indications qui précèdent ont été réunies par 
l'Avocat poursuivant, à l'aide de renseignements qu'il a pu se 
procurer, de notes ou documents desquels ils ont été puisés. 

En conséquence, il ne pourra être recherché à l'occasion 
d'erreurs, inexactitudes ou omissions, qui pourraient s'y 
trouver malgré tout le soin apporté. 

Il appartiendra à l'adjudicataire comme subrogé aux droits du 
vendeur de se procurer lui-même tous titres établissant la 
propriété du lot immobilier mis en vente ainsi que de vérifier 
tous autres éléments. 

,/j /y 



CLAUSES ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1ER : DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1er — Cadre juridique 

Le présent cahier des conditions de vente s'applique à la vente de 
biens immobiliers régie par les articles du Code des procédures 
civiles d'exécution relatifs à la saisie immobilière. 

Article 2 — Modalités de la vente 

La saisie immobilière tend à la vente forcée de l'immeuble du 
débiteur ou, le cas échéant, du tiers détenteur en vue de la 
distribution de son prix. 

Le saisi peut solliciter à l'audience d'orientation l'autorisation de 
vendre à l'amiable le bien dont il est propriétaire. 

Le juge peut autoriser la vente amiable selon des conditions 
particulières qu'il fixe et à un montant en deçà duquel l'immeuble 
ne peut être vendu. 

A défaut de pouvoir constater la vente amiable conformément aux 
conditions qu'il a fixées, le juge ordonne la vente forcée. 

Article 3 — État (le l'immeuble 

L'acquéreur prendra les biens dans l'état où ils se trouvent au jour 
de la vente, sans pouvoir prétendre à aucune diminution de prix, ni 
à aucune garantie ou indemnité contre le poursuivant, la partie 
saisie ou ses créanciers pour dégradations, réparations, défauts 
d'entretien, vices cachés, vices de construction, vétusté, erreurs 
dans la désignation, la consistance ou la contenance alors même 
que la différence excéderait un vingtième, ni à raison des droits de 
mitoyenneté ou de surcharge des murs séparant lesdits biens des 
propriétés voisines, alors même que ces droits seraient encore dus 
et sans garantie de la nature, ni de la solidité du sol ou du sous-sol 
en raison des carrières et des fouilles qui ont pu être faites sous sa 
superficie, des excavations qui ont pu se produire, des remblais qui 
ont pu être faits, des éboulements et glissements de terre. 

L'acquéreur devra en faire son affaire personnelle, à ses risques et 
périls sans aucun recours contre qui que ce soit. 

En vertu des dispositions de l'article 1649 du Code civil, 
l'acquéreur ne bénéficiera d'aucune garantie des vices cachés. 



Article 4 — Baux, locations et autres conventions 

L'acquéreur fera son affaire personnelle, pour le temps qui restera à 
courir, des baux en cours. 

Toutefois, les baux consentis par le débiteur après la délivrance du 
commandement de payer valant saisie sont inopposables au 
créancier poursuivant comme à l'acquéreur. La preuve de 
l'antériorité du bail peut être faite par tout moyen. 

L'acquéreur sera subrogé aux droits des créanciers pour faire 
annuler s'il y a lieu les conventions qui auraient pu être conclues en 
fraude des droits de ceux-ci. 

Il tiendra compte, en sus et sans diminution de son prix, aux 
différents locataires, des loyers qu'ils auraient payés d'avance ou de 
tous dépôts de garantie versés à la partie saisie et sera subrogé 
purement et simplement, tant activement que passivement dans les 
droits, actions et obligations de la partie saisie. 
Article 5 — Préemption, substitution et droits assimilés 

Les droits de préemption ou assimilés s'imposeront à l'acquéreur 
conformément à la loi. 

Si l'acquéreur est évincé du fait de l'un de ces droits, il n'aura 
aucun recours contre le poursuivant à raison de l'immobilisation 
des sommes par lui versées ou à raison du préjudice qui pourrait lui 
être occasionné. 

Article 6 — Assurances et abonnements divers 

L'acquéreur fera son affaire personnelle de tous contrats ou 
abonnements relatifs à l'immeuble qui auraient pu être souscrits ou 
qui auraient dû l'être, sans aucun recours contre le poursuivant et 
l'avocat rédacteur du cahier des conditions de vente. 

La responsabilité du poursuivant ne peut en aucun cas être engagée 
en cas d'absence d'assurance. 

L'acquéreur sera tenu de faire assurer l'immeuble dès la vente 
contre tous les risques, et notamment l'incendie, à une compagnie 
notoirement solvable et ce pour une somme égale au moins au prix 
de la vente forcée. 

En cas de sinistre avant le paiement intégral du prix, l'indemnité 
appartiendra de plein droit à la partie saisie ou aux créanciers visés 
à l'article L.331-1 du Code des procédures civiles d'exécution à 
concurrence du solde dû sur ledit prix en principal et intérêts. 

En cas de sinistre non garanti du fait de l'acquéreur, celui-ci n'en 
sera pas moins tenu de payer son prix outre les accessoires, frais et 
dépens de la vente. 

Article 7 — Servitudes 



L'acquéreur jouira des servitudes actives et souffrira toutes les 
servitudes passives, occultes ou apparentes, déclarées ou non, 
qu'elles résultent des lois ou des règlements en vigueur, de la 
situation des biens, de contrats, de la prescription et généralement 
quelles que soient leur origine ou leur nature ainsi que l'effet des 
clauses dites domaniales, sauf à faire valoir les unes et à se 
défendre des autres, à ses risques, périls, frais et fortune, sans 
recours contre qui que ce soit. 
Chapitre II: Enchères 

Article 8 — Réception des enchères 

Les enchères ne sont portées, conformément à la loi, que par le 
ministère d'un avocat postulant près le tribunal de grande instance 
devant lequel la vente est poursuivie. 

Pour porter des enchères, l'avocat devra se faire remettre tous 
éléments relatifs à l'état-civil ou à la dénomination de ses clients 
ainsi que s'enquérir auprès du client et sur déclaration de celui-ci, 
de sa capacité juridique, de sa situation juridique, et s'il s'agit 
d'une personne morale, de la réalité de son existence, de l'étendue 
de son objet social et des pouvoirs de son représentant. 

Article 9 — Garantie À fournir par l'acquéreur 

Avant de porter les enchères, l'avocat se fait remettre par son 
mandant et contre récépissé une caution bancaire irrévocable ou un 
chèque de banque rédigé à l'ordre du séquestre désigné à l'article 
13, conformément aux dispositions de l'article R.322-10-6° du 
Code des procédures civiles d'exécution, représentant 10% du 
montant de la mise à prix avec un minimum de 3000 euros. 

La caution ou le chèque lui est restitué, faute d'être déclaré 
acquéreur. 

En cas de surenchère, la caution bancaire ou le chèque est restitué 
en l'absence de contestation de la surenchère. 

Si l'acquéreur est défaillant, la somme versée ou la caution 
apportée est acquise aux créanciers participant à la distribution et, 
le cas échéant, au débiteur, pour leur être distribuée avec le prix de 
I' immeuble. 

Article 10 — Surenchère 

La surenchère est formée sous la constitution d'un avocat postulant 
près le Tribunal de grande instance compétent dans les dix jours 
qui suivent la vente forcée. 
La surenchère est égale au dixième au moins du prix principal de 
vente. Elle ne peut être rétractée. 

La publicité peut être effectuée par l'avocat du créancier 



poursuivant. 

En cas de pluralité de surenchérisseurs, les formalités de publicité 
seront accomplies par l'avocat du premier surenchérisseur. A 
défaut, le créancier ayant poursuivi la première vente peut y 
procéder. 

L'acquéreur sur surenchère doit régler les frais de la première vente 
en sus des frais de son adjudication sur surenchère. 

L'avocat du surencliérisseur devra respecter les dispositions 
générales en matière d'enchères. 

Si au jour de la vente sur surenchère, aucune enchère n'est portée, 
le surenchérisseur est déclaré acquéreur pour le montant de sa 
surenchère. 

Article 11 — Réitération des enchères 

A défaut pour l'acquéreur de payer dans les délais prescrits le prix 
ou les frais taxés, le bien est remis en vente à la demande du 
créancier poursuivant, d'un créancier inscrit ou du débiteur saisi, 
aux conditions de la première vente forcée. 

Si le prix de la nouvelle vente forcée est inférieur à celui de la 
première, l'enchérisseur défaillant sera contraint au paiement de la 
différence par toutes les voies de droit, selon les dispositions de 
l'article L.322-12 du Code des procédures civiles d'exécution. 

L'enchérisseur défaillant conserve à sa charge les frais taxés lors de 
la première audience de vente. Il sera tenu des intérêts au taux légal 
sur son enchère passé un délai de deux mois suivant la première 
vente jusqu'à la nouvelle vente. Le taux d'intérêt sera majoré de 
cinq points à l'expiration d'un délai de quatre mois à compter de la 
date de la première vente définitive, conformément aux 
dispositions de l'article L. 3 13-3 du Code monétaire et financier. 

En aucun cas, l'enchérisseur défaillant ne pourra prétendre à la 
répétition des sommes versées. 
Si le prix de la seconde vente est supérieur à la première, la 
différence appartiendra aux créanciers et à la partie saisie. 

L'acquéreur à l'issue de la nouvelle vente doit les frais afférents à 
celle-ci. 

Chapitre III : Vente 

Article 12 — Transmission de propriété 

L'acquéreur sera propriétaire par le seul effet de la vente sauf 
exercice d'un droit de préemption, ou des droits assimilés 
conformément à la loi. 



L'acquéreur ne pourra, avant le versement du prix et le paiement 
des frais, accomplir un acte de disposition sur le bien à l'exception 
de la constitution d'une hypothèque accessoire à un contrat de prêt 
destiné à financer l'acquisition de ce bien. 

Avant le paiement intégral du prix, l'acquéreur ne pourra faire 
aucun changement notable, aucune démolition ni aucune coupe 
extraordinaire de bois, ni commettre aucune détérioration dans les 
biens, à peine d'être contraint à la consignation immédiate de son 
prix, même par voie de réitération des enchères. 

Article 13 — Désignation du séquestre 

Les fonds à provenir de la vente décidée par le Juge de l'Exécution 
seront séquestrés entre les mains du Bâtonnier de l'ordre des 
avocats du barreau de l'avocat postulant pour être distribués entre 
les créanciers visés à l'article L.331-1 du Code des procédures 
civiles d'exécution. 

Le séquestre désigné recevra également l'ensemble des sommes de 
toute nature résultant des effets de la saisie. 
Les fonds séquestrés produisent intérêts au taux de 105% de celui 
servi par la Caisse des dépôts et consignations au profit du débiteur 
et des créanciers, à compter de leur encaissement et jusqu'à leur 
distribution. 

En aucun cas, le séquestre ne pourra être tenu pour responsable ou 
garant à l'égard de quiconque des obligations de l'acquéreur, hors 
celle de représenter en temps voulu, la somme séquestrée et les 
intérêts produits. 

Article 14 — Vente amiable sur autorisation judiciaire 

Le débiteur doit accomplir les diligences nécessaires à la 
conclusion de la vente amiable. 

L'accomplissement des conditions de la vente amiable décidée au 
préalable par le juge sera contrôlé par lui. 

Le prix de vente de l'immeuble, ses intérêts, ainsi que toute somme 
acquittée par l'acquéreur en sus du prix de vente à quelque titre que 
ce soit, sont versés entre les mains de la Caisse des dépôts et 
consignations conformément à l'article R. 322-23 du Code des 
procédures civiles d'exécution. Ils sont acquis au débiteur et aux 
créanciers participant à la distribution. 

Toutefois, les frais taxés, auxquels sont ajoutés [es émoluments 
calculés selon le tarif en vigueurs ont versés directement par 
l'acquéreur, conformément à l'article 1593 du Code civil, en sus du 
prix de vente, à l'avocat poursuivant, à charge de restitution en cas 
de jugement refusant de constater que les conditions de la vente 
sont remplies et ordonnant la vente forcée, ou aux fins 
d'encaissement en cas de jugement constatant la vente amiable. 



Le juge s'assure que l'acte de vente est conforme aux conditions 
qu'il a fixées, que le prix a été consigné, et que les frais taxés et 
émoluments de l'avocat poursuivant ont été versés, et ne constate la 
vente que lorsque ces conditions sont remplies. A défaut, il 
ordonne la vente forcée. 

Article 15 — Vente forcée 

Au plus tard à l'expiration du délai de deux mois à compter de la 
vente définitive, l'acquéreur sera tenu impérativement et à peine de 
réitération des enchères de verser son prix en principal entre les 
maiiis du séquestre désigné, qui en délivrera reçu. 

Si le paiement intégral du prix intervient dans le délai de deux mois 
de la vente définitive, l'acquéreur ne sera redevable d'aucun intérêt. 

Passé ce délai de deux mois, le solde du prix restant dû sera 
augmenté de plein droit des intérêts calculés au taux légal à 
compter du prononcé du jugement d'adjudication. 

Le taux d'intérêt légal sera majoré de cinq points à l'expiration du 
délai de quatre mois du prononcé du jugement d'adjudication, 
conformément à l'article L. 3 13-3 du Code monétaire et financier. 

L'acquéreur qui n'aura pas réglé l'intégralité du prix de la vente 
dans le délai de deux mois supportera le coût de l'inscription du 
privilège du vendeur, si bon semble au vendeur de l'inscrire, et de 
sa radiation ultérieure. 

Le créancier poursuivant de premier rang devenu acquéreur, sous 
réserve des droits des créanciers privilégiés pouvant le primer, aura 
la faculté, par déclaration au séquestre désigné et aux parties, 
d'opposer sa créance en compensation légale totale ou partielle du 
prix, à ses risques et périls, dans les conditions des articles 1347 et 
suivantsdu Code civil. 

Article 16 — Paiement des frais de poursuites 

Conformément à l'article 1593 du Code civil, l'acquéreur paiera 
entre les mains et sur les quittances de l'avocat poursuivant, en sus 
du prix et dans le délai d'un mois à compter de la vente définitive, 
la somme à laquelle auront été taxés les frais de poursuites et le 
montant des émoluments fixés selon le tarif en vigueur, majorés de 
la TVA applicable. 

Il fournira justificatif au greffe de la quittance des frais de vente 
avant l'expiration du délai de deux mois à compter de la date de 
l'adjudication définitive. Le titre de vente ne sera délivré par le 
greffe du juge de l'exécution qu'après la remise qui aura été faite 
de la quittance des frais de vente, laquelle quittance demeurera 
annexée au titre de vente. 

Si la même vente comprend plusieurs lots vendus séparément, les 
frais taxables de poursuites sont répartis proportionnellement à la 



mise à prix de chaque lot. 

Article 17 — Droits de mutation 

L'acquéreur sera tenu d'acquitter, en sus de son prix, et par 
priorité, tous les droits d'enregistrement et autres auxquels la vente 
forcée donnera lieu. Il en fournira justificatif au greffe avant 
l'expiration du délai de deux mois à compter de la date de 
l'adjudication définitive. 

Si l'immeuble présentement vendu est soumis au régime de la 
TVA, le prix de vente est hors taxes. Dans ce cas, l'acquéreur 
devra verser au Trésor, d'ordre et pour le compte du vendeur 
(partie saisie) et à sa décharge, en sus du prix de vente, les droits 
découlant du régime de la TVA dont ce dernier pourra être 
redevable à raison de la vente forcée, compte tenu de ses droits à 
déduction, sauf à l'acquéreur à se prévaloir d'autres dispositions 
fiscales et, dans ce cas, le paiement des droits qui en résulterait sera 
libératoire. 

Les droits qui pourront être dus ou perçus à l'occasion de locations 
ne seront à la charge de l'acquéreur que pour le temps postérieur à 
son entrée en jouissance, sauf son recours, s'il y a lieu, contre son 
locataire. 

L'acquéreur fera son affaire personnelle, sans recours contre 
quiconque du montant et des justificatifs des droits à déduction que 
le vendeur pourrait opposer à l'administration fiscale. 

Article 18 — Obligation solidaire des co-acquéreurs 

Les co-acquéreurs et leurs ayants droit seront obligés solidairement 
au paiement du prix et à l'exécution des conditions de la vente 
forcée. 

Chapitre IV : Dispositions postérieures à la vente 

Article 19 — Délivrance et publication du jugement 

L'acquéreur sera tenu de se faire délivrer le titre de vente et, dans 
le mois de sa remise par le greffe 

• a) de le publier au Service de la publicité foncière dans le 
ressort duquel est situé l'immeuble mis en vente; 

• b) de notifier au poursuivant, et à la partie saisie si celle-ci 
a constitué avocat, l'accomplissement de cette formalité; 

le tout à ses frais. 

Lors de cette publication, l'avocat de l'acquéreur sollicitera la 
délivrance d'états sur formalité. Ces états sont obligatoirement 
communiqués à l'avocat poursuivant. 

A défaut de l'accomplissement des formalités prévues aux 
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paragraphes précédents, dans le délai imparti, l'avocat du créancier 
poursuivant la distribution pourra procéder à la publication du titre 
de vente, le tout aux frais de l'acquéreur. 

A cet effet, l'avocat chargé de ces formalités se fera remettre par le 
greffe toutes les pièces prévues par les articles 22 et 34 du décret 
n° 55-22 du 4 janvier 1955 ; ces formalités effectuées, il en 
notifiera l'accomplissement et leur coût à l'avocat de l'acquéreur 
par acte d'avocat à avocat, lesdits frais devront être remboursés 
dans la huitaine de ladite notification. 

Article 20 — Entrée en jouissance 

L'acquéreur, bien que propriétaire par le seul fait de la vente, 
entrera en jouissance: 

• a) Si l'immeuble est libre de location et d'occupation ou 
occupé, en tout ou partie par des personnes ne justifiant 
d'aucun droit ni titre, à l'expiration du délai de surenchère 
ou en cas de surenchère, le jour de la vente sur surenchère. 

• b) Si l'immeuble est loué, par la perception des loyers ou 
fermages à partir du I er jour du terme qui suit la vente 
forcée ou en cas de surenchère, à partir du I er jour du 
terme qui suit la vente sur surenchère. 

• c) Si l'immeuble est loué partiellement, l'entrée en 
jouissance aura lieu pour lesparties libres de location selon 
le paragraphe a) ci-dessus et pour les parties louées selon 
le paragraphe b) du présent article. 

L'acquéreur fera son affaire personnelle, sans recours envers qui 
que ce soit, de toutes expulsions nécessaires et bénéficiera des 
indemnités d'occupation qui seraient dues. 

L'acquéreur peut mettre à exécution le titre d'expulsion dont il 
dispose à l'encontre du saisi, et de tout occupant de son chef 
n'ayant aucun droit qui lui soit opposable, à compter de la 
consignation du prix et du paiement des frais taxés. 

Article 21 — Contributions et charges 

L'acquéreur supportera les contributions et charges de toute nature, 
dont les biens sont ou seront grevés, à compter de la date du 
prononcé du jugement portant sur la vente forcée. 

Si l'immeuble vendu se trouve en copropriété, l'adjudicataire devra 
régler les charges de copropriété dues, à compter de la date du 
prononcé du jugement portant sur la vente forcée. 

En ce qui concerne la taxe foncière, il la remboursera au prorata 
temporis à première demande du précédent propriétaire et sur 
présentation du rôle acquitté. 
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Article 22 — Titres de propriété 

En cas de vente forcée, le titre de vente consiste dans l'expédition 
du cahier des conditions de vente revêtue de la formule exécutoire, 
à la suite de laquelle est transcrit le jugement d'adjudication. 

Pour les titres antérieurs, le poursuivant n'en ayant aucun en sa 
possession, l'acquéreur ne pourra pas en exiger, mais il est autorisé 
à se faire délivrer à ses frais, par tous dépositaires, des expéditions 
ou extraits de tous actes concernant la propriété. 

En cas de vente amiable sur autorisation judiciaire, le titre de vente 
consiste dans l'acte notarié et le jugement constatant la réalisation 
des conditions de la vente passé en force de chose jugée. 

Article 23 — Purge des inscriptions 

Le séquestre ou la consignation du prix et le paiement des frais de 
la vente purgent de plein droit l'immeuble de toute hypothèque et 
de tout privilège. 

L'acquéreur peut demander, avant la procédure de distribution, au 
juge de l'exécution la radiation des inscriptions grevant 
l'immeuble. 

En ce cas, l'acquéreur sera tenu d'avancer tous frais de quittance 
ou de radiation des inscriptions grevant l'immeuble dont il pourra 
demander le remboursement dans le cadre de la distribution du prix 
au titre des dispositions de l'article 2375, 10  du code civil. 

Article 24 — Paiement provisionnel du créancier de 1er rang 

Après la publication du titre de vente et au vu d'un état 
hypothécaire, le créancier de I er rang pourra, par l'intermédiaire 
de son avocat, demander au juge de l'exécution, dans la limite des 
fonds séquestrés, le paiement à titre provisionnel de sa créance en 
principal. 
Les intérêts, frais et accessoires de la créance sont payés une fois le 
projet de distribution devenu définitif. 
Le paiement effectué en vertu de la présente clause est provisionnel 
et ne confère aucun droit à son bénéficiaire, autre que celui de 
recevoir provision à charge de faire admettre sa créance à titre 
définitif dans le cadre de la procédure de distribution, à peine de 
restitution. 

Dans le cas où un créancier serait tenu à restitution de tout ou 
partie de la somme reçue à titre provisionnel, celle-ci serait 
productive d'un intérêt au taux légal à compter du jour du 
règlement opéré par le séquestre. 

Article 25 — Distribution du prix de vente 

La distribution du prix de l'immeuble, en cas de vente forcée ou de 
vente amiable sur autorisation judiciaire, sera poursuivie par 
l'avocat du créancier saisissant ou, à défaut, par l'avocat du 
créancier le plus diligent ou du débiteur, conformément aux articles 



R.33 1-1 à R.334-3 du Code des procédures civiles d'exécution. 

Les frais de la distribution et la rétribution de l'avocat chargé de la 
distribution, calculés conformément au tarif en vigueur, seront 
prélevés sur les fonds à répartir. 

Article 26 — Election de domicile 

Le poursuivant élit domicile au cabinet de l'avocat constitué. 

L'acquéreur élit domicile au cabinet de son avocat par le seul fait 
de la vente. 

Les domiciles élus conserveront leurs effets quels que soient les 
changements qui pourraient survenir dans les qualités ou l'état des 
parties. 

Chapitre V: Clauses spécifiques 

Article 27 — Immeubles en copropriété 

L'avocat dii poursuivant devra notifier au syndic de copropriété 
l'avis de mutation prévu par l'article 20 de la loi du 10juillet 1965 
(modifiée par L. no 94-624 du 21juillet1994). 

Cette notification devra intervenir dans les quinze jours de la vente 
devenue définitive et indiquera que l'opposition éventuelle, tendant 
à obtenir le paiement des sommes restant dues par l'ancien 
propriétaire, est à signifier au domicile de l'avocat poursuivant. 

L'avocat de l'acquéreur, indépendamment de la notification ci-
dessus, dans le cas où l'immeuble vendu dépend d'un ensemble en 
copropriété, en conformité avec l'article 6 du décret n° 67-223 du 
1 7 mars 1967, est tenu de notifier au syndic dès que la vente sera 
définitive, par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception, la désignation du lot ou de la fraction de lot, les nom, 
prénom, domicile réel ou élu de l'acquéreur. 

Article 28 — Immeubles en lotissement 

L'avocat du poursuivant devra notifier au Président de 
l'Association Syndicale Libre ou de l'Association Syndicale 
Autorisée l'avis de mutation dans les conditions de l'article 20 de 
la loi n° 65-557 du 10juillet 1965 conformément à l'ordonnance n° 
2004-632 du l erjuillet 2004. 

Cette notification devra intervenir dans les quinze jours de la vente 
devenue définitive et indiquera que l'opposition éventuelle, tendant 
à obtenir le paiement des sommes restant dues par l'ancien 
propriétaire, est à signifier au domicile de l'avocat poursuivant. 

Ainsi fait et dressé par Me Gabriel CHAMPION 
Avocat poursuivant 

16. rue des Geffe3 
1e2 septembre2019 :A NIMES, 601 69 

,41 :30012 Nimes Cedex 4 
L'' lél. :Q4.&.3ô.03.46 

Fax : 9L- 
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ANNEXES 
PROCEDURALES 

1. Copie Assignation à comparaître à l'audience 
d'orientation au débiteur 

2. Etat hypothécaire hors formalité et sur formalité de 
publication du commandement 

3. Procès-verbal descriptif 
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PROCES-VERBAL DE DESCRIPTION 

L'AN DEUX MILLE DIX NEUF, et le seize juillet 

A la requête de  

Societe Anonyme a Directoire et Conseil d'Orientation CAISSE D'EPARGNE 
ET DE PREVOYANCE DE RHONE ALPES, au capital de 1.000.000.000,00 
Euros inscrite au registre du commerce et des sociétés de LYON sous le 
numéro 384.006.029 dont le siège social est situé 116 Cours Lafayette, tour 
NCITY à LYON (69003), agissant poursuites et diligences de son représentant 

légal, domicilié en cette qualité audit siège social 

Pour lequel domicile est élu en notre étude et encore en celle de Maître Gabriel 
CHAMPION, Mbre de la SCP REINHARD-DELRAN, avocat au barreau de 
30000 NIMES demeurant à 16 Rue des Greffes, lequel est constitué sur le 
présent commandement et ses suites, et où pourront être notifiées toutes offres 
et significations relatives à la présente saisie 

Agissant en vertu de: 

Acte notarié contenant prêt avec affectation hypothécaire en 
date du 30.12.2011, 

Je, Maître Vincent MOMBELLET, membre de la SCP 
MOMBELLET Vincent VILLEFRANQUE Erice, Huissier de Justice 
associé à la résidence de NIMES, 25 Avenue Jean Jaurès, soussigné, 

Me suis transporté ce jour sur les territoires de la commune de 
NIMES, département du Gard, afin de procéder à la description des biens 
appartenant à Mr GOMIS Remi demeurant C/O Mr et Mme GOMISl25b 
AVENUE DE Versailles 78450 VILLEPREUX, lesquels bien sont situés 20 
Rue des Orangers, Lot 8 et Il, cadastrés section DO 1394. 

Les biens grevés consisteraient selon désignation de l'état 
descriptif de description pour le lot 11 en un appartement sis au premier étage, 
ouvrant sur la Rue des Orangers, comprenant un séjour avec coin cuisine, deux 



chambres avec chacune une salle de bain avec WC ; le Lot 8 consisterait en un 
local commercial, en rez- de chaussée à droite, ouvrant sur la Rue des Orangers 

Ce jour, il est apparu que le bâtiment est en chantier, inachevé, 
sans aucuns travaux en cours et sans entreprise en activité sur le site. 

Le bâtiment est un ancien hôtel particulier, pluriséculaire, situé 
dans le vieux centre de NIMES, à proximité de la place des Esclafidous et de la 
Place Bellecroix. 

Le bâtiment est en travaux, stoppé depuis plusieurs années. 
Ce bâtiment est divisé en plusieurs logements, dont les travaux 

de rénovation et finition varient entre chacun d'eux. 
Les parties communes sont en chantier. 
Le tout est inachevé et inhabitable. 

L'immeuble est raccordé au réseau eaux usées et alimentation 
en eau de la ville, mais aucun élément quant au raccordement gaz n'est visible. 
Le raccordement électrique est celui du chantier. 

En rez-de-chaussée existe une cour commune, actuellement en 
terre battue et encombre des éléments du chantier. 

LOT 11: 

Ce lot se situe à gauche en arrivant sur le palier du 1er étage 
depuis l'escalier. 

Accès direct depuis le couloir commun, pas de porte palière. 
CHAMBRE : en chantier.  
Accès depuis un court couloir, porte a galandage, absente. 
Une fenêtre 2 vantaux châssis bois double vitrage. 
Sol béton brut. 
Murs doubles de placo, nus. 
Plafond placo, nu. 
Gainage électrique posé, inachevé, pas de terminaison. 

Salle d'eau attenante: 
Sol béton brut. 
Murs doubles de placo, nus. 
Plafond placo, nu. 
Gainage électrique posé, inachevé, pas de terniinaison. 
Un bac de douche, gainage eau posé, inachevé. Pas de Vasque, 

pasdeWC. 
COULOIR: en chaiitier 
Sol dalles en pierre froide. 
Murs doubles de placo, nu. 
Plafond placo, nu. 



Gainage électrique posé, inachevé, pas de terminaison, un 
tableau électrique. 

Un placard mural, sans porte. 

SEJOUR/CUISINE : en chantier.  
Accès direct par la porte principale. 
Deux fenêtres 2 vantaux châssis bois double vitrage. 
Sol carrelé dalles pierre froide. 
Murs doubles de placo, nu. 
Plafond placo, nu, poutre bois. 
Gainage électrique posé, inachevé, pas de terminaison. 
Cheminée ancienne, pour décoration. 
Le coin cuisine ne présente aucune finition, simple délimitation 

par demi cloison en placo, nues. 
Une fenêtre sur puits de jour. 

CHAMBRE : en chantier.  
Accès depuis un court couloir, porte a galandage, absente. 
Une fenêtre 2 vantaux châssis bois double vitrage. 
Sol béton brut. 
Murs doubles de placo, nus. 
Plafond placo, nu. 
Cheminée ancienne, pour décoration 
Gainage électrique posé, inachevé, pas de terminaison. 

Salle d'eau attenante: 
Sol béton brut. 
Murs doubles de placo, nus. 
Plafond placo, nu. 
Gainage électrique posé, inachevé, pas de terminaison. 
Un bac de douche, gainage eau posé, inachevé. Pas de Vasque, 

pas de WC. 

La surface du lot serait d'environ 60m2, tenant à la difficulté de 
visualiser les pièces à son achèvement. 

Aucun syndic connu. 

LOT 8: 

Ce lot se situe au rez-de-chaussée à gauche en regardant la 
façade de l'immeuble. 

Accès direct depuis la rue des orangers, par porte de chantier, en 
fer. Ouvre sur le couloir commun amenant vers l'escalier du bâtiment sur rue et 
la cour commune 

3 



Ce local n'a fait l'objet d'aucun travaux ou aménagement 
quelconque. 

Quelques gaines électriques courent au plafond. 
Ce local servait de pièce de vie pour les personnes oeuvrant sur 

le chantier. 
Du mobilier divers est stocké en fond de local. 

La pièce doit présenter une surface de 50 m2  environ mais 
l'absence de travaux et l'encombrement de la pièce empêche de connaitre la 
réalité de sa surface. 

J'ai de tout ce que dessus dressé le présent procès-verbal de 
description, pour servir et valoir ce que de droit. 

Les différents diagnostics et le certificat de superficie ont été 
effectués ce jour, selon rapports auxquels on se reportera pour informations. 

Documents annexés: 
- extrait de la matrice cadastrale 
- extrait du plan cadastral 
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ANNEXE S 
DOCUMENTAIRES 

1. Matrice 

2. Plan cadastral 

3. Diagnostics 
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ANNEE DE MAJ 2018 DEPDJR 300 COM 189 NIMES TRES 065 RELEVE DE PROPRIETE NUMERO 
COMMuNAL 

*04755 

Proprictaire PBD3K7 LES COPROPRIETAIRES DE L'IMMEUBLE D01394 
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Département 
GARD 

Commune: 
NIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 
__-_______ 

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL 

Le plan visualisé sur cet extrait est géré 
par le centre des impôts foncier suivant: 
NIMES 
67 Rue Salomon Reinach 30032 
30032 NIMES Cedex 1 
tél. 04.68.87.60.82 -fax 04.66.87.87.11 
cdif.nimes@dgfip.flnances.gouv.fr  

Section: DO 
Feuille: 0000001 

Échelle dorigine. 1/1000 
Échelle dédition: 1/500 

Date dédition: 24/04/2019 
(fuseau horaire de Paris) 

Coordonnées en projection: RGF93CC44 
©2017 Ministère de Action et des 
Comptes publics 

Cet extrait de plan vous est délivré par: 

cadastre gouv.fr 
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EXPERTISES DIAGNOSTICS MMOBILIERS DU LANGUEDOC 

AgE: :.. 45 rue Gilles Roberval - Le Roberval 2 - 30900 Nimes 
E-rnaI. contact@edil-expertises.com  - Wob. www.edil-expertises.com  

Fél. 09 72 54 12 40 - F8'<, 09 72 54 12 41 

510 020 71 00019 - APE !20B 

r 
E E) I L 

DOSSIER DE DIAGNOSTICS TECHNIQUES 

N° 195256 

Désignation 
Désignation du Bien : usage constaté: 
Type de b8timent Commerce Un local commercial situé au rez de chaussée dun 
Année de construction Avant 1949 (date inconnue) ensemble immobilier. 
Adresse 20 Rue des Orangers. 30000 NTMES 
Références cadastrales DO n' 1394 Désignation de l'opérateur de diagnostic: 
Détail Lot n'8 Nom et prénom Alain JAUBERT 

Désignation du Propriétaire: 
Nom : M. GOMIS Rêmi Détails de la mission 
Adresse : 125 B Avenue de Versailles, 78450 VILLEPREUX Repérage effectué le 16/07/2019 

Rapport rédigé le 16/07/20198 Nimes 
Désignation du donneur d'ordre: 
Nom Maître MOMBELLtT Vincent 
Adresse 25 avenue Jean Jaures BP 11055. 30014 NÎMES Cedex 1 
Qualité: Huissier dejustice 

Description générale du bien 

J 
/

f':['1 

' 

: 
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Pièces ou parties de l'immeuble non visitées 

Néant 

Liste des contrôles et rappel des conclusions 

la 

Prestations Conclusion 

Mesurage 
Superficie Loi Carrez totale 51.4 m2  
Surface hors Carrez totale O m2  

DPE 
Le diagnostlqueur n'a pas été en mesure d'établIr un DPE car il n'existe pas de 
système de chauffage fixe. 

a U Amiante 
Dans le cadre de la mission, il na pas été repéré de matériaux et produits 
susceptibles de contenir de l'amiante. 

Etat Termite 
Il na pas été repéré d'indice d'infestation de termites. 

ERP 

Le bien est situé dans le périmètre dun plan de prévention des risques naturels 
(Inondation) 
Le bien nest pas situé dans le périmètre dun plan de prévention des risques miniers 
Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 
technologiques 
Zone sismique définie en zone 2 selon la réglementation parasismique 2011 

Réserve'i 
le présent rapport, le signataire ne se porte pas garant de la pertinence des conclusions qu'il recense. Il s'interdit 

procéder, à ce titre, à des investigations particulières. 
de synthése ne peut en conséquence en aucun cas se substituer aux rapports de diagnostic technique imposé par 
lesquels, pour ce qui est des conclusions reportées ci-dessus, sont annexés au dossier. 

donc à l'utilisateur du présent rapport de prendre connaissance et de s'assurer du bien-fondé du contenu 
ces différents documents. 

En complétant 
d'ailleurs de 
Ce rapport 
législation: 
Il appartiendra 
détaillé de 
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DIAGNOSTICS IMMOBILIERS DU LANGUEDOC 

Aenc, 45 rue Gifles Roberval - Le Roberval 2 - 30900 Nimes 
E-mo. contact@edil-expertisescom - Web. www.edil.expertises.com  

I.0972541240-Fix.O97254 1241 

-::.-I()iÇJ - fPE 

ATTESTATION SUR L'HONNEUR 

opérateur en diagnostics immobiliers au sein de la société EXPERTISES DIAGNOSTICS 
(EDIL), exerçant conformément à l'application de l'article [271-6 du Code de 
atteste sur l'honneur que 

réalisée en totale indépendance et impartialité. Je dispose des compétences requises pour 
suivants ainsi qu'en attestent mes certifications de compétences 

EXPERTISES 

réglementaires 

la 

P] 

— r 

I I 

JAUBERT, 
LANGUEDOC 

de l'l-labitation, 

est 

Alain 

les diagnostics 
La 

Je soussigné. 
IMMOBIERS 
Construction 

effectuer 

DU 
et 

présente prestation 

Prestations Nom du diagnostiqueur 
O N' Certification Echéance certif 

Plomb Alain JAUBERT Qualixpert C717 15/05/2023 

OPE Alain JAUBERT Qualixpert C717 27/06/2023 

OPE sans mention Alain JAUBERT Qualixpert C717 27/06/2023 

Gaz Alain JAUBERT Qualixpert C717 04/02/2023 

Electricité Alain .JAUBERT Qualixpert C71 7 18/12/2023 

Termites Alain JAuBERT Qualixpert C717 22/01/2023 

Amiante Alain JAUBERT Qualixpert C717 22/01/2023 

- Avoir souscrit à une assurance (AXA Assurances n° 10093185104 valable jusqu'au 31/12/2019) permettant de 
couvrir les conséquences d'un engagement de ma responsabilité en raison de mes interventions. 

- N'avoir aucun lien de nature à porter atteinte é mon impartialité et à mon indépendance ni avec le propriétaire ou 
son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 
équipements pour lesquels il m'est demandé d'établir les états, constats et diagnostics composant le dossier. 

- Disposer d'une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états, 
constats et diagnostics composant le dossier. 

J'ai conscience que toute fausse déclaration ainsi que toute intervention effectuée en violation des contraintes légales 
est passible de sanctions pénales d'un montant de 1 500 euros par Infraction constatée, le double en cas de récidive. 

Fait à NÎMES. le 16/07/2019 

EDI 
LA( l'\lI 2(5 

25. rut (Fia '.." is 
34051) :[.Lll:l.,-" 

T/l. :1)9.72.5 Fa'11Ç...54.12.41 
SIRET 5l

,
Iø 0019 - .\p[  7120B 

Textes reglementaires de rdfdrence .- - Code de la Construction et de l'Habitation, articles R271 -3 et R271-6 ûdcret n '2006-1114 - 
du 5 septembre 2007 relatif aux diagnostics techniques immobiliers et modifiant le code de la construction et de l'habitation et le 
code de la santd publique 
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vc ieiI Ciin&.i 
MME PASTRE JEANTET VALERIE 
8 lE) OU IEVhItAIN 
:ti.no poitss 

04 6778 30 96 

, 0467789530 

N4ORIAS 08 041 300 tVALERIE 
PASTRE iEAP4TET 

Sit. ORiA'i w,od*i.f, 

réinventons / notre métier 

SARL ,EDIL 
45 RUE OILLES ROBERVAL 
LE ROBERVAL II 
30900 NIPES 

Votie contrat 

R11ponobUlt6 Civile Prottal'e 
5vrt3'i Iv 03,1.1/2517 

Vos r4teiences 

10493155154 1)39. tIF tr3"C' 
CI,ctr 07JFrnICr 2015 
2754339504 

Votre attestation Responsabilité Civile Prestataire 

AXA Fiance tARD atteste que 

EDII. 

Lst titulaire du contiat classuitince n 10093185104 ayant pus effet e 03/11/2017. 
Ce contrat garantit les conséquences pécuniaires rie ia ResponsilIit4 civile pouvant lu Incomber du taIt 
de exercice des activités suivantes 

Le reperage AMIANTE avant tmnsactiozt avant es après travaux, avant demolition. e dossier 
Technique Amiante. le diagaostic Amiante, le conteSin dSuP.l amiante. 
L'état des taques daccessihiIité as, PLOMB (ERAP et/ou le constat ries risques d'exposition au oinmh 
(CREP1 et le diagnostic du isque d'intoxication par e plomb des pelnts,a'es, 

L'état du bâtiment talatit à is nntsence de TERMŒES. 

Le diagaostc do PERFORMANCE ENERGEFIQUE, 

L'état do linstaitatlon inténeure de GAZ. 

Le diagnostic des InsIaltallona intétieuma ELECTRIQUES. 

Mesurage LOI CARREZ et LOI BOUTIN. attestation ule superficie, 

Decnptif rie l'état d'un bien mmoblller destiné à raffeotallon d'un PRET A TAUX ZEO PLUS. 

Certilicals du) conformité aux nonnes ule audace et tl'ixsbitabilité, 

Les recherches rolathios à Ifnlounsatlon des acquéreurs et des locataires de biens ImmobIliers Sur l'état 
des ffISQULS NAI URCLS Lt FEÇIINOLOGIQULS majeurs, 

OS, F.s.ee 111MO .¼4 .p,Ftnlal I. 14 r' n,a 7;; N1 4F" Ht H-. 1',elF' 11,11 tV 'vv...aM*, r 11113 t? 10.7 sES.. C'd,es,he. 'tEk, C 5 Cale I,.. 
n..vn.1'O.#Mk,.s ga,,,e.vk.,q,rel..., r. t.' s e'44 , 
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VDs rététouce 
ccntrl 
100931B5104 
Cliunt 
2754339604 

L'état du non bat' relatif à la ensence de 1LRMIILS. 

Le diagnostic des INSECTES XYLOPHAGES ET CHAMPIGNONS LIGNIVORES 

Les certificats d'état de (léConce et de salubrtê du logenlent 

Le diagnostic tecfln'flue global {DTGt à l'exclusion de toutes miaslons de maltose d'oeuvre ou 
d'assistance à maittise d'oeuvre A défaut la garantie n'est pas arMoise. 

La reclwclie du plon dans l'eau 

L'EVALIJATION lMVOISILIERE à valeur vénale et loCative. 

L'audit du DISt)Si r DL SLCURI t L OLS PISCINLS à usage familial et cohlectit. 

La MISE EN C0PROPIIETE, LA REDACTION Et LA MODIFICATION DES REGLEMENtS DE coPRoPRlErE 
ainsi que le Calcul des TANTILMES Et MILUEMES DE COPROPRIETE, 

L'L VOLONIAIRL NON RLGLLMLNILL 

ECO PTZ dans le cadre des dispositions de l'arnté du 30 mars 2009 

La gar1tie s'exerCe à concurrence des montants de garanties tugiirant flans le Tableau ciartrès. 

La pruteonte atteotation est valable du 07/01/2019 au 01/01/2020 et no peut engager l'assureur 
au delà des imites et concIlIions du contrat auquel db 50 réfère. 

Mattiticu Bébéar 
Dinxr,Teur Générai Deleguut 
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Vas reférences 
c:,flt 

10053185104 

2754330604 

Nature des garanties 

Naura des garanties Uintes de garanties en t 

Tous dammages corporels, matériels et immatériels consécutifs 9 000 000 € par siinéni O'eSSWaOCe 

conrondus (autres que ceux visés au paragraphe 'autres garanties' 
cl-après) 

Dont: 9 000 000 L par année d'ansurancc 

Itrinaniages corporels 

Denanagea matériels et lsimatèrleis consécutifs confondus 1200000 (par tannée d'ossurancni 

Autres garanties 

1ta011ra de0 garnntles Unites de garanties en t 

Atelnte accidentelle à )'envlrounement 750 000 t par Onnée d'assUrance 
rune rkrnnnrages cuntrnnihssjlnnrcIe  3 1 titis conditions gttnrlriiltns) 

Responsabilité civils pmfesslonnella 600 000 € par sonde d'assurance 
Irous dommages criindus) tient 300 000 t par sinistre 

Dommages Invnatéd.la son consécutifs autres 'w. ceux t4sds par 150 000 L par rennée d'a'rsursrice 
robilgailon d'asslirance (article 37 des COnditionS gttnttrabntr) 

Dommages aux biens coaflée 150000 C per sinitiret 
)ti5lrtn 00c06k,n aux conditions paitisUlItesl 

Reconstitution de documenta/ médias confiés 30000 C per sinlsite 
(telten e1enehrn laie corelilliitit pafllciillerrnn) 

C G Ccndtlons Gdndraies du contrat. 

a4r,wlasV 04.e,,.,rl aia<14?nc.Of n,,r-srwisrs Pals 1,51't..r '..l.,.--'(41$;'rtrdt'I.fl8flww.Vje 41 
pJ.lit. 30,455 lus'l',e, s' 15 L i4 50 554 M,5,.55.t5llg *,4,,k i ,* 4ne,154n 0i •4,, 5** ,e, 

IIMI r-4.50.. 45 *544fl M  ebl.5* 550 • 45 IOS s XS,s*,'ata,# 1' 11 3' I 55 »I' MA A,a'c.. 5fr MeP1b Il.5d4.k.Irt. 
tL,ç,.5,o, l, p , M,,l.,,s,, à 541,, 1*-, 45* 3 Ci 'iS Ira 44.,I,,.,aa, s' 4* '1, n'., - '-. 315 j. I 
s',u' ii, .j.. .r..re..., agi. s.  i.c.a. O,.a,,.s u -- .,i - j.l es 3a4e-1,e 's55l .5 
44 4,*Iw.ct 0w, 
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Certificat N C0717 

Monsieur Alain JAUBERT 

Certifié dans le cadre du processus de certification PROA 
consultable sur www.quullxpertcom conformément à 
l'ordonnance 2005-6155 titre III duO Juin 2000 et au décret 
2006-1114 du 05 septembre 2006. 

cofrac 

dans 0(s) dornaino(s) sulvarst(s) 

Ajniantu avec mucher, Cedifhcat nalablo 

Ou 231011201$ 

as 22101/2023 

ArrêtO du 25 Jouet 2016 ddtr,lssant les cri16/e de C tcalonr des 
compétences des perntntrev physiques opérateurs oc repérages. 
dènaluutiao périodique de l'élut ce Conser*ulisn de. milértaut et produits 
conterrard de renrianle, et deuamen viuoI après llasaud dans les 
immeubles bdt. et  tes critères d'aoodsbtal,on des 01aI1iSWe1 de 
cerulicattan. 

Elut des ln,tullatlorto intèrlovros d'aloct*lcttè Cei1lnt citaS!. 

Ou 191212018 

su 1811212023 

Airêté du 8 palot 2008 modiEé dèilrdssanl tee Odères de certriiciloc 0h15 
Compétences des personnes physiques résitsani létal 0e linsiaoation 
irriéneure d'éheclncitd et tes oltèues dcmérlutsttin 0es orgurosmes 0e 
cn,t.irCulron. 

     

Etul doc ineluhlallon, intérou,o, do gue CertifIcat valable 

Ou 0510212018 

au 04/0212023 

Arsérê du 06 avrIl 2007 mudihé déîrnlesant 105 0*110,05 dc C015853110n deS 
campècences des persoevsm physiques léahluons létal oc létotallallon 
ioténeore de gaz et les critères dacaédite8on des orgarénanes dc 
cerdhcalion. 

Dia6nosllc do performance énorgoriqua tous 
types de b&Umorsts 

CertIficat valablo Asêrê dvi 16 octobre 2006 mod64 dèttidssant las cnleres 0e œliPcabon 
des compétences des personnes physiqueS réai sent le diaquostér do 

Ou 28128/2018 peedumronca doergélique ou ranestauon de prIse en compte de la 
edttiecnert060n thersoiçue. et  leu colères dacaMdtation deS utgansrnes 

su 27/06/2023 de cerlittcatlsos, 

Elat relatif â la présanco 8. termItes dans I. Certificat valable 
bltlm.nt mention Franco Métropolilaln. 

Ou 23/01120s$ 

su 23/0112023  

An-été du 30octobre2008 mod81z déitréssant les crrleres de centttcatisn 
ds oerrpélerrce, des personnes physques massant réet relatif CIa 
prègence de uorrrtns dure le 531imn1 et leu aIleron dacc,èdlation des 
Oegon&smes do ceml8cu!to.r 

Constat de loqua d.opo,itlan au plomb CertIfIcat valable 

Du 10104/2010 

au 06/092023 

An-810 du 21 novembre 2036 mOdifié dèhirsissant es altères de 
Cerriticalon des curntuêtences des personnes plryslutues optiratesirs des 
constats de nsquo d'expcelticrr au plomb, des diagnostics du lisque 
d'rioacution par t p13.lsb des poluttures ou deS corrtrøies aprês 110005e en 
petiserco de 4/01,15, llC 0401es d'acctèdliation deS organIsmes de 

Data d'établissement le mardI 03Juillet2018 

Marjone ALBERT 
Directrice Administrative 

f09 Cerrilrafc, 4t(amnç,érence unIon 140*15 
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Il,,,,, ILlsjde ( i,rjs:,a,, l,,r's(r lia,,, J. Il IlLiil 

REPURhJQUI IRÂNCAISE 

tfjnjs,è,e de IE,,sei,ien,e,,g Supérjein e: de la keeherclze 

Conservatoire National des Arts et Métiers 

INSTITUT d'ETUDES ECONOMIQUES et JURIDIQUES APPLIQUEES à la CONSTRUCTION et à l'HABITATION 

V:: le code de l'éducalion; 
Vu le décret du 22 avril 1988 relatif au co,isere'awire National des Arts et 8létiers; 
Vu l'arrêté du 8 goût 1990 relatif à l'lnstjt,u d'études économiques et juridiques appliquées à la construction et à l'Habitation (iCH); 
Vu l'arrêté du 19 décembre 2006 portant inscription du diplô,ne de l'JCH au répertoire national des certifications professionnelles (RNCP; 
Vu le procès-verbal des délibérations du jury en date du 13/11/08 constatant que Mo,,sieur A tain fA UBERT 
a subi avec succès les épreuves (les examens retracés au verso, es! décerné le 

DIPLOME D'ETUDES ECONOMIQUES ET JURIDIQUES 
APPLIQUEES A LA CONSTRUCTION ET A L'HABITATIoN 

Section Expertise et estimation 

à Monsieur Alain JA UBERT  né le 18/05/68 à il ries (13) 

lui conférant le litre de 

Spécialiste des techniques juridiques 
et économiques de l'immobilier 

Le tilulaire Le directeur d l'IClI L'udn,inistrateur général du CNAM 

Il ne este pas délissé de dsplsnata Il-liS- 124 



Ce diplôme, décerné à Monsieur Alain fA UI3ERT est cmpoé (les UfltS d'enseignement suh'anies 

Contrais de veille d'immeubles 

Droit des baux 

Econo,nie immobilière 

Estimation des immeubles 

Expertise judiciaire 

Fiscalité immobilière 

Immobilier d'entreprise 

Marketing 

Statut et déontologie des professions immobilières 

Technologie du bti,ne,,t - Urbanisme et aménagement 

Lv presesil diplôme est inscrit au Répertoire National les Certifications Professionnelles (RNCP au niveau il. 
par arréte nlinisteriel du 19 décembre 2006. Code IvSF 313im 



EXPERTISES DIAGNOSTICS iMMOBILIERS DU LANGUEDOC 

45 rue Gilles Roberval - Le Roberval 2 - 30900 Nimes 
contact@edil-expertises.com  - www.edU-expertises.com  

09 72 54 1240-Fa': 0972541241 

biO 020 7i 00010 - APE 

Certificat de superficie Loi Carrez 

Numéro de dossier 195256 
Date du repérage : 16/07/2019 

A- Désignation du ou des bâtiments 

Adresse 20 Rue des Orangers 30000 NIMES 
Références cadastrales DO n' 1394 
Désignation du bien Lot n'8 
Périmêtre de repérage Un local commercial situé au rez de chaussée dun ensemble immobilier. 

B - Désignation du client 

Propriétaire 
Nom et prénom M. GOMIS Rémi 
Adresse 125 B Avenue de Versailles 78450 VILLEPREUX 
Donneur d'ordre: 
Qualité (5cr ddclarc5icn de Iin5drescô( Huissier dejustice 
Nom et prénom Maître MOMBELLET Vincent 
Adresse 25 avenue Jean Jaurès BP 11055 30014 NÎMES Cedex 1 

C - Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Nom et prénom Alain JAUBERT 
Raison sociale et nom de entreprise Expertises Diagnostics Immobiliers du Languedoc 
Adresse 45 Rue Gilles Roberval, 30900 NÎMES 
Numéro SIRET 51002076100019 
Désignation de la compagnie d'assurance AXA Assurances 
Numéro de police et date de validité 10093185104 valable jusqu'au 31/12/2019 
Certification do compétence C717 délivrée par LCC QUALIXPERT. le 23/01/2018 

D - Surface totale du lot 

Surface loi Carrez totale : 51,40 m2  

La présente mission consiste à établir la superficie de la surface privative du bien ci-dessus désigné, afin de satisfaire aux 
dispositions de la loi n' 96/1107 du 18 décembre 1996 et du décret n' 97/532 du 23 mai 1997. La présente mission rend 
compte de l'état des superficies désignées à la date de leur visite. Elle n'est valable que tant que la structure et la disposition 
des pieces ne sont pas transformées par des travaux. 

Extrait de l'Article 4-1 - La superficie dc la partie privative d'un lot ou dune fraction de lot, mentionnée à l'article 46 de la 
loi du 10juillet 1965, est la superficie des planchers des locaux clos et couverts après déduction des surfaces occupées par 
les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, embrasures de portes et de fenêtres, Il n'est pas tenu compte des 
planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 m. 

Extrait Art.4-2 - Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8 mètres carrés ne sont pas pris en compte pour le 
calcul de la superficie mentionnée à l'article 4-l. 
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Certificat de surface n°195256 
Loi 

- Carrez 

E - Détail des pièces 

Pièces visitées Surface Carrez Surface annexe 

RDC - Pièce 5140 000 

Fait Nimes, le 16/07/2019 

Par Alain JAUBERT: 

EDI 
Z..\( PAl :201 

215. rtx ('la j,' 

il r e 
SI(l'l 5111 i)(i) AI' 'l 21114 

Expertises Diagnostics Immobiliers du Lariguedoc îdl. :0972541240 - Fax 097254 1241 2/2 
45, nie Cilles Roberval, le Robcrval Il, 30900 NIMES 

NSIREN: 510020761 I Compagnie d'assurance: AXA Assurances n 10093185104 



EXPERTISES DIAGNOSTICS IMMOBILIERS DU LANGUEDOC 

45 rue Gilles Roberval - Le Roberval 2 - 30900 Nimes 
coritact©edil-expertises.corn - 'J www.cdil-expertises.com  

eL0972541240-L.09 72541241 

Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante à 
intégrer au dossier technique « amiante » 

(listes A et B de l'annexe 13-9 du Code de la Santé publique) 

Numéro de dossier : 195256 
Date du repérage 16/07/2019 

Références réqiementaires et normatives 

Textes réglementaires Articles R. 1334-17. 18, 20 et 21 et R. 1334-23 et 24 du Code de la Santé Publique 
Annexe 13.9 du Code de la Santé Publique, Arrêté du 12 et 21 décembre 2012. décret 
2011-629 du 3juin2011. 

Norme(s) utilisée(s) Norme NF X 46-020 de décembre 2008 : Repérage des matériaux et produits contenant 
de l'amiante 

Désignation du ou des bâtiments 

Adresse 20 Rue des Orangers. 30000 NÎMES 
Références cadastrales DO n'1394 
Désignation du bien Lot n'S 
Périmétre de repérage: Un local commercial situé au rez de chaussée d'un ensemble immobilier. 
Fonction principale du bétiment : Commerce 
Année de construction : Avant 1949 (date inconnue) 

Désignation du client 

Propriétaire 
Nom et prénom M. GOMIS Rémi 
Adresse 125 B Avenue de Versailles, 78450 VILLEPREUX 
Donneur d'ordre: 
Qualité (sur dCcIrtior, do Iir,tdrood) Huissier dejustice 
Nom et prénom Maftre MOMBELLET Vincent 
Adresse 25 avenue Jean Jaurès BP 11055, 30014 NÎMES Cedex 1 

Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Nom et prénom .  Alain JAUBERT 
Raison sociale de l'entreprise : Expertises Diagnostics Immobiliers du Languedoc 
Adresse  45 Rue Gilles Roberval. 30900 NIMES 
Numéro SIRET:  51002076100019 
Désignation de la compagnie d'assurance AXA Assurances 
Numéro de police et date de validité : 10093185104 valable jusqu'au 31/12/2019 
Certification de compétence Clii délivrée par LCC QUALIXPERT, le 23/01/2018 

Conclusion : Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2, il n'a pas été repéré de 
matériaux ou produits contenant de l'amiante. 

Le rapport de repérage 

Date d'émission du rapport de repérage 16/07/2019, remis au propriétaire le 16/07/2019 

Diffusion le présent rapport de repérage ne peut être reproduit que dans sa totalité, annexes incluses 

Pagination : le présent rapport avec les annexes comprises, est Constitué de 10 pages 
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Constat de repérage Amiante ° 195256 Amiante 
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6 Signatures 
7 Annexes 

1. —  Les conclusions 

Avertissement t les textes ont prévu plusieurs cadres réglementaires pour le repérage des matériaux ou 
produits contenant de l'amiante, notamment pour les cas de démolition d'immeuble. La présente mission de 
repérage ne répond pas aux exigences prévues pour les missions de repérage des matériaux et 
produits contenant de l'amiante avant démolition d'immeuble ou avant réalisation de travaux dans 
l'immeuble concerné et son rapport ne peut donc pas être utilisé à ces fins. 

1.1. Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2, il n'a pas été repéré de matériaux ou produits 
contenant de l'amiante. 

1.2. Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2 les locaux ou parties de locaux, composants ou 
parties de composants qui n'ont pu être visités et pour lesquels des investigations 
complémentaires sont nécessaires afin de statuer sur la présence ou l'absence d'amiante 

Localisation Parties do local Raison 
Ndaxt 

2. - Le(s) laboratoire(s) d'analyses 

Raison sociale et nom de l'entreprise li na pas été Fait appel a un laboratoire danalyse 
Adresse  
Numéro de l'accréditation Cofrac'  

3. —  La mission de repérage 

3.1 L'objet de la mission 

La présente mission concerne le repérage en vuc de établissement du constat de présence ou dabsence damiante établi en 
vue de la constitution du dossier technique amiante. 

Expertises Diagnostics Immobiliers du Languedoc I Tel. :097254 1240- Fax :09 72 4 1241 
45. rue Gilles Roberval, Le Roberval lI, 30900 NIMES 

NSIREN :5100207611 compagnie d'assurance: AXA Assurances n 10093185104 
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Partie du. composant ayant etc Inspecté 
(Description) Composant de la construction Sur demande ou sur information 

Nôant 

Constat de repérage Amiante ° 195256 Amiante 

3.2 Le cadre de la mission 

3.2.1 L'intitulé de la mission 

oRepérage en vue de l'établissement du constat de présence ou 
d'absence d'amiante établi en vue de la constitution du dossier 
technique amiante». 

3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission 

L'article R 1334-17 et 18 du code de la construction et de 
habitation prévoit que uLes propriétaires des parties communes 

d'immeubles collectifs dhabitation ainsi les propriétaires 
d'immeuble à usage autre que d'habitation y font réaliser un 
repérage des matériaux et produits des listes A et B contenant de 
l'amianteu 
Le dossier de diagnostic technique comprend, entre autres. 
«l'état mentionnant la présence ou l'absence de matériaux ou 
produits contenant de l'amiante prévu à l'article L. 1334-13 du 
même code». 
La mission, s'inscrivant dans ce cadre, se veut conforme aux 
textes réglementaires de référence mentionnés en page de 
couverture du présent rapport. 

3.2.3 L'objectif de la mission 

«Le repérage a pour objectif d'identifier et de localiser les 
matériaux et produits contenant de l'amiante mentionnés en 
annexe du Code la santé publique,o 
L'Annexe du Code de la santé publique est l'annexe 13.9 (liste A 
et B). 

3.2.4 Le programme de repérage de la mission 
réglementaire 

Le programme de repérage est défini 3 minima par l'Annexe 13.9 
(liste A et B) du Code de la santé publique et se limite pour une 
mission normale S la recherche de matériaux et produits 
contenant de l'amiante dans les composants et parties de 
composants de la construction y figurant. 

En partie droite l'extrait du texte de l'Annexe 13.9 

Important Le programme de repérage de la mission de base 
est limitatif, Il est plus restreint que celui élaboré pour les 
missions dc repérage dc matériaux ou produits contenant de 
l'amiante avant démolition d'immeuble ou celui à élaborer avant 
réalisation de travaux. 

3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le 
cas échéant) 
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En plus du programme de repérage réglementaire, le présent rapport porte sur les parties de composants suivantes 

3.2.6 Le périmètre de repérage effectif 

Il s'agit de l'ensemble des locaux ou parties de l'immeuble concerné par la mission de repérage figurant sur le schéma de 
repérage joint en annexe S l'exclusion des locaux ou parties d'immeuble n'ayant pu être visités, 

Descriptif des pièces visitées 
RDC - Pièce, 

Localisation Description 

CC 

sol . Béton 
Mur Plaira ci Peinturo 
Plafond Poutres bois et Peinture 
Plafond Plâtre et Pointure 
Forrétre Bous et Pointure 
Porte Metai et Peinture 

Expertises Diagnostics Immobiliers du languedoc lei, 0972541240-fac 097254 1241 3/10 
45, rue Gifles Roberval, te Roberval Il, 30900 NIMES 

NSIREN 510020761 I Compagnie d'assurance: AXA Assurances n' 10093185104 



Matériaux ou produits contenant de l'amiante 
Identifiant * Description Conclusion 

oustirieation Etat do conservation' • et préconisations' Localisation 

Ndant 

Constat de repérage Amiante n° 195256 Amiante 

4. — Conditions de réalisation du repérage 

4.1 Bilan de l'analyse documentaire 

Documents demandés Documents remis 
Rapports concernant la recherche damiante déja réalisés Non 

Documents décrivant 1e5 ouvrages, produits, matériaux et 
protections physiques mises en place 

Non 

Elêments d'information nécessaires è l'accès aux parties de 
l'immeuble bati en toute sécurité Non 

Etat descriptif de division Non 

Observations Néant 

4.2 Date d'exécution des visites du repérage in situ 
Date de la commande 16/07/2019 
Date(s) de visite de l'ensemble des locaux : 16/07/2019 
Heure d'arrivée 
Durée du repérage 01 h 00 

4.3 carts, adjonctions, suppressions par rapport aux normes en vigueur 
La mission de repérage s'est déroulée conformément aux prescriptions de la norme NF X 46-020, revision de décembre 2008. 

4.4 Plan et procédures de prélèvements 
Néant 

5. — Résultats détaillés du repérage 

5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l'amiante, états de conservation, conséquences 
réglementaires (fiche de cotation) 

un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fournis en annexe 7.4 dccc présent rapport 
détails fournis en annexe 7.3 de ce présent rapport 

5.2 Listes des matériaux et produits ne contenant pas d'amiante après analyse 

Localisation Identifiant r Description 
Néant 

5.3 Liste des matériaux ou produits ne contenant pas d'amiante sur justificatif 

Localisation Identifiant * Description 
Néant 

6. — Signatures 

Nota . Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par LCC 
QUALIXPERT 77 rue Borrel 81700 CASTRES (détail sur www.cofrac.fr  programme n'4-4- 11) 

Fait a Nîmes. le 16/07/2019 

Par Alain JAUBERT: 

Expertises Diagnostics Immobiliers du Lariguedoc I Tel. 097254 1240- Fax 097254 1241 4/10 
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Constat de repérage Amiante ° 195256 Amiante 

El)l 
Z Z J", 

I 'i,_ u' 'I'! -, 

ANNEXES 

Au rapport de mission de repérage nu  195256 

Informations conformes à l'annexe III de l'arrêté du 12 décembre 2012 

Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés d'amiante sont classées 
comme substances cancérogènes avérées pour l'homme. L'inhalatIon de fibres d'amiante est à l'origIne de cancers 
(mesothéliomes, cancers broncho-pulmonaires) et d'autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, 
plaques pleurales). 

L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention 
des risques liés à l'amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en oeuvre de mesures de gestion 
adaptées et proportionnées pour limiter l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans 
l'immeuble. L'information des occupants présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la 
prévention du risque d'exposition à l'amiante. 

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante afin 
de remédier au plus tôt aux situations d'usure anormale ou de dégradation. 

Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l'amiante 
qui ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce 
type de matériau ou produit. 

Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes. 
Renseignez-vous auprès de votre mairie ou de votre préfecture. Pour connaître les centres d'élimination près de 

chez voua, consultez la base de données « déchets » gérée par l'ADEME, directement accessible sur le site internet 
www.sinoe.org. 
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7.1 - Annexe - Schéma de repérage 

7.2 - Annexe - Rapports d'essais 

Identification des prélèvements: 

Copie des rapports d'essais 

Aucun rapport d'essai na été fourni ou n'est disponible 

7.3 - Annexe - Evaluation de l'état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante 

Grilles d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

Aucune évaluation n'a été réalisée 

Critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

1. Classification des différents deqrés d'exposition du øroduit aux circulations dair 

Fort Moyen Faible 
1' Il nexiste pas de système spécifique de 1' Il existe un système de ventilation par 1 Il n'existe ni ouvrant ni système de 
ventilation, la pièce ou la zone homogène insufflation d'air dans le local et ventilation spécifique dans la pièce ou la 
évaluée est ventilée par ouverture des forientation du jet est telle que celui-ci zone évaluée. 
Fenètres, ou n'affecte pas directement le faux plafond ou 
2' Le faux plafond se trouve dans un local 
qui présente une (ou plusieurs) façade(s) 

contenant de l'amiante, 
ou 

r Il existe dans la pièce ou la zone 
évaluée, un système de ventilation par 

ouvcrto(s) sur l'extérieur susceptiblc(s) de 2 Il existe un système do ventilation avec extraction dont la reprise d'air est éloignée 
créer des situations è forts courants d'air, reprise(s) d'air au niveau du faux plafond du faux plafond contenant de l'amiante. 
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ou (système de ventilation à double flux). 
3' Il existe un système de ventilation par 
insufflation d'air dans le local et 
l'orientation dujet d'an' est telle que celui-ci 
affecte directement le faux plafond 
contenant de l'amiante. 

2. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux chocs et vibrations 

Fort Moyen Faible 

L'exposition du produit aux chocs et L'exposition du produit aux chocs et L'exposition du produit aux chocs et 
vibrations sera considérée comme forte vibrations sera considérée comme moyenne vibrations sera considérée comme faible 
dans les situations où l'activité dans le local dans les situations oL le faux plafond dans les situations ée le faux plafond 
ou à rextérieur engendre des vibrations, ou contenant de l'amiante n'est pas exposé contenant de l'amiante n'est pas exposé 
rend possible les chocs directs avec le faux aux dommages mécaniques mais se trouve aux dommages mécaniques, n'est pas 
plafond contenant de l'amiante (ex hall dans un lieu très froquonte (ex susceptible d'être dégrade par les 
industriel, gymnase, discotheque...). supermarché, piscine. théàtre,...). occupants ou se trouve dans un local utilisé 

à des activités tertiaires passives, 

Grilles d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 

Aucune évaluation n'a été réalisée 

Critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 

Risque faible de dégradation ou 
d'extension de dégradation 

Risque de dégradation ou 
d'extension â terme de la 

dégradation 

Risque de dégradation ou 
d'extension rapide de la 

dégradation 

L'environnement du matériau coxtexaet de 
l'amiante ne présente pas ou très peu de 
risque pouvant entrainer à terme, une 
dégradation ou une extension de la 
dégradation du matériau, 

L'environnement du matériau contenant de 
l'amiante présente un risque pouvant 
eritrainer à terme, une dégradation ou une 
extension de la dégradation du matériau. 

L'environnement du matériau contenant de 
l'amiante présente un risque important 
pouvant entrainer rapidement, une 
dégradation ou une extension de la 
dégradation du matériau, 

Légende EP = évaluation périodique AC1 = action corrective de premier niveau AC2 = action corrective de second niveau. 

L'évaluation du risque de dégradation lié à l'environnement du matériau ou produit prend en compte 
Les agressions physiques intrinsèques au local (ventilation, humidité, etc...) selon que les risque est probable ou avéré 

- La sollicitation des matériaux ou produits liée à l'activité des locaux, selon qu'elle est exceptionnelle/faible ou quotidienne/forte, 
Elle ne prend pas en compte certains facteurs fluctuants d'aggravation de la dégradation des produits et matériaux, comme la froquerice 
d'occupation du local, la présence d'animaux nuisibles, l'usage réel des locaux, un défaut d'entretien des équipements, etc... 

7.4 - Annexe - Conséquences réglementaires et recommandations 

Conséquences réglementaires suivant l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

Article Ri 334-27 En fonction du résultat du diagnostic obtenu à partir de la grille d'évaluation de l'arrêté du 12 décembre 2012, le 
propriétaire met en oeuvre les préconisations mentionnées à l'article R1334-20 selon les modalités suivantes 

Score 1 - L'évaluation périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante est effectué 
dans un dOlai maximal dc trois ans à comptor de la date do remise au propriétairo du rapport dc repérage ou des résultats de la dernière 
évaluation de l'état de conservation, ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage et de son usage. La personne ayant 
réalisé cette évaluation en remet les résultats au propriétaire contre accusé de réception. 

Score 2 - Lu mesure d'empoussièrement dans l'air est effectuée dans les conditions définies à l'article R1334-25, dans un délai de trois 
mois à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l'état de 
conservation, L'organisme qui réalise les prélèvements d'air remet les résultats des mesures d'empoussièrernent au propriétaire contre 
accusé de réception. 

Score 3- Les travaux de confinement ou de retrait de ramiante sont mis en oeuvre selon les modalités prévues à larticle R. 1334.29. 

Article R1334-28 : Si le n'meau d'empousslèrement mesuré dans l'air en application de l'artIcle R1334-27 est inférieur ou égal à la 
valeur de cinq fibres par litre, le propriétaire fait procéder à l'évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux et produits de la 
liste A Contenant de l'amiante prévue à l'article R1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise des résultats 
des mesures d'empoussiérement ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage. 

Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l'air en application de l'article R1334-27 est supérieurs cinq fibres par litre, le propriétaire 
fait procéder à des travaux de confinement ou de retrait de l'amiante, selon les modalités prévues à l'article R1334-29. 

Article R1334-29 Les travaux précités doivent être achevés dans un délai de trente-six mois à compter dola dace à laquelle sont remis 
au propriétaire le rapport de repérage ou les résultats des mesures d'empoussièrement ou de la dernière évaluation de l'état de Conservation. 

Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées doivent être mises en oeuvre afin de réduire 
l'exposition des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et dans tous les cas à un niveau d'empoussièrement inférieur à 
cinq fibres par litre, Les mesures conservatoires ne doivent conduire à aucune sollicitation des matériaux et produits concernes par les 
travaux, 
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Le propriétaire informe le préfet du département du leu d'implantation de l'immeuble concerné, dans un délai de deux mois à compter de 

la date à laquelle 50nt remis le rapport de repérage ou les résultats des mesures d'empoussièrement ou de la dernière évaluation de l'état de 

conservation, des mesures conservatoires mises en oeuvres, et, dans un délai de douze mois, des travaux à réaliser et de l'échéancier 
proposé. 

Article R,1334-29-3: 

I) A l'issue des travaux de retrait nu de confinement de matériaux et produits de la liste A mentionnés à l'article R.1334-29, le 

propriétaire fait procéder par une personne mentionnée au premier alinéa de l'article R,1334-23, avant touto restitution des locaux traités. è 

un examen visuel de l'état des surfaces traitées, Il fait également procéder, dans leu conditions définies à l'article R.1334-25, à une mesure 

du niveau d'empoussièrement dans l'air après démantèlement du dispositif de confinement. Ce niveau doit être inférieur ou égal à cinq fibres 
par litre. 

II) Si les travaux ne conduisent pas au retrait total des matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante, il est procédé à une 

évaluation périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits résiduels dans les conditions prévues par l'arrêté mentionné à 

l'article R.1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date à laquelle sont remis les résultats du contrôle ou à l'occasion de 
toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage. 

III) Lorsque des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste B contenant de l'amiante sont effectués à 

l'intérieur de bâtiment occupés ou fréquentés, le propriétaire fait procéder, avant toute restitution des locaux traités, à l'examen viuuel et à la 
mesure d'empoussièrement dans l'air mentionnée au premier alinéa du présent article. 

Détail des préconisations suivant l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 

1. Réalisation d'une o évaluation oériodioue u lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l'amiante, la nature et 
l'étendue des dégradations qu'il présente et l'évaluation du risque de dégradation ne conduisent pas à conclure à la nécessité d'une 
action de protection immédiate sur le matériau ou produit, consistant à 
a) Contrôler périodiquement que l'état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s'aggrave pas et, le cas échéant, que leur 
protection demeure en bon état de consorvation 
b) Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer. 

2. Réalisatinn d'une u action corrective de oremier niveau u lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l'amiante, 
la nature et l'étendue des dégradations et l'évaluation du risque de dégradation conduisent à conclure à la nécessité d'une action de 
remise en état limitée au remplacement, au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés, consistant ô 
a) Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer b) Procéder à la mise en 
oeuvre de ces mesures correctives afin d'éviter toute nouvelle dégradation et, dans l'attente, prendre tes mesures de protection 
appropriées afin de limiter le risque de dispersion des fibres d'amiante; 
c) Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l'état des autres matériaux et produits contenant de 
l'amiante restant accessibles dans la même zone 
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que. le cas échéant, leur protection demeurent 
en bon état de conservation. 
Il est rappelé l'obligation de faire appel â une entreprise certifiée pour le retrait ou le confinement. 

3. Réalisatinn d'une u action corrective de second niveau u qui concerne l'ensemble d'une zone, de telle sorte que le matériau ou produit ne soit 
plus soumis à aucune agression ni dégradation, consistant à 
a) Prendre, tant que les mesures mentionnées au c (paragraphe suivant) n'ont pas été mises en place, les mesures conservatoires 
appropriées pour limiter le risque de dégradation et la dispersion des fibres d'amiante. Cela peut consister à adapter, voire condamner 
l'usage des locaux concernés afin d'éviter toute exposition et toute dégradation du matériau ou produit contenant de l'amiante. 
Durant tes mesures conservatoires, et afin de vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure d'empoussièrement est réalisée, 
conformément aux dispositions du code de la santé publique 
b) Procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées. prenant en 
compte l'intégralité des matériaux et produits contenant de l'amiante dans la zone concernée; 
c) Mettre en oeuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l'analyse de risque 
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles. ainsi que leur protection. demeurent 
en bon état de conservation, 
En fonction des situations particulières rencontrées lors de l'évaluation de l'état de conservation, des compléments et précisions à ces 
recommandations sont susceptibles d'être apportées. 

7,5 - Annexe - Recommandations générales de sécurité du dossier technique amiante 

L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la préventinn des risques liés à la présence 
d'amiante dans un bâtiment. Elle doit être complétée par la définition et la mise en oeuvre de mesures de gestion adaptées et proportionnées pour 
limiter l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans le bâtiment et des personnes appelées à intervenir sur les 
matériaux ou produits Contenant de l'amiante, 
Ces mesures sont inscrites dans le dossier technique amiante et dans sa fiche récapitulative que le propriétaire constitue et tient à jour en 
application des dispositions de l'article R. 1334-29-5 du code de la santé publique. 
La mise sjour régulière et la communication du dossier technique amiante ont vocation à assurer l'information des occupants et des différents 
intervenants dans le bâtiment sur la présence des matériaux et produits contenant de l'amiante, afin de permettre la mise en oeuvre des mesures 
visant à prévenir les expositions. 
Les recommandations générales de sécurité définies ci-après rappellent les règles de base destinées à prévenir les expositions. Le propriétaire (ou. 
à défaut, l'exploitant) de l'immeuble concerné adapte ces recommandations aux particularités de chaque bâtiment et de ses conditions d'occupation 
ainsi qu'aux situations particulières rencontrées. 
Ces recommandations générales de sécurité ne se substituent en aucun cas aux obligations réglementaires existantes en matière de prévention des 
risques pour la santé et la sécurité des travailleurs. inscrites dans le code du travail. 

1. Informations générales 

al Danaerosité de l'amiante  
Les maladies liées ô l'amiante sxnt provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés d'amiante sont classées comme substances 
cancérogènes avérées pour l'homme. Elles sont à l'origine de cancers qui peuvent atteindre soit la plèvre qui entoure les poumons 
(rnésothéliomes). soit les bronches et/ou les poumons (cancers bronctte.pulmonaires). Ces lésions surviennent longtemps (souvent entre 20 à 40 
ans) après le début de l'exposition à l'amiante, Le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC) a également établi récemment un lien 
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entre exposition à l'amiante et cancers du larynx et des ovaires. D'autres pathologies, non cancéreuses, peuvent également survenir en lien avec 
une exposition à l'amiante. Ii s'agit exceptionnellement d'épanchements pleuraux (liquide dans la plèvre) qui peuvent être récidivants ou de 
plaques pleurales (qui épaississent la plèvre). Dans le cas d'empoussièrement important, habituellement d'origine professionnelle, l'amiante peut 
provoquer une sclérose (asbestose) qui réduira la capacité respiratoire et peut dans les cas les plus graves produire une insuffisance respiratoire 
parfois mortelle. Le risque de cancer du poumon peut être majoré par l'exposition à d'autres agents cancérogènes, comme la fumée du tabac. 

b) Présence d'amiante dans des matériaux et uroduits en bon état de conservation  
L'amiante u été intégré dans la composition de nombreux matériaux utilisés notamment pour la construction. En raison de son caractère 
cancérogène, ses usages ont été restreints progressivement à partir de 1977. pour aboutir S une interdiction totale en 1997. 
En fonction de leur caractéristique, les matériaux et produits contenant de l'amiante peuvent libérer des fibres d'amiante en cas d'uuure ou lors 
d'interventions mettant en cause l'intégrité du matériau ou produit (par exemple perçage, ponçage, découpe, friction...). Ces situations peuvent 
alors conduire à des expositions importantes si des mesures de protection renforcées ne sont pas prises. 
Pour rappel, les matériaux et produits répertoriés aux listes A et B de i'annexe 13-9 du code de la santé publique font l'objet d'une évaluation do 
l'état de conservation dont les modalités sont définies par arrêté. Il convient de suivre les recommandations émises par les opérateurs de repérage 
dits diagnostiqueurs pour la gestion des matériaux ou produits repérés. 
De façon générale, il est important de veiller au maintien en bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante et de 
remédier au plus tôt aux situations d'usure anormale ou de dégradation de ceux-ci. 

2. Intervention de professionnels soumis aux dispositions du code du travail 

Il est recommandé aux particuliers d'éviter dans la mesure du passible toute intervention directe sur des matériaux et produits contenant de 
ramiante et de faire appel à des professionnels compétents dans de telles situations. 
Les entreprises réalisant des opérations sur matériaux et produits Contenant de l'amiante sont soumises aux dispositions des articles R. 441 2-94 5 
R. 4412-148 du code du travail. Les entreprises qui réalisent des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits contenant de 
l'amiante doivent en particulier être certifiées dans les conditions prévues à l'article R. 4412-129. Cette certification est obligatoire à partir du 
lerjuillet 2013 pour les entreprises effectuant des travaux de retrait sur l'enveloppe extérieure des immeubles bâtis et à partir du 1er juillet 2014 
pour les entreprises de génie civil. 
Des documents d'information et des conseils pratiques de prévention adaptés sont disponibles sur le site Travailler-mieux (http://www.travuiller-
mieux.gouv.fr) et sur le site de l'Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail et dos maladies 
professionnelles (http ://www.inrs.fr). 

3. Recommandations générales de sécurité 

Il Convient d'éviter au maximum l'émission de poussières notamment lors d'interventions ponctuelles non répétées, par exemple 
• perçage d'un mur pour accrocher un tableau 
• remplacement de joints sur des matériaux contenant de l'amiante 
• travaue réalisés à proximité d'un matériau contenant de l'amiante eu bon état, par exemple des interventions légères dans des boîtiers 

électriques, sur des gaines ou des circuits situés sous un flocage sans action directe sur celui-ci, de remplacement d'une vanne sur une 
canalisation calorifugée à l'amiante. 

L'émission de poussières peut être limitée par humidification locaie des matériaux contenant de l'amiante en prenant les mesures nécessaires pour 
éviter tout risque électrique et/OU en utilisant de préférence des outils manuels ou des outils n vitesse lente. 
Le port d'équipements adaptés de protection respiratoire est recommandé. Le port d'une combinaison jetable permet d'éviter la propagation de 
fibres d'amiante en dehors de la zone de travail. Les combinaisons doivent étrejetées après chaque utilisation. 
Des informations sur le choix des équipements de protection sont disponibles sur le site internet amiante de l'INRS à l'adresse suivante 
www.amiante.inrs.fr. De plus, il convient de disposer d'un sac à déchets à proximité immédiate de la zone de travail et d'une éponge ou d'un 
chiffon humide de nettoyage. 

4. Gestion des déchets contenant de l'amiante 

Les déchets de toute nature contenant de l'amiante sont des déchets dangereux. A ce titre, un certain nombre de dispositions réglementaires, dont 
les principales sont rappelées ci-après, encadrent leur élimination. 
Lors de travaux conduisant à un désamiantage de tout ou partie de l'immeuble, la personne pour laquelle les travaux sont réalisés, c'est-à-dire les 
maîtres d'ouvrage, en règle générale les propriétaires, ont la respunsabilité de la bonne gestion des déchets produits, conformément aux 
dispositions de l'article L 541-2 du code de l'environnement. Ce sont les producteurs des déchets au sens du code de l'environnement. 
Les déchets liés au fonctionnement d'un chantier (équipements de protection, matériel, filtres, bâches, etc.) sont de la responsabilité de l'entreprise 
qui réalise les travaux. 

a. Conditionnement des déchets  
Les déchets de toute nature susceptibles de libérer des fibres d'amiante sont conditionnés et traités de manière à ne pas provoquer d'émission de 
poussières. lis sont ramassés au fur et à mesure de leur production et conditionnés dans des emballages appropriés et fermés, avec apposition de 
l'étiquetage prévu par le décret no 88-466 du 28 avril 1988 relatif aux produits contenant de l'amiante et par le code de l'environnement 
notamment ses articles R. 551-1 à R. 551-13 relatifs aux dispositions générales relatives à tous les ouvrages d'infrastructures en matière de 
stationnement, chargement ou déchargement de matières dangereuses. 
Les professionnels soumis aux dispositions du code du travail doivent procéder à l'évacuation des déchets, hors du chantier, aussitôt que possible. 
dès que le volume lejustifle après dêcorilamination de leurs emballages. 

b. A000rt en déchèterie  
Environ 10 % des déchèteries acceptent les déchets d'amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité provenant de ménages. 
noire d'artisans. Tout autre déchet contenant de l'amiante est interdit en déchèterie. 
A partir du 1er janvier 2013, les exploitants de déchèterie ont l'obligation de fournir aux usagers les emballages et l'étiquetage appropries aux 
déchets d'amiante. 

c. Filières d'élimination des déchets 
Les matériaux contenant de l'amiante ainsi que les équipements de protection (combinaison, masque, gants...) et les déchets issus du nettoyage 
(chiffon...) sont des déchets dangereux. En fonction de leur nature, plusieurs filières d'élimination peuvent être envisagées. 
Les déchets contenant de l'amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité peuvent être éliminés dans des installations de 
stockage de déchets non dangereux si ces installations disposent d'un casier dc stockage dédié à ce type do déchets. 
Tout autre déchet amianté doit être éliminé dans une installation de stockage pour déchets dangereux ou ètre vitrifiés. En particulier. les déchets 
liés au fonctionnement du chantier, lorsqu'ils sont susceptibles d'être contaminés par de l'amiante, doivent être éliminés dans une installation de 
stockage pour déchets dangereus ou être vitrifiés, 

é. Information sur les déchèteries et les installations d'élimination des déchets d'amiante  
Les informations relatives aux déchèteries acceptant des déchets d'amiante lié et aux installations d'élimination des déchets d'amiante peuvent être 
obtenues auprès 

• de la préfecture ou de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement )directiorr régionale et  
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Constat de repérage Amiante n 195256 Amiante 

interdépartementale de l'environnement et de rénergie en Ile-de-France) ou de la direction de l'environnement, de raménagement et du 
logement 

• du conseil général (OU conseil régional en lie-de-France) au regard de ses compétences de planification sur les déchets dangereux 
• de la mairie 
• ou sur la base de données u déchets n gérée par 'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie, directement accessible sur 

internet à l'adresse suivante www.slnoe.org. 

e Tracahilité 

Le producteur des déchets remplit un bordereau de suivi des déchets d'amiante (BSDA, CERFA no 11861). Le formulaire CERFA est téléchargeable 
sur le site du ministère chargé de l'environnement. Le propriétaire recevra l'original du bordereau rempli par les autres intervenants (entreprise de 
travaux, transporteur, exploitant de l'installation de stockage ou du site de vitrification). 

Dans tous les cas, le producteur des déchets devra avoir préalablement obtenu un certificat d'acceptation préalable lui garantissant l'effectivité 
d'une filière d'élimination des déchets. 

Par exception, le bordereau de suivi des déchets d'amiante n'est pas imposé aux particuliers voire aux artisans qui se rendent dans une déchéterie 
pour y déposer des déchets d'amiante lié fi des matériaux inertes ayant conserve leur intégrité, Ils ne doivent pas remplir un bordereau de suivi de 
déchets d'amiante, ce dernier étant élaboré par la déchèterie. 
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EXPERTISES DIAGNOSTICS IMMOBILIERS DU LANGUEDOC 

AEr:. 45 rue GiHes Robervul - Le Roberval 2 - 30900 Nirnes 
E-mi41. contact@edil-expertises.com  - Web. www,edil-oxpertises.com  

L0972541240-Fax.09 72541241 

510 020 761 00319 AP[ fl209 

Fiche récapitulative du dossier technique « amiante » 

Référence du présent DTA 195256 
Date de création 16/07/2019 

Historique des dates de mise éjour 

Informations  cette fiche présente les informations minimales devant être contenues dans la fiche récapitulative mentionnée 
dans l'arrêté du 12 et 21 décembre 2012 ainsi qu'à l'article R.1334-29-5 du code de la santé publique. S charge pour le 
propriétaire de compléter par toutes informations utiles et spécifiques aux bâtiments concernés. 
Toutes les rubriques mentionnées ci-après Sont S renseigner. Une fiche récapitulative est renseignée par DTA et par immeuble 
bâti. 
La fiche récapitulative mentionne les travaux qui ont été réalisés pour retirer ou conflner des matériaux ou produits contenant de 
l'amiante. Elle est mise à jour systématiquement à l'occasion de travaux ayant conduits à la découverte ou à la suppression de 
matériaux ou produits contenant de l'amiante. 

1. — Identification de l'immeuble, du détenteur et des modalités de consultation du DTA 

Désignation du ou des bàtiments 

Adresse 20 Rue des Orangers 
Commune 30000 NTMES 
Références cadastrales DO n 1394 
Désignation et situation du lot de copropriété Lot n8 
Périmètre de repérage Un local commercial situé au rez de chaussée d'un ensemble immobilier. 
Année de construction Avant 1949 (date inconnue) 
Fonction principale du bêtiment Commerce 

Désignation de la personne détenant le dossier technique « amiante » 

Désignation du propriétaire 
Nom et prénom M. GOMIS Rémi 
Adresse 125 B Avenue de Versailles 

78450 VILLEPREUX 

Détenteur du dossier technique amiante 
Nom et prénom Maître MOMBELLET VIncent 
Adresse 25 avenue Jean Jaurès BP 11055 

30014 NÎMES Cedex 1 

Modalités de consultation 
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Fiche récapitulative du DTA fle  195256 ArTuante 

2. - Rapports de repérage 

NUMERO DE 
REFERENCE du 

rapport de repérage 
DATE DU RAPPORT NOM DE LA SOCIETE et de 

l'opérateur de repérage OBJET OU REPERAGE 

195256 16/07/2019 Cabinet EDIL 
Un local commercial situé au rez de chaussée 

d'un ensemble 
immobilier. 

Observations 
Néant 

3. - Liste des parties de l'immeuble bâti ayant donnés lieu au repérage 

Liste des différents repérages Numéro de référence du 
rapport de repérage 

Liste des parties de locaux bâti visltécs 
(1) 

Liste des Parties de locaux bâti non 
visItées devant donner lieu à une 

prochaine visite (2) 
Liste A au titre de l'article 
R1334-21 du code de la 
santé publique 

195256 ROC - Pièce Néant 

Liste B au titre de l'article 
R1334-21 du code de la 
santé publique 

195256 RDC - Pièce Néant 

Autres repérages 195256 ROC - Pièce Néant 

(1) Tous les locaux doivent étre obligatoirement visités. 

(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en Indiquer le motif et lorsqu'elle est connue, la date du repérage 
complémentaire programmé. 

4. - Identification des matériaux ou produits contenant de l'amiante 

4.1 Matériaux et produits de la liste A de l'annexe 13-9 contenant de l'amiante 

Localisation Identifiant • Description Etat do conservation et prdoonitaticno 

Nent - 

DATE DE 
CHAQUE 

REPERAGE 
TYPE DE REPERAGE MATERIAU ou 

PRODUIT 

LOCALISATION PRECISE 
(faire référence le cas 

échéant au plan, croquis 
ou photosjoints) 

ETAT de 
conservatIon (1) 

MESURES obligatoire 
associées (évaluation 
périodique, mesure 

d'empoussièrement ou 
travaux de retrait ou 

confinement) 

(1) : matériaux iste A : l'état de conservation est défini par un score de 1, 2 ou 3 en application de grilles d'évaluation définies 
réglementairement. 3 étant le moins bon acore et I le meilleur. 

4.2 Matériaux et produits de la liste B de l'annexe 13-9 contenant de l'amiante 
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Fiche récapitulative du DTA n 195256 fi nue rite 

Localisation Id tiSant Doscnpticn Etut do nonsorvasion ,t préconisations 

N5ant - 

DATE DE 
CHAQUE 

REPER.AGE 
TYPE DE REPERAGE 

MATERIAU ou 
PRODUIT 

LOCALISATION PRECISE 
(faire référence le cas 

echéant au plan, croquis 
ou photosjoints) 

ETAT de 
conservation (2) 

MESURES obligatoiro 
asociées (évaluation 
pêriodique, mesure 

d'empoussièrensent ou 
trav::ixd:retrait ou 

(2) Matériaux liste B conclusion conforme â la réglementation en vigueur au moment de la réalisation du repérage. 

5. — Les évaluations périodiques 

5.1 Evaluation des matériaux et produits de la liste A de l'annexe 13-9 contenant de l'amiante (X) 

Date do la Visite 
Matéria:x:u produits 

Localisation Etat de conservation Mesures d'empoussièrement 

(°) s évaluation périodique de l'état de conservation est effectuée tous les trois ans. Pour l'état intermédiaire de dégradation, des 
mesures d'empoussièrement sont réalisées. 

5.2 Evaluation des matériaux et produits de la liste B de l'annexe 13-9 contenant de l'amiante 

Date dola visite Matorraux ou produits 
Localisation Etat de conservation Mesures d'empoussièrement 
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Fiche récapitulative du DTA n' 195256 Amiante 

6. - Travaux de retrait ou de confinement - Mesures conservatoires 

6.1 Matériaux et produits de la liste A de l'annexe 13-9 contenant de l'amiante 

Matériaux ou 
produits 

- - Localisation preciso 
Nature des travaux 

ou des mesures 
conservatoires 

Date des travaux ou 
des mesures 

conservatoires 

Entreprises 
intervenantes 

Résultats de 
l'examen visuel et 

mesures 
d'ernpoussièremeot 
(art. R 1334-29-3 du 

CSP) 

6,2 Matériaux et produits de la liste B de l'annexe 13-9 contenant de l'amiante 

Matériaux ou 
produits 

L L - - Nature des travaux 
ou des mesures 

Dato des travaux ou 
des mesures 

Entreprises 
intervenantes 

Résultats de 
l'examen visuel et 

mesures 
d'empoussièrement 
(art. R 1334-29-3 du 

CSP) 
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7. — Croquis et Photos 

 

Photos 

 

   

   

8. - Recommandations générales de sécurité du dossier technique amiante 

L'identification des matériaux et produIts contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention des nsques liés à la présence d'amiante 
dans un bàtiment. Elle doit étre complétée par la définition et la mise en oeuvre de mesures de gestion adaptées et proportionnées pour limiter exposition 
des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans le bOUment et des personnes appelées à intervenir sur les matériaux ou produits 
contenant de l'amiante. 
ces mesures sont inscrites dans le dossier tedinique amiante et dans sa fiche récapitulative que le propriétaire constitue et tient Ojour en application des 
dispositions de l'article R. 1334. 29.5 du code de la santé publique. 
La mise à jour régulière et la communIcation du dossier technique amiante ont vocation à assurer l'infom'ratlon des occupants et des différents intervenants 
dans le béUment sur la présence des matériaux et produits contenant de l'amiante, afin de permettre la mise en oeuvre des mesures visant à prévenir les 
enpositions. 
Les recommandations générales de sécurité définies ci.aprôs rappellent les règles de base destinées à prévenir les expositions. Le propriétaire (ou. à défaut, 
l'exploitant) de l'immeuble concerné adapte ces recommandations aux particularités de chaque bétirnent et de ses conditions d'occupation ainsi qu'aux 
situations particulières rencontrées. 
Ces recommandations générales de securité no se substituent en aucun cas aux obligations rogiomnntairos existantes en matière do prôvontion dos risques 
pour la santé et lx sécurité des travailleurs, inscrites dans le code du travail. 

1. Informations générales 

al Danaerosité de i'amianto 
Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par linhalation des lIbres. Toutes les variétés d'amiante sont classées comme substances cancérogènes 
avérées pour l'homme. Elles sont à l'origine de cancers qui peuvent atteindre soit la plèvre qui entoure les poumons (mésothélismes). soit les bronches 
et/ou lys poumons tcancers broncho.puln,osalres). ces lésions surviennent longtemps (souvent entre 20 à 40 ans) après le début de l'expositIon à 
l'amiante, Le centre istemational de recherche sur le cancer (CtRC) a également établi récemment un lien entre exposition à l'amiante et cancers du larynx 
et des ovaires. D'autres pathologies, non cancéreuses, peuvent également survenir en lien avec une esposition à l'amIante. li s'agit exceptionnellement 
d'épanchements pleuraux (liquide dans la plèvre) qui peuvent être récidivants ou de plaques pleurales (qui épaississent ia plèvre). Dans le cas 
d'empousslèrement Important, habituellement d'origine pmfesslonneile, l'amIante peut provoquer une sclérose (asbestose) qui réduira la capacité 
respiratoire et peut dans les cas les plus graves produire une insuffisance respiratoire parfois mortelle. Le risque de cancer du poumon peut être majoré par 
l'exposition à d'autres agents cancérogènes, comme la fumée du tabac. 

b) Présence d'amiante dans des matérlauxe,,produiIs on bon Otat do corisnrvatiorf 
L'amiaste a été intégré  dans le composition de nombreux matériaux utilisés notamment pour la cosstructioii. En raison de son caractère cancérogène, ses 
usages ont été restreints progressivement à partir de 1977. pour aboutir à une interdiction totale en 1997. 
En fonction de leur caractéristique, les matériaux et produits contenant de l'amiante peuvent libérer des fibres d'amiante en cas d'usure ou lors 
d'interventions mettant en cause l'intégrité du matériau ou produit (par exemple pertage. ponçage, découpe. friction...). Ces situations peuvent alors 
conduire à des enpositinns importantes si dos mesures do protection renforcées no sont pas prises. 
Pour rappel, les matériaux et produits règertoriés auu listes A et B de l'annexe 13-9 du code de la santé publique font l'objet d'une évaluation de l'état de 
conservation dont les modalités sont définies par arrêté, Il convient de suivre les recommandations émises par les opérateurs de repérage dits - 
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Fiche récapitulative du DTA ' 195256 Amiante 

diagnostiqueurs » pour la gestion des matériaux ou produits repérés. 
De façon générale. il est important de veiller au maintien en bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante et de remédier au 
plus tôt aux situations d'usure anormale ou de dégradation de ceux-ci. 

2. Intervention de professionnels soumis aux dispositions du code du travail 

Ii est recommandé aux particuliers d'éviter dans la mesure du possible toute intervention directe sur des matériaux et produits contenant de l'amiante et de 
faire appel h des professionnels compétents dans do telles situations. 
Les entreprises réalisant des opérations sur matériaux et produits contenant de l'amiante sont soumises aux dispositions des articles 9.4412.94 b R. 4412-
148 du code du travail. Les entreprises qui réalisent des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits contenant de l'amiante doivent en 
particulier être certifiées dans les conditions prévues à l'artide R. 4412.129. Cottn certification est obligatoire b partir du 
lerjuillet 2013 pour les entreprises effectuant des travaux de retrait sur l'enveloppe extérieure des immeubles bétis et à partir du 1er Juillet 2014 pour les 
entreprises de génie civil. 
Des documents d'information et des conseils pratiques de prévention adaptés sont disponibles sur le site Travalller-mieuo (http://wwsn.lravailler-
mleux.gouv.fr) et sur le site de l'institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des acddents du travail et des maladies proi'vssionnelles 
(http://wnw.inrs.fr). 

3. RecommandatIons générales de sécurité 

li convient d'éviter au maximum 'émission de poussières notamment lors d'interventions ponctuelles non répétées, par exemple 
• perçage d'un mur pour accrocher un tableau 
• remplacement de Joints sur des matériaux contenant de l'amiante 
• travaux réalisés proximité d'un matériau contenant de l'amiante en bon état, par exemple des interventions légères dans des boîtiers 

électriques, sur des gaines ou des circuits situés sous un flocage sans action directe sur celui-d, de remplacement d'une vanne sur une 
canalisation calorifrigée à l'amiante. 

L'émission de poussières peut être limitée par humidification locale des matériaux contenant de l'amiante en prenant les mesures nécessaires pour éviter 
tout risque électrique et/ou en utilisant de préférence des outils manuels ou des outils à vitesse lente. 
Le port d'équipements adaptée de protection respiratoire est recommandé. Le port d'une combinaison Jetable permet d'éviter la propagation de fibres 
d'amiante en dehors de la zone de travail. Les combinaisons doivent êtrejetées après chaque utilisation. 
Des Informations sur le choix des équipements de protection sont disponibles sur le site Internet amiante de l'INRS à l'adresse suivante 
www.amlante.inrs.fr. De plus, li convient de disposer d'un sac à déchets à proolmité immédiate de la zone de travail et d'une éponge ou d'un chiffon humide 
dv nettoyage. 

4. Gestion des dechets contenant dc l'amiante 

Les déchets de toute nature contenant de l'amiante sont des démets dangereux. A ce titre, un certain nombre de dispositions réglementaires, dont les 
principales sont rappelées ci-après, encadrent leur élimination. 
Lors de travaux conduisant à un désamiantage de tout ou partie de l'immeuble, la personne pour laquelle les travaux sont réalisée, c'est-è-dire les maltres 
d'ouvrage, en règle générale les propriétaires, ont la responsabilité de la bonne gestion des déchets produits, conformément aux cfisposltions de i'artlde L 
54 1-2 du code de l'envlmnnement, Ce sont les producteurs des déchets au sens du code de l'environnement. 
Les déchets liée au fonctionnement d'un chantier (équipements de protection, matériel, filtres, bâches, etc.) sont de la responsabilité de l'entreprise qui 
réalise les travaux. 

o Conditionnement des déchets 
Les déchets de route nature susceptibles de libérer des fibres d'amiante sont conditionnés et traités de manière à ne pas provoquer d'émission de 
poussières. ils sont ramassés au fur et à mesure de leur production et conditionnés dans des emballages appropriés et fermés, avec apposition de 
l'étiquetage prévu par le décret no 89-466 du 28 avril 1988 relatif aux produits contenant de l'amiante et par le code de l'environnement notamment ses 
articles R. 551-1 à R. 551-13 relatifs aux disposluons générales relatives à tous les ouvrages d'infrastructures en matière de stationnement, chargement ou 
déchargement de matières dangereuses 
Les professionnels soumis aux dispositions du code du travail doivent procéder à l'évacuation des déchets, hors du chantier, aussitôt qae possible. dès que le 
volume lejustifie après décontamination de leurs emballages. 

s. Apport en déchélerie  
Environ 10 % des déchèterles acceptent les déchets d'amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité provenant de ménages, voire 
d'artisans. Tout autre déchet contenant de l'andante est Interdit en déchèterle. 
A partir du 1er JanvIer 2013, les exploitants de déchèterie ont l'obligation de fournir aux usagers les emballages et l'étiquetage appropriés aux déchets 
d'amiante. 

ç'. Filières d'élimination des déchets 
Les matériaux contenant de l'amiante ainsi que les équipements de protection (combinaison, masque, gants...) et les déchets Issus du nettoyage (chiffon...) 
Sont des déchvts dangereux. En fonction de leur nature. plusieurs filières d'élimination peuvent être envisagées. 
Les déchets contenant de l'amiante lié à des matériaux Inertes ayant conservé leur Intégrité peuvent être éliminés dans des instafiatians de stockage de 
déchets non dangereux si ces installations disposent d'un casier de stockage dédié à ce type de déchets. 
Tout autre déchet amianté doit être éliminé dans une instaitation de stockage pour déchets dangereuu ou être vitrrfiés. En particulier, les déchets liés au 
fonctionnement du chantier, lorsqu'ils sont susceptibles d'être contaminés par de l'amiante, doivent être éliminés dans ane installation de stockage pour 
déchets dangereux xu erre vitrifiés, 

d. Information sur les déctrèterles et les installations d'élimination des déchets d'amiante  
Les informations relations aux déchèterles acceptant des déchets d'amiante lié et aux installations d'élimination des déchets d'amiante peuvent être 
obtenues auprès 

• de la préfecture ou de la direction régionale de l'errvlronnenlent, de l'aménagement et du logement (direction régionale et interdôpartonsentalo de 
l'environnement et de l'énergie en Ile-de-France) ou de la direction de l'environnement, de l'aménagement et du logement; 

• du conseil gênerai (ou conseil régional en lie-de.France) au regard de ses compétences de planification sur les déchets dangereux 
n de la mairie 
• ou sur la base de données • déchets n gérée par l'Agence de l'environnement et de ix maîtrise de l'énergie, directement accessible sur internet 

l'adresse suivante www.sinoe.org. 

e. Tracabilit4 
le producteur des déchets remplit un bordereau de suivi des déchets d'amiante (BSDA, CERFA no 11961). Le formulaire CERFA est télêchargeable surie site 
du ministère chargé de l'environnement. Le propriétaire recevra l'original du bordereau rempli par les autres nterveeonts (entreprise de travaux. 
transporteur, exploitant de l'installation de stockage ou du site de vitrification). 
Dans tous les cas, le producteur des déchets devra avoir préaiabiement obtenu un certificat d'acceptation préalable lui garantissant l'effectivité d'une filière 
d'élimination des déchets. 
Par exception, le bordereau de suivi des déchets d'amiante n'est pas imposé aux particuliers voire aux artisans qui se rendent dans une dêchl,terio pour y 
déposer des déchets d'amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité, Ils ne doivent pas remphr un bordereau de suivi de déchets 
d'amiante, ce dernier étant élaboré perla déchèterle. 
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Rapport de l'état relatif à la présence termites dans le bâtiment 
Numéro de dossier : 195256 

Norme méthodologique employée : AFNOR NF P 03-201 
Date du repérage 16/07/2019 

Durée du repérage 01 h 00 

A - Désignation du ou des bâtiments 

Adresse 20 Rue des Orangers, 30000 NTMES 
Références cadastrales DO n' 1394 
Désignation du bien Lot n' 8 
PGrimétre de repérage Un local commercial situé au rez de chaussée d'un ensemble immobilier. 
Situation du bien en regard d'un arrêté préfectoral pris en application de l'article L 133-5 du CCH Inclus 

B - Désignation du client 

Propriétaire 
Nom et prénom M. GOMIS Rémi 
Adresse 125 B Avenue de Versailles. 78450 VILLEPREUX 
Donneur dordre 
Qualité (sur declorosor, de linteresse) Huissier dejustice 
Nom et prénom Maître MOMBELLET Vincent 
Adresse 25 avenue jean Jaurès BP 11055, 30014 NTMES Cedex 1 

C - Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Nom et prénom Alain JAUBERT 
Raison sociale de lentreprise Expertises Diagnostics Immobiliers du Languedoc 
Adresse 45 Rue Gilles Roberval, 30900 NIMES 
Numéro SIRET 51002076100019 
Désignation de la compagnie dassurance AXA Assurances 
Numéro de police et date de validité 10093185104 valablejusquau 31/12/2019 
Certification de compétence C717 délivrée par LCC QUALIXPERT, le 23/01/2018 

II n'a pas été repéré d'indice d'infestation de termites. 

D - Identification des bâtiments et des parties de bâtiments visités et des éléments infestés ou ayant 
été infestés par les termites et ceux qui ne le sont pas 

Liste des piêces visitées I 
RDC - Pièce, 

Bâtiments et parties de 
bâtiments visités (1) 

Ouvrages, parties d'ouvrages et éléments examinés (2) Résultats du diagnostic d'infestation 

RDC - Pièce 

Sol - Béton 
Mur - Plâtre et Peinture 
Plafond - Poutres bois et Peinture 
Plafond - Plêtre et Peinture 
Fenétre - Bois et Peinture 
Porte - Métal et Peinture 

Absence dindices dinfestation de 
termites 
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Liste des ouvrages, parties 
d'ouvrages Localisation Motif 

Néant 

Etat relatif à la présence de termites n' 195256 •,.c Termites 

(1) Identifier notamment chaque batiment et chacune des pièces du batiment. 
(2) Identifier notamment ossature, murs, planchers. escaliers, boiseries, plinthes, charpentes... 
(3) Mentionner les indices ou l'absence dndices d9nfestation de termites et en préciser la nature et la localisation. 

E - Catégories de termites en cause 

La mission et son rapport sont exécutés conformément â la norme AFNOR NF p 03-201 (Mars 2012) et â 
l'arrêté du 07 mars 2012 modifiant l'arrêté du 29 mars 2007. 

La recherche de termites porte sur différentes catégories de termites 

- Les termites souterrains, regroupant cinq espèces identifiées en France métropolitaine (Reticulitermes 
flavipes, reticulitermes lucifugus, reticulitermes banyulensis, reticulitermes grassei et reticulitermes urbis) et 
deux espèces supplémentaires dans les DOM (Coptotermes et heterotermes). 

- Les termites de bois sec, regroupant les kalotermes flavicolis présent surtout dans le sud de la France 
métropolitaine et les Cryptotermes présent principalement dans les DOM et de façon ponctuelle en métropole. 

- Les termites arboricole, appartiennent au genre Nasutitermes pré5ent presqu'excluslvement dans les 
DOM. 

Les principaux indices d'une infestation sont 

- Altérations dans le bois, 

- Présence de termites vivants, 

- Présence de galeries-tunnels (cordonnets) ou concrétions, 

- Cadavres ou restes d'individus reproducteurs, 

Présence d'orifices obturés ou non. 

F - Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n'ayant pu ètre visités et 
justification 

Néant 

G - Identification des ouvrages, parties d'ouvrages et éléments qui n'ont pas été examinés et 

justification 

Nota : notre cabinet s'engage à retourner sur les lieux afin de compléter le constat aux parties dimmeubles non visités, dès 
lors que les dispositions permettant un contrôle des zones concernées auront été prises par le propriétaire ou son 
mandataire. 

H - Moyens dinvestigation utilisés 

La mission et son rapport Sont exécutés conformément â la norme AFNOR NE p 03-201 (Mars 2012) et â 
l'arrêté du 07 mars 2012 modifiant l'arrêté du 29 mars 2007. La recherche de termites porte sur les termites 
souterrain, termites de bois sec ou termites arboricole et est effectuée jusqu'à 10 mètres des extérieurs de 
l'habitation, dans la limite de la propriété. 

Moyens d'investigation 
Examen visuel des parties visibles et accessibles. 
Sondage manuel systématique des boiseries à l'aide d'un poinçon. 
UtilIsation d'un ciseau à bois en cas de constatation de dégradations. 
UtilIsation d'une échelle en cas de nécessité. 
A l'extérieur une hachette est utilisée pour sonder le bois mort. 

Documents remis par le donneur d'ordre à l'opérateur de repérage : NEANT 

Expertises Diagnostics Immobiliers du Languedoc I leI. :0972541240-Fax 09724 1241 2/3 
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Liste des ouvrages, parties 
d'ouvrages 

Localisation Observations et constatations diverses 

Néant 

Etat relatif à la présence de termites n' 195256 Termites 

Informations communiquées à l'opérateur par le donneur d'ordre, concernant des traitements antérieurs ou 
une présence de termites dans le bétiment : NEANT 
Représentant du propriétaire (accompagnateur) SANS ACCOMPAGNATEUR 
Commentaires (Ecart par rapport à la norme, ...) : NEANT 

Nota 1 Le présent rapport n'a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l'état 
relatif à la présence de termite dans le bàtiment objet de la mission. 

Nota 2 : L'intervention n'a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois et 
matériaux. 

- Constations diverses 

Note Les indices d'infestation des autres agents de dégradation biologique du bois sont notés de 
manière générale pour information du donneur d'ordre, Il n'est donc pas nécessaire d'en indiquer 
la nature, le nombre et la localisation précise. Si le donneur d'ordre le souhaite, Il fait réaliser une 
recherche de ces agents dont la méthodologie et les éléments sont décrits dans la norme NF-P 03-
200. 

Nota 1 : Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l'obligation de déclaration en mairie de 
l'infestation prévue aux articles L.133-4 et R. 133-3 du code de la construction et de l'habitation. 

Nota 2 Conformément à l'article L -271-6 du CCH, l'opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de 
termites n'a aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec 
le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé d'établir cet état. 

Nota 3 Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par LCC 
QU4LIXPERT 17 rue Borrel 81100 CASTRES (détail sur www,cofrac.fr programme n '4-4-Il) 

Fait 3 Nîmes, le 16/07/2019 

Par Alain JAUBERT: 

roI 
7\l l'•\I 
r (I 

4I) I) LUI 
4)1 ' r.,,—'n '-1.12 

'iIitITIII \PF '121411 

Expertises Diagnostics Immobiliers du Languedoc I Têl. :0972541240' Fax 0912541241 
45, rue Cilles Roberval. Le Roberval Il, 30900 NIMES 

NSIREN 510020761 I Compagnie dassurance: AXA Assurances n' 10093185104 
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Localisation du bien 20Ruedes Orangers 
30000 NEuIES 

Section cadastrale 001394 

Altitude 

Données GPS 

4502m 

Latitude 43.839274 - Longitude 4.361243 

Réalisé en 11gne PfABINET EDIL 

Numéro de dossIer 195256 

Date de réalisatIon 121/08/2019  

DégnatIon du vendeur GOMIS Rémi 

Désignation de rscquéreurj 

.gEDIL 
thiition en ligne du 21/08/2019 

Rèf. Interne :2019O8-21.lQ2r488 

Etat des risques et pollutions 
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel redon et sols pollués 
En application des apticles L 125-5, L 125-6 etL 125-7 du Code do lEnvironnement 

• Document réalisé en ligne par CABINET E.DII. qui assume la responuabulité de ta laCalisatinn et de la détnrminarion de les position aux risques, sauf posr /es réponses générées 
a,dometiquenwMtparlesysréme. 

EXPOSITiON DEL1MMEIJSLEAU REGARD D'uN OU PLUSIEURS PLANS DEPRÉVEPKION DE RISQUES 

EXPOSÉ Zonage réglexnentare suris sietncrlé : Zone 2- FaIble 

Cenveuneàpolentelradondeniueau3 llB(POSÉ 

knneubte stué dans un Secteur d'flforrrotion sur tes suis PCI4E(FCISÈ 

, hondahen par crue Approuvé te 28/02/12 EXPOsÉ Voé prescriptions I> 

IN1VRMA11ONS PORTÉES ÂCONNeJSSANCE 

- Feux defecèts flforrmti (2) IDNEXPOSS 

- Pdeusenreet de terrain A(fasserrnnts et effsndrenevts ltfxrrreté (2/ EXPOSÉ 

- Muvenust de terrain Argie flfotnmtj /2) El/PDSÈ 

l ) Jn formation Prooriétaire Votre immeuble ont concerné par des priant!pIlons de travaux. 
Vous devez répondre manuellement sur limprimé Officiel (page 2) si 0U1 ou WON les travaux prescr,rs par le réglemenr du ou des PPR mit été réalisés. 
(Ceci peut concerner les PPR naturels, miniers et technologiques). Pour plus dtnfsrmations, se référer au Rdglnmnnxr Ran de Prévention et Prescriptions de Trau'auu 

(6 A ceins,, ce nuque n'est donné qu'à titre INFORMATIF et n'est pas retranscrit dans tlntprimé Officiel. 

SOMMAIRE 

Synthèse de votre Bat des Bagues et Polotions 

hennie OfticOi (feuae nose/nistettel 
Arrêtés de Catusbophes heturelles I Déclaration de sinistres indeevésén 
Sérail Cadastral 
Zonage réptetennla/re suris Sisrnclé 

Cartographies des risques dont rmveubte est exposé 
Annexes : Cartographies des risques dont re,eeub/e n'est pas exposé 

[nttnaes:Arreets —j 
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zone 5 
lotte 

zone 4 
moyenne 
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Etat des risques et pollutions 
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel iadon et sols pollués 
En application des a,ticles L 125-5, L 125-6 etL 125-7 du Code de l'Environnement 

Pitemien I 51e nte,ptqone pen d00t5080n en dlundeten e,ne,tei,, 501db,,. tee etéan mena on p'b,leteee lei peuvent bt,n eI1dbn den tende.,, doc,,neote lvu, P00vntvo 't uonu,mr in 
Oen irnmMafrr, ne SUIt pis m,,tlO,,,éS p31 Cet Mat. 

Cetélat est éfabli sur la base des Infoemallons mises à dispositon par arrêté préfectoral 
n' 2011326-0211 du 22/Ii/2011 mis à (ourle 

Adresse de rimmeuble Cadastre 
20 Rue des Orangers DO 1394 
30080 NFu€S 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques naturels (PPRN) 
> LIen meuble est situé dans le périmètre d'un PPR N 

prescrit O anticipé Q 
slcut, les rIsques naturels pris en compte sont liés à : autres 

Inondation E) crue torentlelle D mouvements de terrain D 
cyclone D remontée de nappe D feux de forêt D 

> L'knmeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN 

2 iui les travaux prescrits ont été réalisés 

approuvé E) 

avalanches D 
séisme D 

1oulE) nonfl 
dais 2810212012 

sécheresse largue D 
Volcan D 

ZoujE) non[] 

oui non 

Sltuationde I'lrnmeùble auiegard dun pÏan:de prévention de risques miniers (PPRM) 

30u10 nonE) 

4 ouiD nonE) 

oui non 

> Limmeuble estslbié dans le périmètre d'un PPR M 
prescrit D anticIpé D approuvé o date 

sl oui, les rIsques miniers pris en compte sont liés à: 

mouvements de terrain D autres 

> L'Immeuble estconcemé parties prescrtpftotis de lravauxdans le règlement du PPRM 
4j oui, les travaux prescrits ont été réalisés 

SItuation del'irnmeuble éurègardd'un plan d réventlon dérisques technologiques (PPR' 
5 ouiQ nonE) 

risque industriel Q 

ouiQ nonE) 

ouiQ nonE) 

6 ouiQ nonE) 

oui non 

L'immeuble estsllué dans te périmètre d'élude d'un PPRI prescrit et non encore approuvé 

sl oui, les risques technologiques pris en considératon dans rarrêté de prescliplion sont liés à 
effet toxique effet thermique Q effet de surprension Q projection Q 

Limmeuble estsltué dans le périmètre d'eposllion auxrlsques d'un PPR Tapprouvé 

> Limmeubie est silué dans un secteur d'enproprlalion ou de délaissement 

> L'immeuble estsilué en zone de prescrIpton 

e SI ta transaction concerne un logement. les travaux prescrits onlélé réalisés 
e s la transaction ne concerne pas un logement, information sur le type de risques suquels rimmeuble est etqosé 
ainsi que leur gra4té, probabilité et cinélique, estjolnle à l'acte de vente 

oui non 

rSItuatlôhlè1immeubleauiegard du zànageréamiqùe réglementaire 
> L'immeuble estsllué dans une commune de sismicité classée en 

zone I D zone 2 
très faible faible 

Situation de l'immeuble au regard du zonage réglementaire à potentiel radon 
> Llmmeuble se sllue dans une commune à potentiel radon classée en niveau 3 oui[] non E) 
Information relative à la pollution de sols 
> Le terraIn se situe en secteurs d'information sur les sols (SIS) NCO colO nonE) 

NneCO,mhiq,tleeœndsnjnep. scerse,derc,edwnledçwsrsnl 

'information relative aux téntstrès indemnisés parI'a hcesulte à une catasfrophe NiM/T 

L'InformatIon estmenllonnée dans Fade de vente
'calaslrophe naturelle, mInIère ou technologique

culE) nonO 

Ité*Iesdacuments de iérence )olntsaù préséntétât et pemiettantia localisation de I'immeubl•e au regaddeo rlsque,srtsencompte,' 

Carte Slsmicllé.Carle isortd000n par crue 

Vendeur Acquéreur 
Vendeur GOMlS Réml 

Acquéreur 

Date 21108/2019 An de va5dité 21/02/2020 

cet état t rnntak pari, vn,de,, , I, butin,, d.stkét déte en .nn.oe dLol on,*.t de vente,,, de o.een d'al ts,ln,M4. 

L'èdtlnn elle Iltuninn de o, deeennrt deSsIn 15mep1a90n de, Condftloos Génétetos de Vente, depo.*ie. unie ci10 htIpe'JMnUI,t,eile,t,ku.uem 
512519 dede lnnno. siége cxcii 12415e LoUe n.08ctn 91100 COROEii, ESSOIINES .RC5EVttY 750675e13 -RCPGEI4ER*Ll N'AP5pi25e 
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&titlon en ligne du 2110812019 
Rot. Interne 2019-08-21-1027480 

Arrêtés de Catastrophes Naturelles I Déclaration de sinistres indemnisés 
en application du chapitre IV de l'article L 125-5 du Code de l'environnement 

Préfecture :Gard 
Adresse de immeuble :20 Rue des Orangers 30000 Nl1ES 
En date du :21/08,2019 

Sinistres indemnisés dans le cadre dune reconnaissance de rétat de catastrophe naturel. 

1'ppe de catastrophe 

7001.84e 

Date de début Dot. de FIn Publication 

18111/1982 

JO Indemnisé 

0611111982 1011111982 1911111982 

fondations, coulées de boue ut gtssermets de terrain 14/1011983 14/10/1983 15.02/1984 39/02/1984 

fondations et couldes de boue 239)911984 23/0811964 1911911964 24/1011984 

fondations et coulées de boue 11/02/1987 136)2/1987 24106/1987 1910711987 

fondations et coulées de boue 24/0811987 24/0811987 03111/1987 11/1111987 

inondations etcoutées de boue 27/0811987 27/0811987 03111/1987 11/1111987 

inondations, coulées de boue et muvetrenls de terrai, 03/10/1988 02/10/1988 07110/1968 08/10/1988 

flondatoes et coulées de boue 12/10/1990 12/1011990 25101/1991 01/02/1991 

inondations et coulées de boue 19/10/1994 2111011994 0310311905 17/03/1995 

fondations et coulées de boue 13/1011995 15110/1995 26/12/1995 07/01/1996 

fondations et coulées de boue 27/05/1998 2810811998 15.0711998 24/07/1998 

inondations et coulées de boue 089)912002 10/09/2002 19109/2002 20/09/2002 

l,ondatioes et coulées de boue 2310912803 25.0912003 17/11/2003 3011112003 

fondations et coulées de boue 04/11/2004 04/11/2004 1110112005 01/02/2005 

fondations et coulées de boue 06109/2005 09109/2005 16110/3905 14/1012005 

IdauvelTents de terrain d61érenbels consdcutifs è la sécheresse et S in réhydratation des 01.01/2007 31/0312007 079)8/2008 13/08/2008 

P.leuvenaints de terrain différentiels consécutifs à in sécheresse et é le rêhydratabon des 01/01/2012 31/1212012 29107/2013 02/08/2013 

inondations et coulées de boue 299)9/2014 2959/2014 04/II/2014 07/1112014 

fondations el coulées de boue 09/1012014 11/10/2014 04/11/2014 07/11/2014 

tubunermets de lorrain df/érenhels consécutifs à lé sécheresse et S in réhydratalion des 01.07/2017 30.09/2017 27.0612016 059)7/2018 

fondations et coulées de boue 20111/21)18 20111/2018 159)4/2019 04/0512019 

Cochez tes cases Indemnisé si, à nulim connaissance, immeuble a fait robjer dune Indemnisation suile à des dommages Con5éCstifs à chacun des ésenetnenls. 

Etabit le: Signature /Caclteten cas de prestataire ou mandataire 

Vendeur: GOMS Rémt Acquéreur: 

Pour en savoir plus, chacun peutconsutter en préfecture ou en maille, te dossterdépartementat suries risques majeurs, le document dinfortnation communal sur 
tes risques majeurs. 

DéfInItion Jurtdtqus d'une catastrophe naturelle 
Rréeeésne nu conjonction de phénorrênes dont les effelu sont particulièrenaint doovcageableu. 
Celte définition estd/fdrentode colle Ont 'article 1er de la loi e"82-600 du 13 juilet 1982 relatine â linde,misatiun des victions decataslrophes naturelles, qui ndique: "sont considérés 
coetnoe effets des catastrophes neturefles (..J  les dnrmaiges nntlénlein directs ayant eu pour cause déterninante l'intensité anovinule d'un agent nalsrel. bnsque tes ronsures hebbuetes â 
prendre pour préeeoe ces doorruges n'ont pu enqetcher leur survenance ou n'ont pu étre pnses. Lu catastrophe est ainsi indépendante du niteeaa des donmuges causés. La notion 
•dintensèé avonrute" elle caractère "naturel" d'un piréneniène relèvent d'une décinioe interniuistérlele gai déclare "l'état de catastrophe nuturele". 
Source: Guide Gémirai PPR 
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Département:Gard 

Commune :N1lES 

Parcelles :D01394 

74 1__J 
_J 

,' I 

Bases de données : IGN, Cadaslre.gouv.fr  

IMGREPERE 
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Extrait Cadastral 
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Département : Gard ICommune NIitES 

NIMES 

+ 

Zonage réglementaire six la Sismicité : Zone 2- FaIble 

2 (faible) 
I (très faible) 

3 (modérée) 
4 (moyenne) 
5(forte) 

t - :III.7lt4.ni' 

Zones de sismicité 

f 

   

Elltbn en ligne du 2181512019 
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Zonage règlementaire sur la Sismicité 
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Mouvement de terrain Affaissements et effondrements 
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Réf. Interne :2019-08.21.1027468 

EXPOSÉ kiondaton par crue Approuvé le 28102112 

Zoom et Légende extraits de la carte originale cl-dessus 

Carte 
Inondation par crue 

I 

n. 
'-I .*. 

- - r '• 

r4 Çir;_,. 
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Carte 
Mouvement de teirain Argile 
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Annexes 
Cartographies des risques dontl'immeuble nest pas exposé 

Zoom ext,aitde la carte originale ci-contre 

Eeuxde fOrêts Informatif 

NON EXPOSÉ 
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Désignation de lacquéreur ." .-..-., 

Réalisé en 11gne par 

Pour le Compte de 

Numéro de dossier 

Date de réalisation 

Localisation du bien 

Section cadastrale 

Altitude 

Données GPS 

Désignation du vendeur 

Mec8a Imnio 

CABINET EDIL 

195256 

21108/2019 

20 Rue des CI.rymr 
30000 NIMES 

DO 1394 

45.02m 

Latitude 43.839274 - LongitUde 4.361243 

GOMIS Rémi 

Dans un rayon de 
200m autour du bien 

Dans un rayon entre 
200m et 500m du bien 

PSAS tnconrrrrs 
t SuE 

Conclusion 

Ace Jouretsolon tes lntormatons bansmisos parle BRGMeI 
le S€DDE. il sarére gué moins de 500m du bien: 

9. 0511e pollué (ou potenteltement pollué) est répertorié 

par BASOR.. 

+ 18 sites industriels etactdlss de senéce sont 

répertoriés parBASIAS. 

18 sItes sont répertoriés au brtrl. 

Patté Corbeil Essonnes, le 21/08/2019 

Siition en ligne du 2110812019 
Roi. Interne 2019-08-21-1027468 

Etat des Risques de Pollution des Sols (ERPS)* 

* Ce présent docement na pour but que de communiquer, A îIT i'lmdATF, à os as locataire, les Informations rendues psbtqaes par raot 
concernant les risques de pollution des sols. 

Media immo réai leu, sous se seu/e responsabiiilé, I'ERPS du client. Ceci sous contient que les infos'meii ons de localisation du bien transmises parle client soient exactes et que 
les informeti ans obtenues suries bases de données BASOL etS4SiAS et des futurs SIS scient é jour. 

Document réalisé à pariirdes bases de données BASlASotBAS01. 
(gérées par le 610M - Boreau de Recherches Géologiques et Minières et le MEZ)E- Ministère de rSoOiOgie, du Développenent Durable et de rsierpe) 

SOMMAiRE 

Synthèse de votre But des ftsques de Polsbon des Sols 
Ouest-ce qse tEai des t9sqoes de Potsbes des Sols () 't 
Cartographie des uSes sitsés à noies de 2tthndu bien cl à noirs de 500,ndu bon 
Ilventaire des sites striés à rroins de 200m du bien, 500nt du bien et non localsés 
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Qu'est-ce que I'ERPS? 

Ce document n'a pour but que de communiquer, A liTRE INFORMATIF, à l'acquéreur ou au locataire, les informations rendues publiques par 
i'Etat concernant les risques de pollution des sols, 

Doit-on prévoir de prochains changements? 

Oui En application du Décret n'2015-1353 du 26octobre 2015 prévis par l'article L.125-6 du rode de rensironnement, ractuel ERPS sera 
progressivement interprété par l'é/aboration de Secteurs d'information sur les Sols, plus comrnLnxérnent appelés les SIS et seront intégrés à VERNMT. 

Dans quels délais '2 

Le décret nous informe que les pue'.oirs publics territonaux de chaque département doivent élaborer et selider tes SIS entre le 1er janvier 2016 et le 
1er janvier 2019. 

Que propose Media lmmo durant ces 3 ans? 

Jusqu'à la mise en application progressive des arrêtés préfectoraux relatifs arec SIS, Media lmmo sous transmet, à titre informatif, les informations 
acluellemenl disporebles el rendues publiques par rEtat à travers tes bases de données BASOL et BASIAS. 

Que signiltent BASOL et BASIAS? 

BASOL: BAse de données des sites et SOLS pollués (coi polentiellement pollués) par les actisilés industrielles appelant une action clos pousoirs 

publics, é titre présentif ou curatif. 

9 BASIAS Base de données d'Anciens Sites Industriels et Actisités de Sersice, réalisée essenliellemerrt é partir des archives et gérée parle 

BRGM (Bureau de Recherches Géologiques et Miniéres). Il faut souligner qu'une inscription dans BASIAS ne préjuge pasd'une éventuelle 
pollution à son endroit 

Comment sont établis les périmètres et attributs des futurs SIS ? 

Le préfet élabore la liste des projets de SIS et la porte à connaissance des maires de chaque commune. Lads des maires est recueilli, puis les 
informations de pollution des sols sont mises è jour grées é la contribution des organismes participants. Ces secteurs seront représentés dans un ou 
plusieurs docimients grapolques, à l'échelle cadastrale. 

Qu'est-ce qu'un site pollué? 

Un site pollué est un site qui, du fait d'anciens dépôts de déchets ou dintiltration de subslances polluantes, présente une pollution susceptible de 
prosoquer une nuisance ou un nsque pérenne pour les personnes ou l'ensironnement. Ces situations sont sousent dues é d'anciennes pratiques 
sommaires d'élimination des déchels, mais aussi é des tuiles nué des épandages de produits chimiques, accidenlets ou pas, Il existe également 
auioLr de certains sites des conlaminations dues é des relombées de rejets atmosphériques accumulés au cours des années mire des décennies - 

Quels sont les risques si le vendeur os te bailleur n'informe pas l'acquéreur ou le locataire 

« A défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre é la destination précisée dans le contrai, dans un délai de deux ans à compter de la 
découverte de la pollution, l'acquéreur ou te locataire o le choix de demander la résolution du contrat ou, selon te cas, de se faire restituer une 
partie du prix de vente ou d'obtenir une réduction du loyer. L'acquéreur peut aussi demander la réhabilitation du terrain aux frais du vendeur 
lorsque le cot)t de cette ré habilitation ne parait pas disproportionné par rapport au prix de vente e. (Extrait du Décret) 
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Cartographie des sites 
situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien 
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() BASOI: BAse de données des sites et Sols polués (ou potenitellenent peNnés) 

BASLAS en activité: 080e de données dAnctens Sites I-tdustflels et Activités de Service 

BASIAS dont ractivité est lerrtitnée: Buse de données dAnciens Sites Iidustnieie et Activités de Service 

LiBASIAS dorti raclinité est ieconnae : Base de données dAnciens Sites tedustseie et Activités de Service 

9  Bipiecervent du bien 

QZone de 200m autour du bics 

Zone de 500m autour du sen 

Retror.veu ssrcetto cartographie tan Inventaire dos sites peltués (os potontietlernor,t polluée) situés à moins do 500m du bien repritsontàs par les pictos (), 

Chacun daces pictos estdétaité sur la page suivante grâce à sa lettre et son numéro (A2, 84,...> qui voos aideront àvous repérer sur ta carte. 
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J Repère: Nrn ActivIté des cItas situés do 200m j 500m Adresse 

Comnerce et réparation de rmtocyctes et de bicyctéliles CourbaI (Avesue Amral) 

C2 MSBONŒ4AWJ.N889. Ccmimrce de gros, de délai, de désserte de carburants es nergasin spécialisé 
(station service de toute capacité de stockage) 

GénéesiFérrier (Ruedu), 5 
ES 

STÉI&U. BmP,PRD Fabrication d'arrres et de nunitinns,Reproduction d'enregiotrernents (vidéo, son, 
brfornmtique) sans fabrication des supports (bandes, dioques: Voir 6.80Z) 

Fourbianeuts (Rie des), 5 
ES 

* .P c94TRP,LEcELA SOCETENM3)SE 
D'.ARGE Centrale etectngue meringue li'bntoge(Reedel'),ll 

ES 

STtMtIRTNVVAS Era.Alour Fabrication dIéimnts en nattai pour la conskuction (portes, poutres, grge 
trelage...) 

Badual (Rie) 

SOcETE REGON Dépôt de liquides nfiatmmbies (DLI) Ceurotine (Race de la), II 
ES 

lLlikL DUGATO liigetinerte et services annexes (y conqiria reliure, photogranwe) Fourbiesauru (Rie), 12 

Et 

[Et 

S.O.PA.RK 

GAR GARAGE 

Counnierce de gros, de déliai, de désserte de carburants en rragasi spécialisé t'arldng de L'Poplansde 
(station service de toute capaclié de stockage) t-LES 

i(Rie),5'7 

_sockage) 

Carrosserie, atelier d'application de peinture sur nodaux, PCi récites, ptasques Ftarmnde (Rue), 5 
(toutes pièces de carénage, titternes ou externes, pour vétticutes,.,) : t-LES 

Btanctrieseria-teioturerle (gros, ou détal icrsque les pressings de quartier sont 
retenus par le Cariée de pintagede ri-R) btancttiesen,est et lraèen-ertt des Fanguei (Rue). 43 

pales, flirts texties, chiïons 

218m 

276m 

295m 

311 m 

350m 

452m 

481m 

486m 

489m 

DIstance 
(Environ) 

201 m 

55 ST0PAt-SSLANQTttirN 

Nom  

œGeuALED6 FE1183L95 Station 
So 

Activité d.a sites non  localités Adrsss. 

Dépôt de liquides intiasvnebtee (DLI) 

Dépôt de liquides inftunnebtés (DLI) RAIuCNAGEcCL t-bd lias de Pou 
t-LES 

re )Orenin du) 

S1 t-UNGJ.EIiqEOIALEcES 
œe,ELETELES 

GARAGE W1OGI 

ESSO-STAt-L3RD 

t-(LLB DUSt4SŒ 
- GROLES SLOA ALES 

Connoerce de gros, de déliai, de desserte de carburants en nmgasi, spécialisé (station service 
de toute capacité de stockage) 

Garages, ateliers, niécaieque et soudure 

Corrmsrce de gros, de détul de désserte de carburants en nugasl't spécialioé (stallon service 
de taule capacité de stockage) 

Connnerce de gros, de délai, de desserte de carburants en risgasin spéciorsé (station service 
de toute 0apa006 do stoukage) 

Stockage de produits chlniques (nôttiraux, organIques, notannent ceux qui ne 50,11 pas 
essocits à leur fubric lia,...) 

ES 

Pavée (Rue), 25 

t-LES 

Bliition ligne du 2110812019 
Rat. Interne :2019-08-21-1027408 

Inventaire des sites 
situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien 

Repèr. Nom Activité des sites sItués é nnotns dc 200nn 

Comrce de gros, de détal, de désserte de carburants en ireguvin spécialisé 
(station service de toute capacité de stockage) 

Adressa 

486 
IluE 

Distance 

IOTAL 110m 

GAMG€GAI,E1TA 
Coennerce de gros, de détal, de desserte de carburants en rrugasei spécialisé 
(station service de toute capacité de stockage),Garages. ateiers, nlitcsnkltie et 
soudure 

Ganbelte ( oulevard 160m 

1I 
Fsbflcs805 et/Ou stockage (sans applicatIon) de pekntures, vernie, encres et 
nmstics ou ootvants 

Sainte-Félicité (Rue), 15 
t-LES 

176m 

Cd MOILBF€ brErbonrie et services unnexes (y conpris reliure, photoavure,_) Courbet (Boulevard AL, 20 
MS 186m 

GARkGEBLWBOT PE 
Garages, ateliers, ttticanique et sOadare,Ccnsice de gros, de délaI, de 
desserte de carburants en inegasie spécialisé (aliaôon service de toute capacité 
de stockage) 

113 187m 

r t-LI SAUTO Garages, ateliers, rnétcanique et soudure R11113 187m 

s'rozo Ccnnnmrce de gros, de détat, de désserte de carburants en rragasn spécialisé 
(station service de toute capacité de stockage) 

184113 
t-LES 

187m 

22127 
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ActMté des sites non Iocalês 

   

Adressa 

 

        

Stockage de produts chéiiques (niiéraux, organiques, notermient ceux qn ne sont pas 
associes Sieur fabrieation, ...) 

AI9u E T Fataication de eutériels optique, pflotegraptpaue et k,nettere (y coa,rn apptcabon de verso et 
psieture pour les pièces les concernant) 

FoI'iD8qE IXRAt9) Fonderie d'autres nuttaux non ferreux 
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Installations Classées pour la Protection de rEnvironnement (ICPE)* 

  

Réalisé en 11gne par 

Pour le compte de 

Numéro de dossier 

Date de réalisation 

Meda Immo 

CABINET EDIL 

195256 

21/08/2019 

          

          

  

Localisation du bien 20 Rue des Orangers 
30000 NÎMES 

   

Section cadastrale DO 1394 

Altitude 4502m 

Données GPS Latitude 43.839274 - LongItude 4.361243 

          

Désignation du vendeur GOMIS Rémi 

Désignation de l'acquéreur 

          

R8exRENCES 

Seules sont concernées les ICPE suMes par les OREAL (Directions régionales de Fensironnement, de raménagement et du logement) pour la majortté des 
établissements Industriels et les DD(CS)PP (Directions départementales (de la cohésion sociale et) de la protection des populatons)pour les établIssements 

agricoles, les abattoirs elles équarrissages etcertalnes autres aClMtés agroalimentaires, assc distinction en attribut du te d'ICPE (SEVESO, IPPC, Silo, 
Csnièim, Autms), de l'acttulé principale etdes rtdrlques de la nomenclature des installations classées pour lesquelles l'établissement IndustrIel est autorisé. 

NÉALOE 

Celte base content les Installatons soum ses à autorisation ou à enregistrement (en construction, en lbnctlonnementou en cessation d'acttdté). Les données 
proslennent d'une ent'actlon de la base de données foumte parle Mnislère de récotogle, du déontoppement durable et de l'énergIe (toE0DE) et la 

géotocatisaton est effectuée suris base des coordonnées L..am bert Indiquées dans l'extractIon. 

QUALITÉ DES DONNÉES 
Le niveau de précision de ta tocailsatton indiqué en stt'ibutpour chaque ICPE estsarlable Elles peusenttttre localisées au CesSe de la commsne concernée, 

à rad-esse postale.à leurs coordonnées précises ou leur mleur Initiale. 

Ce préoentdøcument n'a pour but que de communiquer, A TITI I1F0tiATF, à les Informations rendues pubEques par l'Eat, 

-- Media tnnr,o réalise, sous sa sanie responsabilité, I'! CPE du client Ceci sous cent-oit que les in!crrnaflons de localiserion du bien lransmisos parte client Soi mtr exactes efqueles 
informations obtenues suries bases de données aoienl àjoui'. 

SOMMAIRE 

Synerese des lnstalal,ons Cioseden pour ta Protection de fonimennernent 
Carlograph'e des C?E 
Ilventaire des.- 
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Biition en 1i9n0 du 21108/2019 
Rèf. Interne :2019-08-2-1-1027468 

Cartographie des ICPE 
Commune de NÏMES 

2VJUm 

L» Lkine Peoagede porc 

Sine non Seveso Renege de boom 

Carrière 100089e de nOSille 

&rplucnnrenrt du bien Zone de 5000nn0u10ur du bren 

Retrouvez sor cutto cartographie un Inventaire dus Installations Ciassèos pour lu Protection de CEnoironnnnnuntsftoéos à nnninu do 5000on do biun roprénontéon 
prpictOo Ct 

Clracun de ces pictos estdétaité sur la page suivante grâce à sa tettre et son numéro (A2, 94, ...) qui nous aideront à nous repérer sur la carte. 
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tioas 

Inventaire des ICPE 
Commune de NÎMES 

Adresse 
aet d'activité 

Régime 
Seveso 

Priorité Nationale 

- 

Autorisation I Ce de niai. 
E - 30800 P& 

° 

NON 

- - 
nnées ASKI.E 200, rue aisées Teiter Z.L de Grézan 

30000P&E - Autonsation 

Pion Seveso 

— NON 

01 

— 

nnées Prdc1sa4 224. rue Louis lanière ZL de Saurt-Césejre OCltOiiii.fli.ht  

Autonsution 

Pion Seeeso 
5 

NON 

coordonnées 
143 avenue Frédéac Bartholai Z.L de Grézen E, cessation dcMé 

Autotisation 

Pion Seveso 

NON 

Centre de le comnuie SAS VAO-IAUD Céstributton Avenue de Paume Z.l de Sard-Césaire 
30008 

6, cessation dcltoè6 

Autorisation 

Pion 5.v.50 

L NON 

Coordonnées SAVailENIE 
1284, chenu du Mes des Sorbior ZI de Grézen BP 

30000 PL 

En fonnenent 

Autorisation 

Pion Seneso 

NON 

Coordonnées PréciseS plu&t5 Rue de le chaufferte 61 fonctionnenent 

Autorsetion 

Pion Seveso 
- 

- - 
Adresse Fbstate 

Coordonnées Précrses 

SA ESCOF1ER t1EClF6RATtON 

opngsoc 

l,eePtiulPaiutevé 

1431. cheeio du Idos de Sorbior 

Et cessation dctivtié 

ontoattøn 

E,foncttienenset 

Pion Seveso 

t 

NON Autonsation 

Coordonnées Récises Association &GAI) M0 de Bot5t 

Autorisation NON 

Valeur iottiale 06F (ex avina4 M6ROEGARS 3214 ROUTE CE Tt'L5 
30000M Autorisation 

pb seveso 

NON 

Centre de le conm,ne AUBOP1EJRC 4rl 
256 chenal des Lauzières 

- 

E,fonctionilenletit 

Autorisation 

Pion Saveso 

Coordonnées Précres Vevente Bassin des Amiguettes En foncttossnenent 

Autorisation 

Pion Seveso 

OEt 

Coordonnées Précises OUde 'te-es H6ôaI Carerrurni 
)

8ss80t Deio En fonctioneterrent 

Autonsation 

Pion Seveso 

NON 

-- 
Carte de con. H (FN6PG84TES 

NOLDP3) 
1348, avenue io84 Con. Z.L de Saint-Césure 
30800 PL 

ctlislflisn.tt 

Autorisation 

Pion Sevo 

NON 

L

Valeur initiale SM. PlaALITO.CASSE 1172, Clnetnur de rAérodrome Z.L deGnézen E, C5S5bOaCtWté 

Autorisation 
r 

Ni. Seneso 

NON 

Valeur initiale E4Tt1B'09SE SELE Barutnl 
30000 

E, fonctronmenont 

Autorisation 

Non Seveso 

NON 

Coordonnées Précaes GAScu1Eœ1R 
t-éserøubere Ouest 61fonctiisienreit 

-- 
Ruregmtrenent 

En fonc11 

Erregiatrenent 

NonS5vs0 

NON 

- - 
Coordonnées Fitdcsea AventieRubert Bonpert Wpesse de rasctenne iioiie 

- 

pion Seveso 

NON 

Coordonnées Précises 06M4.YNi/ESTPrU1T SNC (ex 335, rue Soufflai Z.t de Grézun Erfoncttofnneneet 

Etregistrerment 

Pion Seveso 

NON 

j
Coordonnées Précises 

-- - 

SAF, LANOI)OC LAVAGE 

- 

St-KP IBUTES - Techmceetre LR 

-- ------- — 

22eEt9è16 Freysseret Bifoectiorunenset 

Autoéen 

Pion Seveso 

Coordonnêes Précres 

-- 

481 rue Mex Ciabaud - Courbesssc Enfonctionnenent 

Ruregisve 

Pion Seveso 

r 

L
Précises MrJ  - 1lV 5P39010 156 rue Metens Steverrs 

- 

2. Roule de Rossan 
300® 

Bifonctionnenset 

Biregistrentent 

pion Seveso 

NON 

J 
Coordonnées Précises B.. 1 Frençois 

Ru fonctlonnenrent 

Erregistretrent 

Pion Seveso 

NON 

Coordonnées Précises 56.TA . 558, chenIl du Mes deøseylan 6F 2022 oen 

egiotrenset 

Non Seveso 
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Repère Situation Nom - - 
- - - 

éCPEtueésà 

- Adresse - 9atdautivité Saveo 

L Régime Prlorltè Nationale 

moins do 5000m do bien -- 

ATaEG FBAA)VAIRES OU 392, ancienne rente dAvnon 
3000OP 

ssinctitéé 

- - 

- NanSeveso 

- - NON 

airaeiecomnme 6PFRtteE 314. røutedAegnon Bicesaa6oedtieté 

NON 

SFCCS œMA4wmAGGLOATN 101 avenue Docteur Aelflng -StCdsata f tlonnen,e6t 

6yeg1sfre0mst NON 

Valeur rweie 96 CAI R3MM'E Vieverle 
3009) M 

Bifonctb,nenenl 

----- Auterieatien 

Nos Seveso 

- NON 

coocécnoéos Rècaen cu iLTIo1ss 0i0t 

Auterlualien 

b° Se6850 

NOté 

[j  - 
C données Iécese A1aE NLIOIS 0E 

IErALIJSATON PASTL 
620. avenue de Pavitn Zide Saiet-Césaôe 
30000 

6sfonctonnensnl 

- Autorieation 

Nos Seveso 

- NON 
-i 

Coordonnées Récieaa 

- 

YOAUÎO p , 
1172 Chenet dé faéredrenet EfOectiOflnéllsnl 

6treglstrenmd 

t4snSeveeo 

NON 
- - 

C3] Cerore de la coomine CCV6 STRLCTCN 
hcoonu 
-- 

&tragietrenmlt  
I'tOPllJ 

Valeur r/aIe 

----------------------------- 

li) STSAK (SA) 

— 

Norchô Gare 3214 Route de M,ntpejen 61 foectOerteffeet 

61regalIrerd 

Non Seveso 

NON 

Valuer utiele vc Pare des Arènes Bld de Bruxe9es tu cessatron dac1vt6 - Non Seveso 

NON 

Nons Adresse aut dactivité 
Réitfla 

Sav.so 
Priorité Nationale 

ICPE uttueési plus de 500(6e dublin - - —- 

Société
ketasse des Jasons ap. 18068 

BlifonOuanénant 

Autorisation 

Non Saveso 

OES 

4038. Route de Nantpe8er 

L 

09 s9in5flt 

Autorisation 

Non Seveso 
- - 

NON — 

ALDP.NFRIU
1608, avenue Jouet aine Zone fiduslnete de Sa1rI-Cévaire 

- -- - 

Bs fonctlonnenént 

Autorisation 

Non Seveao 

NON 

IONJHkhBOLSiŒ(SAS)
ZAC GREZAN 115 rue BAQ24JS 
3O0®M 

6sfoiimnsenetnt 

Autorisation 

tbsSevauo 

NON 

RESSAU
s de tulayan -Carréra du luios de aseylon 

30000PE 

&tlonctionnerroet 

-- - Autorisation 

.. e5 

- NON 

œlMM°UTEAGaATONeSuES Lieu-dO Les Lauzières 
30000 

91bonrurnt 

- Autorisation 

Non Seveso 

- 

SARL V.M
Riech yen Ouest (Les Lauères) 

Autorisation 

èrn Seveso 

CA OEFR60 .
Itoc Tale 

3009) ES 

811or1ctionnsren6 

Autorisalbi 

Non Seveso 

NON 

MkI de lrSi (Les Lauziitrea) Las Lauzières - Décharge Route de Sauve 
61 cessation dcOv8é Non Seveso 

,tiru 

LAPGC LAVAGE SARL (l3rézan)
825 rue Bacchus ZI de Grézan 

- -- 

Eslonctionnenont Non Seveno 

Adon 

IY.lEde l' (ILee Lauzièren)
-Les Lauzièees 6slonctionnement 

6sregiotrenaet 

Non Seveso 

.t .  

VC0 06 GAI (trA)
chensn du chai ZlSeint-Cézare 

61 cessabondcbn*é 

1COtW 

Non Seveso 

1HLIMPLOTEiN SAS
ZACda Grézan W Es conshuclion 

NON 
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EXPERTISES DIAGNOSTICS IMMOBILIERS DU LANGUEDOC 

Ag:r•. 45 rue Gilles Roberval - Le Roberval 2 - 30900 Nimes 
E-mail. coritact@edil-expertises.com  - Web. www.edil-expertises.com  

Fél. 09 72 54 12 40 - Fax. 09 72 54 12 41 

51002076100019- APE i2CB 

, 

DOSSIER DE DIAGNOSTICS TECHNIQUES 

N° 195257 

Désignation 
Désignation du Bien : Usage constaté: 
Type de bêtiment Habitation (partie privative d'immeuble) Un appartement situé au premier étage d'un ensemble 
Année de construction Avant 1949 (date inconnue) immobilier. 
Adresse 20 Rue des orangers. 30000 NÎMES 
Références cadastrales DO n'1394 Désignation de l'opérateur de diagnostic 
Détail Lot n'll Nom et prénom Alain JAUBERT 

Désignation du Propriétaire 
Nom M. GOMIS Rémi Détails de la mission: 
Adresse 1258 Avenue de Versailles. 78450 VILLEPREUX Repérage effectué le 16/07/2019 

Rapport rédigé le 16/07/2019 a Nimes 
Désignation du donneur d'ordre: 
Nom Maitre MOMBELLET Vincent 
Adresse 25 avenue Jean Jaurés BP 11055, 30014 NTMES Cedex 1 
Qualite Huissier dejustice 

Description générale du bien 

_____ -

F 

- - - ' 
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Pièces ou parties de l'immeuble non visitées 

Néant 

Liste des contrôles et rappel des conclusions 

la 

Prestations Conclusion 

Mesurage Superficie Loi Carrez totale : 56,35 m2  

— 
— OPE 

Le diagnostiqueur n'a pas été en mesure d'établir un OPE car il n'existe pas de système 
de chauffage fixe. 

Amiante 
Dans le cadre de la mission, il n'a pas été repéré de matériaux et produits susceptibles 
de contenir de l'amiante. 

- CREP 
Lors de la présente mission il n'a pas été repéré de revêtements contenant du plomb 
au-delà des seuils en vigueur. 

lectricité 

L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies pour laquelle ou 
lesquelles il est vivement recommandé d'agir afin d'éliminer les dangers qu'elle(s) 
présente(nt). 
L'installation intérieure d'électricité n'était pas alimentée lors du diagnostic. Les 
vérifications de fonctionnement des dispositifs de protection à courant différentiel 
résiduel n'ont pu être effectuées, 

Etat Termite 
Il n'a pas été repéré d'indice d'infestation de termites, 

ERP 

Le bien est situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques naturels 
(Inondation) 
Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques miniers 
Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 
technologiques 
Zone sismique définie en zone 2 selon la réglementation parasismique 2011 

Réserves 
le présent rapport, le signataire ne se porte pas garant de le pertinence des conclusions qu'il recense, Il s'interdit 

procéder, à ce titre, à des investigations particulières, 
de synthése ne peut en conséquence en aucun cas se substituer aux rapports de diagnostic technique imposé par 
lesquels, pour ce qui est des conclusions reportées ci-dessus, sont annexés au dossier. 

donc à l'utilisateur du présent rapport de prendre connaissance or de s'assurer du bien-fondé du contenu 
ces différents documents. 

En complétant 
d'ailleurs de 
Ce rapport 
législation; 
li appartiendra 
détaillé de 
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DIAGNOSTICS IMMOBILIERS DU LANGUEDOC 

45 rue GiUes Roberval - Le Roberval 2 - 30900 Nimes 
E :. contact@edil-expertises.com  - \Eb. www.ediLexpertises.com  

F;. 0972541240- Fax. 0972541241 

ATTESTATION SUR L'HONNEUR 

opérateur en diagnostics immobiliers au sein de la société EXPERTISES DIAGNOSTICS 
(EDIL), exerçant conformément à l'application de l'article L271-6 du Code de 
atteste sur l'honneur que 

réalisée en totale indépendance et impartialité. Je dispose des compétences requises pour 
suivants ainsi qu'en attestent mes certifications de compétences 

EXPERTISES 

réglementaires 

la 

F//,  illl 

JAUBERT, 
LANGUEDOC 

de l'Habitation, 

est 

Alain 

prestation 
les diagnostics 

Je soussigné, 
IMMOBIERS 
Construction 

La présente 
effectuer 

DU 
et 

Prestations Nom du diagnostiqueur N Certification Echéance certif 

Plomb Ala,n JAUBERT Qualixpert C71 7 1 5/05/2023 

OPE Alain JAUBERT Qualixpert C71 7 27/06/2023 

DPE sans mention Alain JAUBERT Qualixpert C717 27/06/2023 

Gaz Alain JAUBERT Qualixpert C717 04/02/2023 

Electricité Alain JAUBERT Qualixpert Clii 18/12/2023 

Termites Alain JAUBERT Qualixpert C717 22/01/2023 

Amiante Alain JAUBERT Qualixpert C717 22/01/2023 

- Avoir souscrit à une assurance (AXA Assurances n° 10093185104 valable jusqu'au 31/12/2019) permettant de 
couvrir les conséquences d'un engagement de ma responsabilité en raison de mes interventions. 

- N'avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance ni avec le propriétaire ou 
son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 
équipements pour lesquels il m'est demandé d'établir les états, constats et diagnostics composant le dossier. 

- Disposer d'une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états, 
constats et diagnostics composant le dossier. 

J'ai conscience que toute fausse déclaration ainsi que toute intervention effectuée en violation des contraintes légales 
est passible de sanctions pénales d'un montant de 1 500 euros par infraction constatée, le double en cas de récidive. 

Fait è NTMES, le 16/07/2019 

EDI. 
Z\(' I'•\l'/ 2)91 

2S5. u,' ('la , Ç'  ,,is 
34(99) \',, I.LlJ- 

T/l. :1)9.72.5 F»-1172,54.l2.4l 
SIRET 510 1(1)119 Al'E 7l20B 

Textes réglementaires de référence : - Code de la Construction et de l'Habitation, articles P271 -3 et R271-6 Décret n '2006-1114 - 
du 5 septembre 2007 relatif aux diagnostics techniques immobiliers et modifiant le code de la construction et de l'habitation et le 
code de la sente publique 
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1it,.lril Cr'rji 
MME PASTRE JEANTET VALERIE 
lI 1) lv 
:tl 

04 67 78 3096 

: 0467769630 

l\0(TAS 08041300 VALERIE 
PASTRE JEANTETI 
(51.1 niSÂS w.oda.h 

réinventons / notre métier ! 

SARL ,ED[L 
45 RUE GILLES ROBERVAL 
LE ROBERVAL 11 
30900 N1IES 

Vote comtn 

RsonsobIlIt clviol pestatalr.. 
lu 03/11/2017 

VO4 1éf66nc09 

30093155104 

2754339604 
27jon1u' 2019 

Votre attestation Responsabilité Civile Prestataire 

AXA Ftanoe lARD 5(10510 (tue 

EDIL 

Lot tituajre (lu ContraI d'assurance n 10093185104 avant ors ettet e 03/11/2017 
Ce contrat garantit es cnns(lulue0000 uloiarrCs (le s  ResdonsaIliTi5 01.105 qolivaot lu IlcontOer lu la't 

tl eserc;Ce iles ar,tviIis sulOanteS 

Le reprisage 's/IA'/IL 95.5r1T rransactson. avant et IOtAS tra'.'aus. avant d(lmrdiîon. le (lnssser 

Tcluqre Arorante. e dagnesic Amiante, le Conliéle vusel amiante 

L'état sies risques daccessih(lé au PLOMB (ERIsP) et/nu lii cnnstat iles risques d'exoonrticrn ou rolosnl, 

CREPI et (C (tagliostic (tu loque il fltolCOTelfl oar C 0101r.h sles deinttes. 

L'état du hàtment matrl à s insence ile TERMItES. 

Le diagnostic le PEREORMANCE ENERGEEIQUE. 

L'état de !'notallation irtiineure do Cal. 

Le dagnnstic des nsta(lationo nléroums ELECTRIQUES. 

Mesurage LOI CARREZ et LOI BOUTIN. attestaton de ouOerlIcle. 

Doser prit dis 'étal ilim bien rnmobr:er destiné A affectation d'un PRET A TAUX 'LEO PLUS, 

Certit0at le cenlermité au): noflnes dIe su,laee et dAahrtabslite, 

Les rec,erci'oes re(at:ves A InfoimatIon des ,ocquôreurs cl dOs iocataires & biens rnmoblflero sur Iritat 
des RISQIJLS 'JAIURLLS LI ILCIINOLOCIQUES majeurs, 

U*Ç,,,. luira C4,.s'.hc ,ic, ç,  I. C. u 
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Vos références 
Conital 
IO093i8S1o4 

2754339604 

Liflat du rien bflf ï nilatit a la pnsence de ILRMIILS. 

Le diagpostic des INSECTES XYLOPhAGES ET CHAMPIGNONS LIGMVORES 

Les Certiticats dé1a1 de (lecence et (le salubrtii du logement 

Le diagnostic technique global {DTC a 'excluscn de toutes missions de maitrse cVoeuvre Ou 
dassistance A maitilse doeïre. A défaut la garantie n'e5t pas acquise. 

La recriorclo du piomb dans Peau 

LEVALUAFION IMMO6ILIERE à valeur vénale et locative. 

Laudit du DISI-OSIIlI DL SLCLJRIIL OLS PISCINES é usage familial et collectif. 

La MISE EN COPROPIIIETE, LA REDACTION ET LA MODIFICATION DES REGLEMENÎS DE COPROPRIE1I 
ainsi que le calcul des TANTIEMES ET MILUEMES DE COPROPRIETE. 

OPE. VOLONI!tJRE NON NLGLLMLNILL 

ECO PTZ dans le cadre des dispositions de rarrdtô du 30 mats 2009 

La garantie seserce à 0000urcence des InOntants de garanties figurant dans le tableau ci-atrès, 

La prdsento attestation est valable du 07/01/2019 au 01/01/2020 et ne peut engager assureur 
audelé (les limites et condItionS du contrat auquel elle se rétère. 

Maftriieu E1Ôbéar 
Directeur Généra Délégué 

UAÇ.n-iAifO St,,,.'.naiaCI$?ita( T?:E.i4,,ttç; P.kS W,n,,.-.,...-,, ,a,.. •Çfli4Z2T,n74#t.AXXr.,nU, ti 
t, 31.145- ej&nj( I,., N.t 4 t ut' U-  tuil ï;U- . AXAM...nn IM(U Vsi.rSt U:.lt dAn....n t"4..t ta-u-,.. f...j 

:CIWv tFtttt't. nt A(,ifflfl.ttll —, 5-M CS9 C, 1.' .r,t.W&'JJ, t t t'. C" .11 MA M..a*.. Vi. Mmii. ';, ni 
t- i.. n tva.n, in. 5.'. t3 tCi1- t, (1+ 'U titt -..ttt11. iCi'. it-t.. 

IU',. ai.. .(m..... .iji... e  h-O.t. J ii..n. .t. iia'..'.... n.'.a'.'. .. 33t''.ti .-.1 ut '.-'. al.., ti.,'. 
4k4 &w.-.Wi f,.,_ ¼a0nrc,, 
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Vos références 
Cuntrdt 
20003165104 

2754339604 

Nature des garanties 

Patt,re des garanties Urnites le garanties en C 

Toue dommages corporel., matériei t imrnatéilels coneécutlfs 9 000 000 C pa année daosurance 
conrondirs (antres que ceux visés air paragraphe 'autres garanties 
ciaprôsl 

Cent: 9 000 000 € par (innée d'assurance 
inmixgrrs (airpareLs 

Doitoges matériels ut knrnaté,leis consécutifs conFondus 1 200 000 C par aunée d'assurance 

Autres garanties 

ithature des garantie. Uniitee du garanties en t 

Atteinte accidentelle S l'envlronneunent 750 000 C par année d'assurance 

gouts tktnrnrngrur toRt ndrris)(rrnlcie 3.1 titis ,snthititn génénolev) 

Responsabilité civile professIonnelle 500 000 C par année datsurance 

ttous dommages conlsndusi dont 300 000 € par sinistre 

000wnagsl lnsnatéd&e son consécutifs autres que ceux visés pur 150 000 (pie année ,laenwmnce 

lobulgonlen d'9ssm,rvnct' (nrncl,' 1.7 des comialtnv générales) 

Dommages aux biens confIés 150 000 C par slnhlm 

)selcn daln(flslçn aux cofld0icns parilcullôresi 

fleconstltutloa de documenta/ médias confiés 30 000 € pr sinistre 

tsr,tctfl uslenvem 511V coiKlfitntt pvfllciilierrvv) 

CG Conditions Gdnérales titi contrat. 

mas Ç.,e. 5 T.. a...ar.a! - ria (5 5n TT: t.-.; ta u caps 'Vs fl' la t nt Un. AXA Fa.,. lt, 5.2 a.,..j 4 
?Zsflj.t) t. (ta$rÇn (R':'.., TV; 5 t4'.,..fl,.4Va 151. (lu I.'.. #.t. . VXAM..,nn lAlal $.I,rk t,,.,,, .JM,,.,Vst M,4..ç Ij..*mn L.. 

.t pp..s 5.., itt cr »'. r. 't' an; x' 't' ' vt' 5YAA1Mt2a VI. M.Ima1I. tVati 
j, ._,,_, S .2 _,aj,4.S,,j..,, j-.., 2V, .5,1_r. Iv.. .v..v_, ._S._*_. Ils. .51 .V..,V.:5V-:.j,. I.its k. .. j, 

VIt.. k..'s ": '1MV lIØ P'  55* ja St5lV. XVUl'2 SIj,51V55Vs5 "van, — rs ..... t tt.. .5.2. .51.., (a51l5 . 
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CertIrcat N° 

Monsieur Alain 

Certtfl6 dans le cadre 

ordonnance 2005-655 
2006-1114 du 05septembre2006. 

dans Ie<s)  domaino(s) 

cofrcu 
C0717 

JAUBERT 

consultable sur www.quallspertcom 
du processus de certification PRO4 

conformément à e' 

titre III du 8 JuIn 2005 et au décret ne.m. 

suivant(s): 

AmIante asic mention Certificat valable 

Ou 2310112018 

au 22)01/2023 

Arrélo du 25 Jullet 2016 déPnlssanl les ailfiies de centicalloo den 
compéferpces deS personnes plryslqteeo opérateurs de rrgdroges. 
ddvaluaion pododique de Mat de consrsatifl des rnetérloud al produila 
corrlenanl de ramianle, et 405,men visuel aprés I, avoue dans les 
Immeubles bdll et les colères daccrèdilatron des cwgaoisnrel dv 
Certfticallarr. 

Etat des InaLellallona intérieures dèlectnlcifé Certificat valable 

Du 19112)2018 

au 16112)2023 

Arr-618 du B juBel 2008 moØi6è d&kdsnant la. critères de certiilcalon des 
compétences des personnes phyntques rdslanl l'élut de llflsl.htahlon 
inldmnure déleclrloté et les citlètmn d'accréditation des olgimesr005 00 
cert,flcutiun 

filai des IvILlIICIIOnS Intérieures de pou CertifIcat valable 

Du 08102/2013 

su 04102)2023 

Arrêté du 06 votIf 20079104118 détinisaont tes cr110105 du certification des 
compétences des personnes plefolques réalisant l'état dol insinlulion 
inléneure de gaz al Ion ciitfres iraccrédllallon des organismes de 
ccrtdlcetian. 

otafinolllc do performance énergétique fous 
typos de btlmonls 

Certificat valable 

Du 28106/2018 

eu 27106/2023 

•°èté dU 16 Odsbre 2006 rnodfié délltdssant tes cotetes 0e cerhfC000n 
des compétences rIes personnes pélymques r-édItant te dragnoslic de 
performance énergéllgue ou raileslalon de prise on compte do la 
rdglemenlatloe rlsernsque. et les tnrlénes d'accrédtatlon dci arganarreos 
dc eeriitcat*on 

filaI relatif à le prénanca de termites danS I. 
btrtmen( mention Pranço Nàtropalltalns 

Certificat valable 

Du 23101/2813 

eu 2210012003 

Alrflté du 30 octobre 2006 mars08 ddulrdssanl les colOres de cefllficatom 
des compétences des personnes ptsymques rdialsant rataI ratant 01h 

présence dc tannins dame le bAlmenl et les crilésos deccddtoteon nies 
organismes de cerlllcallon. 

Constat de risque d.aposltlan au plomb CertifIcat valable 

Du 1610612018 

eu 1610612633 

Arrdt(r di 21 noanobre 2006 medlfé défussant les cilifimes de 
Cerlihculon des compéter-ces dec personnes physIses apératcurs des 
constats de risque daxposèlon au plomb, des diagnoslici du (laque 
d'irrlouicaitn pan e plomb 0es peintures ou des con1r04es après Irneowe en 
présence de plomb. et les cnti,es cfaccrdddollQrr 6es Organismes de 

CerthlCatic, de camç,é.rrce «rien Il racers 

Date détabllseemerrt le mardI 123 JuIllet 2018 

Marjone ALBERT 
Directrice Admlnlatrallvo 
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RIWURIJQUE IRMCAISIt 

Minisil're de /'Ensejt,je,ae,,t Supérieur et de ta Recherche 

Conservatoire National des Arts et Métiers 

INSTITUT d'ETUDES ECONOMIQUES et JURIDIQUES APPLIQUEES à la CONSTRUCTION et à l'HABITATION 

Vu le code de l'éducation; 
Vu le décret du 22 avril 1988 relatif ou conservatoire National des Arts et Métiers 
'u l'arrêté du 8 aoflt 1990 relatif à l'institut d'études économiques et juridique.s appliquées à la construction et à l'Habitation (iCH) 

Vu l'arrêté du 19 décembre 2006 portant inscription du diplôme de l'ICiI au répertoire national des certifications professionnelles (RNcP) 
Vu le procès-verbal des détibérarion.ç du fur)' eu date du 13/11/08 constatant que Monsieur Mai,i fA UBI?RT 
a subi avec succèm les épreuves des examens retracés au verso, es, décerné le 

DIPLOME D'ETUDES ECONOMIQUES Ef JURIDIQUES 
APPLIQUEES A LA CONSTRUCTION ET A L'HABITATION 

Section Expertise et estimation 

à Monsieur Alain fA UBERT  né le 18/05/68 à ,trles (13) 

lui coujeraut le titre dc 

Le titulaire 

Ilu .1. It 1ttR h 

Il ru ucra pas cit!rue (1?? d4ulcata 

Spécialiste des techniques juridiques 
et économiques de l'immobilier 

Le directeur de l'ICII L'adn1in15trutcur gé!irul du CNAM 

It.sist Ilttz,iJ. ( •hr,suue 

H-08-124 



Ce diplôme, tMce rué à tvlo,isieur Alain JAUJJERT est compoSé des unités d'enseignement suivantes 

outraIs de veule d'immeubles 
Droit des baux 
&onomie immobilière 
Esti,nation des immeubles 
Expertie judiciaire 
Fiscalité immobilière 
I,nmobilier d'entreprise 
Marketing 
Statut et déontologie des professions immobilières 
Technologie du blili,nent - (Jrbanismne et aménagement 

Le present dipl6me est inscrit au Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP) au niveau II. 
par arréte ministériel du 1 décembre 2006. Code NSF 313n 



 

EXPERTISES DIAGNOSTICS IMMOBILIERS DU LANGUEDOC 

A:!cc. 45 rue Gilles Roberval - Le Robervai 2 - 30900 Nimes 
E-m contact@edil-expertises.com  - Web. www.edii-expertises.corn 

09 72 54 12 40 - Fcy 09 72 54 12 41 

- AP: i2OB 

Certificat de superficie Loi Carrez 

Numéro de dossier 195257 
Date du repérage : 16/07/2019 

A - Désignation du ou des bâtiments 

Adresse 20 Rue des Orangers 30000 NÎMES 
Références cadastrales DO n' 1394 
Désignation du bien Lot n'll 
Périmètre de repérage Un appartement situé au premier étage d'un ensemble immobilier. 

B - Désignation du client 

Propriétaire 
Nom et prénom M. GOMIS Rémi 
Adresse 125 B Avenue de Versailles 78450 VILLEPREUX 
Donneur d'ordre: 
Qualité (sur dduIurution de Iintdressd) Huissier dejustice 
Nom et prénom Maltre MOMBELLET Vincent 
Adresse 25 avenue Jean Jaurès BP 11055 30014 NÎMES Cedex 1 

C - Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Nom et prénom Alain JAUBERT 
Raison sociale et nom de entreprise Expertises Diagnostics Immobiliers du Languedoc 
Adresse 45 Rue Gifles Roberval. 30900 NÎMES 
Numéro SIRET 51002076100019 
Désignation de la compagnie d'assurance AXA Assurances 
Numéro de police et date de validité 10093185104 valable jusqu'au 31/12/2019 
certification de compétence C717 délivrée par LCC QUALIXPERT. le 23/01/2018 

D - Surface totale du lot 

Surface loi Carrez totale : 56,35 m2  

La presente mission consiste ê établir la superlicie de la surface privative du bien ci-dessus désigné, afin de satisfaire aux 
dispositions de la loi n' 96/1107 du 18 décembre 1996 et du décret n' 97/532 du 23 mai 1997. La présente mission rend 
compte de l'état des superficies désignées à la date de leur visite. Elle n'est valable que tant que la structure et la disposition 
des pièces ne sont pas transformées par des travaux. 

Extrait de l'Article 4-1 - La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot, mentionnée é l'article 46 de la 
loi du 10juillet 1965, est la superficie des planchers des locaux clos et couverts aprês déduction des surfaces occupées par 
les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, embrasures de portes et de fenêtres, Il n'est pas tenu compte des 
planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieure 8 1,80 m. 

Extrait Art.4-2 - Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure 8 8 mètres carrés ne sont pas pris en compte pour le 
calcul de la superficie mentionnée 3 l'article 4-1, 
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Certificat de surface n°195257 
Loi 

r Carrez 

E - Détail des pièces 

Pièces visitées Surface Carrez Surface annexe 

1er étage - Séjour, cuisine 31,20 000 

1er étage - Chambre 1 1008 0,00 

1er étage - Chambre 1 / SDE, WC 3,60 0,00 

1er étage - Chambre 2 8,05 0,00 

1er étage - Chambre 2 / SDE, WC 3,42 0,00 

Fait à Nimes, le 16/07/2019 

Par Alain JAUBERT: 

Fl)t 
/.\t i'.\I / - 

// 
IRlT Il _l# /lII'l \l'F 71 2181 

Expertises Diagnostics Immobiliers du Languedoc I tél. 0972541240- Fax:09 7254 1241 
45, rue Gilles Roberval, Le Roberval II. 30900 NIMES 

NSIREN :5100207611  Compagnie d'assurance: AXA Assurances n 10093185104 
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p! 
EDIL 

EXPERTISES DIAGNOSTICS IMMOBILIERS DU LANGUEDOC 

Agence. 45 rue Giltes Roberval - Le Roherv& 2 - 30900 Nirnes 

E naH. contactediI-expertises.com  \Vc www.eduexpertises.com  
Ô1. 09 72 54 12 40 - F, 09 72 54 12 41 

1) 320 003 10 . Y' :23B 

Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante pour 
l'établissement du constat établi à l'occasion de la vente d'un immeuble bâti (listes A et 

B de l'annexe 13-9 du Code de la Santé publique) 

Numéro de dossier 195257 
Date du repérage 16/07/2019 

Désignation du ou des bâtiments 

Adresse 20 Rue des OrangerS, 30000 NÎMES 
Références cadastrales DO 1394 
Désignation du bien Lot n'll 
Périmêtre de repérage Un appartement situé au premier étage d'un ensemble immobilier. 
Fonction principale du batiment Habitation (partie privative d'immeuble) 
Année de Construction Avant 1949 (date inconnue) 

Désignation du client 

Propriétaire r 

Nom et prénom I M. GOMIS Rémi 
Adresse 125 B Avenue de Versailles, 78450 VILLEPREUX 
Donneur d'ordre 
Qualité (sur dôcinretiors de I'iocdressd) Huissier dejustice 
Nom et prénom Maître MOMBELLET Vincent 
Adresse 25 avenue Jean Jaurès BP 11055, 30014 NÎMES Cedex 1 

Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Nom et prénom Alain JAUBERT 
Raison sociale et nom de l'entreprise Expertises Diagnostics Immobiliers du Languedoc 
Adresse I 45 Rue Gilles Roberval, 30900 NÎMES 
Numéro SIRET 51002076100019 
Désignation de la compagnie d'assurance AXA Assurances 
Numéro de police et date de validité 10093185104 valablejusqu'au 31/12/2019 
Certification de compétence Clii délivrée par 1CC QUALIXPERT, le 23/01/2018 

Conclusion : Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2, il n'a pas êté reperé de 
matériaux ou produits contenant de l'amiante. 

Références réglementaires et normatives 

Textes réglementaires Articles L 271-4 é L 271-6 du code de la construction et de l'habitation, Art. L, 1334-13, 
R. 1334-20 et 21 et R. 1334-23 et 24 du Code de la Santé Publique Annexe 13.9 du 
Code de la Santé Publique, Arrêté du 12 décembre 2012, décret 2011-629 du 3 juin 2011. 

Norme(s) utilisée(s) Norme NE X 46-020 de décembre 2008 Repérage des matériaux et produits contenant 
de l'amiante - Cuide d'application GA X 46-034 d'août 2009 

Le rapport de repérage 

Date d'émission du rapport de repérage : 16/07/2019, remis au propriétaire le 16/07/2019 

Diffusion le présent rapport de repérage ne peut être reproduit que dans sa totalité, annexes incluses 

Pagination le présent rapport avec les annexes comprises, est constitué de 10 pages 
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1. - Les conclusions 

Avertissement : les textes ont prévu plusieurs cadres réglementaires pour le repérage des matériaux ou 
produits contenant de l'amiante, notamment pour les cas de démolition d'immeuble. La présente mission de 
repérage ne répond pas aux exigences prévues pour les missions de repérage des matériaux et 
produits contenant de l'amiante avant démolition d'immeuble ou avant réalisation de travaux dans 
l'immeuble concerné et son rapport ne peut donc pas être utilisé à ces fins. 

1.1. Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2, Il n'a pas été repéré de matériaux ou produits 
contenant de l'amiante. 

1.2. Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2 les locaux ou parties de locaux, composants ou 
parties de composants qui n'ont pu être visités et pour lesquels des investigations complémentaires 
sont nécessaires afin de statuer sur la présence ou l'absence d'amiante 

Localisation Parties du local Raison 

Néant 

2. - Le(s) laboratoire(s) d'analyses 

Raison sociale et nom de l'entreprise Il n'a pas été fait appel è un laboratoire d'analyse 
Adresse - 
Numéro de l'accréditation Cofrac : - 

3. - La mission de repérage 

3.1 L'objet de la mission 

Dans le cadre de la vente de l'immeuble bâti, ou de la partie d'immeuble bâti, décrit en page de couverture du présent rapport, 
la mission consiste à repérer dans cet immeuble, ou partie d'immeuble, certains matériaux ou produits contenant de l'amiante 
conformément è la législation en vigueur. 
Pour s'exonérer de tout ou partie de sa garantie des vices cachés, le propriétaire vendeur annexe à la promesse de vente ou au 
contrat de vente le présent rapport. 

Eoperclses DiagnostIcs immobiliers du Languodoc I laI. 097254 1240- Fan 097254 1241 
45, rue Cilles Roberval. le Roberval Il, 30900 FIlMES 

NSIREN :5100207611  Compagnie d'assurance AXA Assurances n' 10093185104 
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Composant de la construction 
Partie du composant ayant été 

inspecté (Description) Sur demande ou sur information 

Néant 

Constat de repérage Amiante ri' 195257 Amiante 

3.2 Le cadre de la mission 

3.2.1 L'intitulé de la mission 

«Repérage en vue de l'établissement du constat établi à 
l'occasion de la vente de tout ou partie d'un immeuble bâti.. 

3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission 

L'article L 271-4 du code de ta construction et de l'habitation 
prévoit qu' «en cas de vente de tout ou partie d'un immeuble 
bâti, un dossier de diagnostic technique, fourni par le vendeur, 
est annexd â la promesse de vente ou, â défaut de promesse. 
à l'acte authentique de vente. En cas de vente publique, le 
dossier de diagnostic technique est annexé au cahier des 
charges. 
Le dossier de diagnostic technique comprend, entre autres 
«l'état mentionnant la présence ou l'absence de matériaux ou 
produits contenant de l'amiante prévu à l'article L. 1334-13 du 
même code. 
La mission, s'inscrivant dans ce cadre, se veut conforme aux 
textes réglementaires de référence mentionnés en page de 
couverture du présent rapport. 

3.2.3 L'objectif de la mission 

«Le repérage a pour objectif d'identifier et de localiser les 
matériaux et produits contenant de l'amiante mentionnés en 
annexe du Code la santé publique.' 
L'Annexe du Code de la santé publique est l'annexe 13.9 (liste 
A et B). 

3.2.4 Le programme de repérage de la mission 
réglementaire 

Le programme de repérage est défini à minima par l'Annexe 
13.9 (liste A et B) du Code de la santé publique et se limite 
pour une mission normale à la recherche de matériaux et 
produits contenant de l'amiante dans les composants et 
parties de composants de la construction y figurant. 

En partie droite l'extrait du texte de l'Annexe 
13.9 

Important s Le programme de repérage de la mission de base 
est limitatif. Il est plus restreint que celui élaboré pour les 
missions de repérage de matériaux ou produits contenant de 
l'amiante avant démolition d'immeuble ou celui â êlaborer 
avant réalisation de travaux. 

3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le 
cas échéant) 
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En plus du programme de repérage réglementaire, le présent rapport porte sur les parties de composants suivantes 

3.2.6 Le périmètre de repérage effectif 

II s'agit de l'ensemble des locaux ou parties de l'immeuble concerné par la mission de repérage figurant sur le schéma de 
repérage joint en annexe à l'exclusion des locaux ou parties d'immeuble n'ayant pu être visités. 

Descriptif des pièces visitées 
1er étage - Séjour, cuisine, 1er étage - Chambre I / SDE, WC, 
1er étage - Chambre 1, 1er étage - Chambre 2, 

1er étage - Chambre 2 / SØE, WC 

 

Localisation Description 
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Localisation Description 

1er étage - Séjour, cuisine 

Sol Pierres 
Mur A, B. C, D, E, F, G, H Placoplétre brut 
Plafond Poutres bois et Peinture 
Plafond Bois et Peinture 
Fenêtre 1 F Bois et Peinture 
Fenêtre 2 H Bois et Peinture 
Fenêtre 3 H Bois et Peinture 
Porte A Bois et Peinture 

1er étage - Chambre 1 

Sol Pierres 
Mur A, B, C, D Placoplêtre brut 
Plafond : Poutres bois et Peinture 
Plafond Bois et Peinture 
Fenêtre B Bois et Peinture 
Porte 1 A Bois et Peinture 
Porte 2 D Bois et Peinture 

1er étage - Chambre 2 / 50E, 
WC 

Sol Béton 
Mur A, B, C, D Placoplêtre brut 
Mur A, B. C Placoplêtre brut et Faience 
Plafond Plêtre et Peinture 

1er étage - Chambre 1 / SDE, 
WC 

Sol Béton 
Mur A, B. C, D Placoplêtre brut 
Mur A, B, C Placoplétre brut et Faïence 
Plafond Platre et Peinture 

1er étage - Chambre 2 

Sol Béton 
C.D.Placoplâtre brut 

Fenêtre D Bois et Peinture 

4. - Conditions de réalisation du repérage 

4.1 Bilan de l'analyse documentaire 

Documents demandés Documents remis 

Rapports concernant la recherche d'amiante déj3 réalisés Non 

Documents décrivant les ouvrages, produits. matériaux et 
protections physiques mises en place 

Non 

Elêments d'information nécessaires é l'accés aux parties de 
l'immeuble bêti en toute sécurité 

Non 

Etat descriptif de division Non 

Observations Néant 

4.2 Date d'exécution des visites du repérage in Situ 
Date de la commande 1 6/07/2019 
Date(s) de visite de l'ensemble des locaux : 16/07/2019 
Heure d'arrivée 
Durée du repérage 01 h 00 

4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux normes en vigueur 
La mission de repérage s'est déroulée conformément aux prescriptions de la norme NF X 46-020. révision de décembre 2008. 

4.4 Plan et procédures de prélèvements 
Néant 

5. - Résultats détaillés du repérage 

5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l'amiante, états de conservation, conséquences 
réglementaires (fiche de cotation) 

Matériaux ou produits contenant de l'amiante 

tepertises Diagnostics Immobiliers dc torigcedoc I Tel. 097254 1240- Fox :09 72 S4 1241 4/10 
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Localisation Identifiant + Description 
Conclusion 
(justificatio 

n) 
Etat de conservation" et préconisations' 

Néant - 
• Un détail des consequences réglementaires et recommandations est fournis en annexe 7.4 do ce présent rapport 

détails fournis en annexe 7.3 de ce présent rapport 

5.2 Listes des matériaux et produits ne contenant pas d'amiante après analyse 

Localisation Identifiant + Description 

Néant 

5.3 Liste des matériaux ou produits ne contenant pas d'amiante sur justificatif 

Localisation Identifiant + Description 

Néant 

6. — Signatures 

Nota: Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par LCC 
QUALIXPERT 17 rue Borrel 81100 CASTRES (détail sur www.cofrac.fr  programme n '4-4-11) 

Fait S Nimes, le 16/07/2019 

Par Alain .JAUBERT: 

F Dl 
lU I', 

4i \. 

'ICI. I') II) \i' 

ANNEXES 

Au rapport de mission de repérage n° 195257 

Informations conformes à l'annexe III de l'arrêté du 12 décembre 2012 

Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés d'amiante sont classées 
comme substances cancérogènes avérées pour l'homme. L'inhalation de fibres d'amiante est à l'origine de cancers 
(mésothéliomes, cancers broncho-pulmonaires) et d'autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, 
plaques pleurales). 

L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention des 
risques liés â l'amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en oeuvre de mesures de gestion adaptées et 
proportionnées pour limiter l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l'immeuble. 
L'information des occupants présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel â la prevention 
du risque d'exposition à l'amiante. 

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante 
afin de remédier au plus tôt aux situations d'usure anormale ou de dégradation. 

Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l'amiante qui 
ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce 
type de matériau ou produit. 

Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes. 
Renseignez-vous auprés de votre mairie ou de votre préfecture. Pour connaitre les centres d'éIimnation près de chez 

vous, consultez la base de données o déchets • gérée par I'ADEME, directement accessible sur le site internet 
www.sinoe.org. 
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7.1 - Annexe - Schéma de repérage 

7.2 - Annexe - Rapports dessais 

Identification des prélèvements 

5our. cusine 

(J'ambre 2 ejrnbre 
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Identiruant et 

prélèvement 
Composant de la construction 

Parties du 

composant 
Description Localisation 
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Sommaire des annexes 

7 Annexes 

7.1 Schéma de repérage 

7.2 Rapports dessais 

7.3 Grilles réglementaires d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et 
produits contenant de l'amiante 

7.4 Conséquences réglementaires et recommandations 

7.5 Recommandations générales de sécurité 

7.6 Documents annexés au présent rapport 

Copie des rapports d'essais 
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Aucun rapport dessai na été fourni ou nest disponible 

7.3 - Annexe - Evaluation de l'état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante 

Grilles d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

Aucune évaluation n'a été réalisée 

Critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

1. Classification des différents doorés d'exoosition du oroduit aux circulations ii' 

Fort Moyen Faible 

1 lI n'existe pas de système spécifique de 1 lI existe un système de ventilation par 1 lI n'existe ni ouvrant ni système de 
ventilation, la pièce ou la zone homogene insufflation d'air dans le local et ventilation spécifique dans la pièce ou la 
évaluée est ventilée par ouverture des 
fenétres. ou 

l'orientation du jet est telle que celui-ci 
n'affecte pas directement le faux plafond 

zone évaluée, 
ou 

2' Le faux plafond se trouve dans un local contenant de l'amiante. 2' Il existe dans la pièce ou la zone 
qui présente une (ou plusieurs) façade(s) ou évaluée, un système de ventilation par 
ouverte(s) sur l'extérieur susceptible(s) de 2' Il eoiste un système de ventilation avec extraction dont la reprise d'air est éloignée 
créer dos situations è forts courants d'air, 
ou 

repriso(s) d'air au niveau du faux plafond 
(système de ventilation à double flux). 

du faux plafond contonant de l'amiante, 

3' Il existe un système de ventilation par 
insufflation d'air dans le local et 
l'orientation dujet d'air est telle que celui-ci 
affecte directement le faux plafond 
contenant de l'amiante, 

2. Classification des différents deqrês d'exposition du produit aux chocs et vibrations 

Fort Moyen Faible 

L'exposition du produit aux chocs et L'exposition du produit aux chocs et L'exposition du produit aux chocs et 
vibrations sera considérée comme forte vibrations sera considérée comme moyenne vibrations sera considérée comme faible 
dans les situations oÛ l'activité dans le local dans les situations où le faux plafond dans les situations ou le faux plafond 
ou S l'extérieur engendre des vibrations, ou contenant de l'amiante n'est pas exposé contenant de l'amiante n'est pas exposé 
rend possible les chocs directs avec le faux aux dommages mécaniques mais se trouve aux dommages mécaniques, n'est pas 
plafond contenant de famiante (ex hall dans un lieu très fréquenté (ex susceptible d'étre dégradé par les 
industriel, gymnase, discothèque,,,), supermarché, piscine, théCtre,...). occupants ou se trouve dans un local utilisé 

à des activités tertiaires passives. 

Grilles d'évaluation de l'état de Conservation des matériaux ou produit de la liste B 

Aucune évaluation n'a été réalisée 

Critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 
1. Classification des niveaux de risque de dégradation ou d'extension de la dégradation du matériau. 

Risque faible de dégradation ou 
d'extension de dégradation 

Risque de dégradation ou 
d'extension à terme de la 

dégradation 

Risque de dégradation ou 

d'extension rapide de la 
dégradation 

L'envirxnnement dx matériau contenant de 
l'amiante ne présente pas xu très pex de 
risque pouvant entrainer è terme, 
dégradation ou une extension de la 
dégradation du matériau, 

L'environnement du matériau contenant de 
l'amiante présente un risqae pouvant 
entrainer à terme, une dégradation ou une 
extension de la dégradation du matériau, 

L'environnement du matériau contenant de 
amante présente un risque important 

pouvant entrairler rapidement, une 
dégradation ou une extension de la 
dégradation du matériau, 

Légende EP = évaluation périodique AC1 = action corrective de premier niveau AC2 = action corrective de second niveau. 

L'évaluation du risqae de dégradation lié à l'environnement da matériau ou produit prend en compte 
- Les agressioss physiques intrinsèques au local (ventilation, humidité, etc..,) selon que les risque est probable ou avéré; 

La sollicitation des matériaux ou produits liée à l'activité des locaux, selon qu'elle est exceptionnelle/faible ou quotidienne/forte, 
Elle ne prend pas en compte certains facteurs fluctuants d'aggravation de la dégradatIon des produits et matériaux, comme la fréquence 
d'occupation da local, la présence d'animaux nuisibles, l'usage réel des locaux, un défaut d'entretien des équipements, etc... 

7.4 - Annexe - Conséquences réglementaires et recommandations 

conséquences réglementaires suivant l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

Artiule R1334-27 En functiun du résultat du diagnostic obtenu à partir de la grille d'évaluation de l'arrêté du 12 décembre 2012, le 
propriétaire met en oeuvre les préconisations mentiennées à l'article R1334-20 selon les modalités suivantes 

Expertises Diagnostics Immobiliers du Languedoc j  Tél. :0972541240' Fan 097254 1241 

45, rue Cilles Itoberval, Le Roberval lI, 30900 NIMES 
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Score 1 - L'évaluation périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante est effectué dans 
un délai maximal de trois ans u compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de 
l'état de conservation, ou à toccasion de toute modification substantielle de l'ouvrage et de son usage. La personne ayant réalisé cette évaluation 
en remet les résultats au propriétaire contre accusé de réception. 

Score 2 - La mesure d'empoussièrement dans l'air est effectuée dans les conditIons définies à l'article R1334-25. dans un délai de trois mois 
à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage on des résultats de la dernière évaluation de l'état de conservation. 
L'organisme qui réalise les prélèvements d'air remet les résultats des mesures d'empoussièrement au propriétaire contre accusé de réception. 

Score 3 - Les travaux de confinement ou de retrait de l'amiante sont mis en oeuvre selon les modalités prévues à farticle R. 1334-29. 

Article R1334-28 : Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans rair en application de l'article R1334-27 est infériela' ou égala la valeur de 
cinq fibres par litre, le propriétaire tait procéder à l'évaluation périodique de rétat de conservation des matériaux et produits de la liste A 
contenant de l'amiante prévue à rarticle R1334-20, dans un délai maximal de trois uns u compter de la date de remise des résultats des mesures 
d'empoussièrement ou à l'occasion de toute modification substantielle de Fouvrage ou de son usage. 

SI le niveau d'empousslèrement mesaré dans l'air en application de l'article R1334-27 est supérieur à cinq fibres par litre, le propriétaire fait 
procéder à des travaux de confinement ou de retrait de l'amiante, selon les modalités prévues à l'article R1334-29. 

Article R1334-29 t Les travaux précités doivent être achevés dans un délai de trente-sis mots u compter de la date u laquelle sont remis au 
propriétaire le rapport de repérage ou les résultats des mesures d'empoussièrement ou de la dernière évaluation de l'étal de conservation, 

Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées doivent être mises en oeuvre afin de réduire l'exposition 
des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et dans tous les cas u un niveau d'empoussiérement inférieur u cinq libres par 
litre. Les mesures conservatoires ne doivent conduire u aucune sollicitation des matériaux et produits concernés par les travaux. 

Le propriétaire informe le préfet du département du lieu d'implantation de l'immeuble concerné, dans un délai de deux mois à compter de la 
date à laquelle sont remis le rapport de repérage ou les résultats des mesures d'empoussièrement ou de la dernière évaluation de l'état de 
conservation, des mesures conservatoires mises on oeuvres, et, dans un délai de douze mois, des travaux à réaliser et de l'échéancier proposé. 

Article R.1334.29-3: 
I) A l'issue des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste A mentionnés à l'article R.1334-29. le propriétaire 

fait procéder par une personne mentionnée au premier alinéa de l'article R.1334-23. avant toute restitution des locaux traités, u un examen 
visuel de l'état des surfaces traitées. Il fait également procéder, dans les conditions définies à l'article R.1334-25, u une mesure du niveau 
d'empoussièrement dans l'air après démantèlement du dispositif de confinement. Ce niveau doit être inférieur ou égala cinq libres par litre. 

Il) Si les travaux ne conduisent pas au retrait total des matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante, il est procédé u une 
évaluation périodique de l'état de canservation de ces matériaux et produits résiduels dans les conditions prévues par l'arrêté mentionné à 
l'article R.1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date à laquelle sont remis les résultats du contrôle ou à l'xccasion de 
toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage. 

III) Lorsque des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste B contenant de l'amiante sont effectués à 
l'intérieur de bâtiment occupés ou fréquentés, le propriétaire fait procéder, avant toute restitution des locaux traités, à l'examen visuel et à la 
mesure d'empoussièrement dans l'air mentionnée au premier alinéa du présent article. 

Détail des préconisations suivant l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 

1. Réalisation d'une évaluation oérionliriue lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l'amiante, la nature et l'étendue des 
dégradations qu'il présente et l'évaluation du risque de dégradation ne conduisent pas à conclure à la nécessité d'une action de protection 
immédiate sur le matériau ou produit, consistant u 
a) Contrôler périodiquement que l'état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s'aggrave pas et, le cas échéant, que leur 
protection demeure en bon état de conservation 
b) Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer. 

2. Réalisation d'une n action corrective de eremier niveau n lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l'amiante, la nature et 
l'étendue des dégradations et l'évaluation du risque de dégradation conduisent à conclure à la nécessité d'une action de remIse en état limitée 
au remplacement, au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés, consistant Fi 
al Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer b) Procéder â la mise en oeuvre 
de ces mesures correctives afin d'éviter toute nouvelle dégradation et, dans l'attente, prendre les mesures de protectien appropriées afin de 
limiter le risque de dispersion des fibres d'amiante 
c) Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l'état des autres matériaux et produits contenant de l'amiante 
restant accessibles dans la méme zone 
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que. le cas échéant, leur protection demeurent en 
bon état de conservation. 
Il est rappelé l'obligation de faire appel à une entreprise certifiée pour le retrait ou le confinement. 

3. Réalisation d'une n action corrective de second niveau e. qui concerne l'ensemble d'une zone, de telle sorte que le matériau ou produit ne soit 
plus soumis u aucune agression ni dégradation, consistant u 

u) Prendre, tant que les mesures mentionnées au c (paragraphe suivant) n'ont pas été mises en place, les mesures cxxservatoires appropriées 
pour limiter le risque de dégradation et la dispersion des fibres d'amiante. Cela peut consister à adapter, voire condamner l'usage des locaux 
concernés afin d'éviter toute exposition et toute dégradation du matériau ou produit contenant de l'amiante. 
Durant les mesures conservatoires, et afin de vérifier quo celles-cl sont adaptées, une mesure d'empoussièrement est réalisée, conformOment 
aux dispositions du code de la santé publique 
b) Procéder â une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées. prenant en 
compte l'intégralité des matériaux et produits contenant de l'amiante dans la zone concernée 
c) Mettre en oeuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l'analyse de risque 
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que leur protection, demeurent en bon état 
de conservation. 
En fonction des situations particulières rencontrées lors de l'évaluation de l'état de conservation, des compléments et précisions u ces 
recommandations sont susceptibles d'être apportées. 

7.5 - Annexe - Recommandations générales de sécurité 

L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention des risques liés u la présence 
d'amiante dans un bâtiment. Elle doit être complétée par la définition et la mise en oeuvre de mesures de gestion adaptées et proportionnées pour 
limiter l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon permaeente dans le bâtiment et des personnes appelées a intervenir sur les 
matériaux ou produits contenant de l'amiante. Les recommandations générales de sécurité définies ci-après rappellent les règles de base destinées 
à prévenir les expositions. Le propriétaire (ou, à défaut, l'exploitant) de l'immeuble concerné adaple ces recxmmandatixns aux particularités de 
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chaque bâtiment et de ses conditions d'occupation ainsi qu'aux situations particulières rencontrées. 
Ces recommandations générales de sécurité ne se substituent en aucun cas aux obligations réglementaires existantes en matière de prévention des 
risques pour ta santé et la sécurité des travailleurs, inscrites dans le code du travail. 

1. inrormations générales 

u) Danoerosité de l'amiante  

Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés d'amiante sont ctassées comme substances 
cancérogènes avérées pour rhomme. Elles sont à l'origine de cancers qui peuvent atteindre soit la plèvre qui entoure les poumons 
(mésothéliomes), Soit les bronches et/ou les poumons (cancers broncho-pulmonaires). Ces lésions surviennent longtemps (souvent entre 20 à 40 
ans) après le début de l'exposition à l'amiante. Le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC) a également établi récemment un lien 
entre exposition à l'amiante et cancers du larynx et des ovaires. D'autres pathologies, non cancéreuses, peuvent également survenir en lien avec 
une exposition à l'amiante. Il s'agit exceptionnellement d'épanchements pleuraux (liquide dans la plèvre) qui peuvent être récidivants ou de 
ploques pleurales (qui épaississent la plèvre). Dans le cas d'empoussièrement important, habituellement d'origine professionnelle, l'amiante peut 
provoquer une sclérose (asbestose) qui réduira la capacité respiratoire et peut dans les cas les plus graves produire une insuffisance respiratoire 
parfois mortelle. Le risque de cancer du poumon peut être majoré par l'exposition à d'autres agents cancérogènes, comme la fumée du tabac. 

b) Présence d'amiante dans des matériaux et oroduits en bon état de conservation  
L'amiante a été intégré dans la composition de nombreux matériaux utilisés notamment pour la construction. En raison nIe son caractère 
cancérogène, ses usages ont éte rostroints progressivement è partir de 1977. pour aboutir b une interdiction totale en 19g?. 
En fonction de leur caractéristique, les matériaux et produits contenant de l'amiante peuvent libérer des fibres d'amiante en cas d'usure ou lors 
d'interventions mettant en cause l'intégrité du matériau ou produit (par exemple perçage, ponçage, découpe, friction...). Ces situations peuvent 
alors conduire à des expositions importantes si des mesures de protection renforcées ne sont pas prises. 
Pour rappel, les matériaux et produits répertoriés aux listes A et B de l'annexe 13-9 du code de la santé publique font l'objet d'une évaluation de 
l'état de conservation dont les modalités sont définies par arrêté. il convient de suivre les recommandations émises par les opérateurs de repérage 
dits diagnostiqueurs pour la gestion des matériaux ou produits repérés. 
De façon générale, il est important de veiller au maintien en bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante et de 
remédier au plus tôt aux situations d'usure anormale ou de dégradation de ceux-ci. 

2. Intervention de professionnels soumis aux dispositions du code du travail 

ti est recommandé aux particuliers d'éviter dans la mesure du possible toute intervention directe sur des matériaux et produits contenant de 
ramiante et de faire appel à des professionnels compétents dans de telles situations. 
Les entreprises réalisant des opérations sur matériaux et produits contenant de l'amiante sont soumises aux dispositions des articles R. 4412-94 à 
R. 4412-148 du code du travail. Les entreprises qui réalisent des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits contenant de 
l'amiante doivent en particulier être certifiées dans 1e5 conditions prévues à l'article R. 4412-129. Cette certification est obligatoires partir du 
1er juillet 2013 pour les entreprises effectuant des travaux de retrait sur l'enveloppe extérieure des immeubles bâtis et à partir du lerjuillet 2014 
pour les entreprises de génie civil. 
Des documents d'information et des conseils pratiques de prévention adaptés sont disponibles sur le site Travailler-mieux (http://www.trxvailler-
mieux.gouv.fr) et sur le site de l'institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail et des maladies 
professionnelles (http://www.inrs.fr). 

3, Recommandations générales de sécurité 

il convient d'éviter au maximum l'émission de poussières notamment lors d'interventions ponctuelles non répétées, par exemple 
• perçage d'un mur pour accrocher un tableau 
• remplacement de joints sur des matériaux contenant de l'amiante 
• travaux réalisés à proximité d'un matériau contenant de l'amiante en bon état, par exemple des interventions légères dans des boîtiers 

électriques. sur des gaines ou des circuits situés sous un flocage sans action directe sur celui-ci, de remplacement d'une vanne sur une 
canalisation calorifugée à l'amiante. 

L'émission de poussières peut être limitée par humidificatixn locale des matériaux contenant de l'amiante en prenant les mesures nécessaires pour 
éviter tout risque électrique et/ou en utilisant de préférence des outils manuels ou des outils à vitesse lente. 
Le port d'équipements adaptés de protection respiratoire est recommandé. Le port d'une combinaison jetable permet d'éviter la propagation de 
fibres d'amiante en dehors dola zone de travail. Les combinaisons doivent être jetées après chaque utilisation. 
Des informations sur le choix des équipements de protection sont disponibles sur te site internet amiante de l'INRS à l'adresse suivante 
www.amiante.inrs.fr. De plus, il convient de disposer d'un sac à déchets à proximité immédiate de la zone de travail et d'une éponge ou d'un 
chiffon humide de nettoyage. 

4. Gestion des déchets contenant de l'amiante 

Les déchets de toute nature contenant de l'amiante sont des déchets dangereux. A ce titre, un certain nombre de dispositions réglementaires, dont 
les principales sont rappelées ci-après, encadrent leur élimination. 
Lors de travaux conduisant à un désamiantage de tout ou partie de l'immeuble, la personne pour laquelle les travaux sont réalisés, c'est-9-dire les 
maîtres d'ouvrage, en règle générale les propriétaires. ont la responsabilité de la bonne gestion des déchets produits, conformément aux 
dispositions de l'article L. 541-2 du code de l'environnement, Ce sont les producteurs des déchets au sens du code de l'environnement. 
Les déchets liés au fonctionnement d'un chantier (équipements de protection, matériel, filtres, bâches, etc.) sont de la responsabilité de l'entreprise 
qui réalise les travaux. 

a. Conditionnement des déchets  
Les déchets de toute nature susceptibles de libérer des fibres d'amiante sont conditionnés et traités de manière à ne pas provoquer d'émission de 
poussieres. Ils sont ramassée au fur et à mosure de leur production et conditionnés dans dos emballages approprias et fermas, avec apposition de 
l'étiquetage prévu par le décret rio 88-456 du 28 avril 1988 relatif aux produits contenant de l'amiante et par le code de l'environnement 
notamment ses articles R. 551-1 à R. 551-13 relatifs aux dispositions générales relatives à tous les ouvrages d'infrastructures en matière de 
stationnement, chargement ou déchargement do matières dangereuses. 
Les professionnels soumis aux dispositions du code du travail doivent procéder à l'évacuation des déchets, hors du chantier, aussitôt que possible. 
dès que te volume lejustifle après dècontamination de leurs emballages. 

b. A000i't en déchèterie  
Environ 10 % des déchèteries acceptent les déchets d'amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité provenant de manages. 
voire d'artisans. Tout autre déchet contenant de l'amiante est interdit en déchèterie, 
A partir du 1er janvier 2013, les enpluitarits de déshètnrie ont l'obligation de fournir aux usagers les emballages et l'étiquetage appropries aux 
déchets d'amiante. 

t. Filières d'élimination des déchets  
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Les matériaux contenant de l'amiante ainsi que les équipements de protection (combinaison, masque, gants...) et les déchets issus du nettoyage 
(chiffon...) sont des déchets dangereux. En fonction de leur nature, plusieurs filières d'élimination peuvent être envisagées. 
Les déchets contenant de l'amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité peuvent être éliminés dans des installations de 
stockage de déchets non dangereux si ces installations disposent d'un casier de stockage dédié à ce type de déchets. 
Tout autre déchet amianté doit être éliminé dans une installation de stockage pour déchets dangereux ou écru vitrifiés. En particulier, les déchets 
liés au fonctionnement du chantier, lorsqu'ils sont susceptibles d'être contaminés parée l'amiante, doivent être éliminés dans une installation de 
stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés. 

d. Information sur les déchàteries et les installations d'élimination des déchets d'amiante  
Les informations relatives aux déchèteries acceptant des déchets d'amiante lié et aux installations d'élimination des déchets d'amiante peuvent être 
obtenues auprès 

• de la préfecture ou de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement (direction régionale et 
interdépartementale de l'environnement et de rénergie en Ile-de-France) ou de la direction de l'environnement, de l'aménagement et du 
logement 

• du conseil général (ou conseil régional en lie-de-Fronce) au regard de ses compétences de planification sur les déchets dangereux 
de la mairie 

• ou sur la base de données x déchets s gérée par l'Agence de l'environnement et de la maitrise de l'énergie, directement accessible sur 
internet à l'adresse suivante www.sinoe.org. 

e. Tracabilité 
Le producteur des déchets remplit un bordereau de suivi des déchets d'amiante (BSDA, CERFA no 11861). Le formulaire CERFA est téléchargeable 
sur le site du ministère chargé de l'environnement. Le propriétaire recevra l'original du bordereau rempli par les autres intervenants (entreprise de 
travaux, transporteur, exploitant de l'installation de stockage ou du site de vitrification). 
Dans tous les cas, le producteur des déchets devra avoir préalablement obtenu un certificat d'acceptation préalable lui garantissant reffectivité 
d'une filière d'élimination des déchets. 

Par exception, le bnrdereau de suivi des déchets d'amiante n'est pas imposé aux particuliers voire aux artisans qui se rendent dans une déchèterie 
pour y déposer des déchets d'amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité. Ils ne doivent pas remplir un bordereau de suivi de 
déchets d'amiante, ce dernier étant élaboré parla déchèterie. 
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EXPERTISES DIAGNOSTICS MMOBILIERS DU LANGUEDOC 

Agence. 45 rue Gifles Robervaf - Le Robervaf 2 - 30900 Nimes 
E-mail. contact@edil-expertises.com  - Web. www.edil-expertises.com  

TI. 09 72 54 12 40 F.097254 1241 

1(iOiO7iEd .'-.AFE7. B 

Rapport de l'état relatif à la présence termites dans le bâtiment 

Numéro de dossier 195257 
Norme méthodologique employée AFNOR NF p 03-201 

Date du repérage 16/07/2019 
Durée du repérage 01 h 00 

A - Désignation du ou des bMiments 

Adresse 20 Rue des Orangers. 30000 NIMES 
Références cadastrales :  DO n' 1394 
Désignation du bien Lot n' 11 
Périmètre de repérage Un appartement situé au premier étage d'un ensemble immobilier. 
Situation du bien an regard d'un arrêté préfectoral pris en application de l'article L 133-5 du CCH Inclus 

B - Désignation du client 

Propriétaire 
Nom et prénom M. GOMIS Rémi 
Adresse 125 B Avenue de Versailles, 78450 VILLEPREUX 
Donneur d'ordre: 
Qualité (cx declerotion de i,nedresoe) Huissier dejustice 
Nom et prénom Maître MOMBELLET Vincent 
Adresse : 25 avenue Jean .iaurès BP 11055. 30014 NÎMES Cedex 1 

C - Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Nom et prénom Alain JAUBERT 
Raison sociale de l'entreprise : Expertises Diagnostics Immobiliers du Languedoc 
Adresse : 45 Rue Gilles Roberval, 30900 NÎMES 
Numéro SIRET : 51002076100019 
Désignation de la compagnie d'assurance : AXA Assurances 
Numéro de police et date de validité : 10093185104 valable jusqu'au 31/12/2019 
Certification, de compétence C717 délivrée par : 1CC QUALIXPERT, le 23/01/2018 

Il n'a pas été repéré d'indice d'infestation de termites. 

D - Identification des bêtiments et des parties de bétiments visités et des éléments infestés ou ayant été 
infestés par les termites et ceux qui ne le sont pas 

Liste des pièces visitées 
1er étage - Séjour, Cuisine, 1er étage - Chambre 1 / SDE, WC, 
1er étage - Chambre 1. 1er étage - Chambre 2, 

1er étage - Chambre 2 / SDE, WC 

Bâtiments et parties de 
bâtiments visités (1) Ouvrages, parties d'ouvrages et éléments examinés (2) Résultats du diagnostic d'Infestation (3) 
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Etat relatif à la présence de termites n' 195257 Termites 

Bâtiments et parties de 
bâtiments visités (1) Ouvrages, parties d'ouvrages et éléments examinés (2) Résultats du diagnostic d'Infestation (3) 

1er étage - Séjour, cuisine 

Sol - Pierres 
Mur - A, B, C. D, E, F. G, H - Placoplâtre brut 
Plafond - Poutres bois et Peinture 
Plafond - Bois et Peinture 
Fenêtre 1 - F - Bois et Peinture 
Fenêtre 2 - H - Bois et Peinture 
Fenêtre 3 - H - Bois et Pointure 
Porte - A - Bois et Peincure 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

1er étage - Chambre 1 

Sol - Pierres 
Mur - A. B. C. D - Placoplâtre brut 
Plafond - Poutres bois et Peinture 
Plafond - Bois et Peinture 
Fenêtre - B - Bois et Peinture 
Porte 1 - A - Bois et Peinture 
Porte 2 - D - Bois et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

1er étage - Chambre 1 / SDE, 
WC 

Sol - Béton 
Mur - A, B, C, D - Placoplatre brut 
Mur - A. B. C - Placoplâtro brut et Faience 
Plafond - Plâtre et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

1er étage - Chambre 2 

Sol - Béton 
Mur - A. B. C. D - Placoplâtre brut 
Plafond - Placoplâtre brut 
FenAtre - D - Bois et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

1er étage - Chambre 2 / SDE, 
WC 

Sol - Béton 
Mur - A, B. C. D - Placoplâtre brut 
Mur - A, B, C - Placoplâtre brut et Faïence 
Plafond - Plâtre et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

1er étage - Séjour. cuisine Plafond. Poutres 
Absence d'indices d'infestation de 

- termites 
(1) Identifier notamment chaque bâtiment et chacune des pièces du bâtiment. 
(2) Identifier notamment ossature, murs. planchers, escaliers, boiseries, plinthes, charpentes... 
(3) Mentionner les indices ou l'absence d'indices d'infestation de termites et en préciser la nature et la localisation. 

E - Catégories de termites en cause 

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF p 03-201 (Mars 2012) et à l'arrêté du 07 
mars 2012 modifiant l'arrêté du 29 mars 2007. 

La recherche de termites porte sur différentes catégories de termites 

- Les termites souterrains, regroupant cinq espèces identifiées en France métropolitaine (Reticulitermes 
flavipes, reticulitermes lucifugus, reticulitermes banyulensis. reticulitermes grassei et reticulitermes urbis) et deux 
espèces supplémentaires dans les DOM (Coptotermes et heterotermes), 

- Les termites de bois sec, regroupant les kalotermes flavicolis présent surtout dans le sud de la France 
métropolitaine et les Cryptotermes présent principalement dans les DOM et de façon ponctuelle en métropole. 

- Les termites arboricole. appartiennent au genre Nasutitermes présent presqu'exclusivement dans les DOM. 

Les principaux indices d'une infestation sont 

- Altérations dans le bois, 

- Présence de termites vivants, 

- Présence de galeries-tunnels (cordonnets) ou concrétions, 

- Cadavres ou restes d'individus reproducteurs, 

- Présence d'orifices obturés ou non, 

F - Identification des bàtiments et parties du bêtiment (pièces et volumes) n'ayant pu être visités et 
justification 

Néant 

G - Identification des ouvrages, parties d'ouvrages et éléments qui n'ont pas été examinés et justification 
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Etat relatif à la présence de termites n' 195257 Termites 

Localisation Liste des ouvrages, parties 
d'ouvrages Motit 

Néant - 

Nota notre cabinet s'engage à retourner sur les lieux afin de compléter le constat aux parties d'immeubles non visités, dès lors que 
les dispositions permettant un contrôle des zones concernées auront été prises par le propriétaire ou son mandataire. 

H - Moyens d'investiqation utilisés 

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NE P 03-20 1 (Mars 2012) et à l'arrêté du 07 
mars 2012 modifiant l'arrêté du 29 mars 2007. La recherche de termites porte sur les termites souterrain, termites de 
bois sec ou termites arboricole et est effectuée jusqu'à 10 mètres des extérieurs de l'habitation, dans la limite de la 
propriété. 

Moyens d'investigation 
Examen visuel des parties visibles et accessibles. 
Sondage manuel systématique des boiseries à l'aide d'un poinçon. 
Utilisation d'un ciseau à bois en cas de constatation de dégradations. 
Utilisation d'une échelle en cas de nécessité, 
À l'extérieur une hachette est utilisée pour sonder le bois mort. 

Documents remis par le donneur d'ordre à l'opérateur de repérage : NEANT 
Informations communiquées à l'opérateur par le donneur d'ordre, concernant des traitements antérieurs ou une 
présence de termites dans le bàtiment NEANT 
Représentant du propriétaire (accompagnateur) SANS ACCOMPAGNATEUR 
Commentaires (Ecart par rapport à la norme, ...) NEANT 

Nota I : Le présent rapport n'a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l'état relatif à 
la présence de termite dans le bétiment objet de la mission. 

Nota 2 . L'intervention n'a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois et 
matériaux. 

— Constations diverses 

Localisation Liste des ouvrages, parties 
d'ouvrages Observations et constatations diverses 

1er étage - séjour, cuisine Plafond, Poutres 
Indices dinfestation---- Insectes O larves xylophages 

Détails: bois piqué, dégradation suporficiollo du bois (présence 
étendue) 

Note: Les indices d'nfestation des autres agents de dégradation biologique du bois sont notés de manière 
générale pour information du donneur d'ordre, il n'est donc pas nécessaire d'en indiquer la nature, le 
nombre et la localisation précise. Si le donneur d'ordre le souhaite, il fait réaliser une recherche de ces 
agents dont la méthodologie et les éléments sont décrits dans la norme NF-P 03-200. 

Nota 1: Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l'obligation de déclaration en mairie de l'infestation 
prévue aux articles L. 133-4 et R. 133-3 du code de la construction et de l'habitation, 

Nota 2 : Conformément à l'article L-271-6 du CCH, l'opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de 
termites n'a aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le 
propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux 
sur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé d'établir cet état, 

Nota 3: Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par LCC 
QLJAL IXPERT 17 rue Borrel 81100 CASTRES (détail sur www.cofrac.fr  programme n '4-4.11) 

FaitS Nimes, le 16/07/2019 

Par Alain JAUBERT: 

Eupertises Diagnostics Immobiliers du Lacguedoc I Tel.: 0972541240. Fa,,:0972 54 1241 3/3 
46. rue Ojlles Roberval, Le Roberuai lI, 30900 NIMES 

NSIREN :5100207611 compagnie d'assurance: AXA Assurances n' 10093185104 



EDIL 

EXPERTISES DIAGNOSTICS iMMOBILIERS DU LANGUEDOC 

A,ence. 45 rue Gilles Roberva - Le Roberva 2 - 30900 Nimes 

Emuil. contct@edil -expertises.com  Wcl:. www.edilexpertises.com  

i:!.0972541240-Hi.0972541241 

i0 02075105019- A?E 712GB 

Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité 

Numéro de dossier 195257 
Norme méthodologique employée AFNOR NF C 16-600 (juillet 2017) 

Date du repérage : 16/07/2019 

A. - Désignation et description du local d'habitation et de ses dépendances 

Localisation du local d'habitation et de ses dépendances: 
Type d'immeuble :  Appartement 
Adresse  20 Rue des Orangers 30000 NIMES 
Références cadastrales  Section cadastrale DO, Parcelle numéro 1394 
Désignation et Situation du ou des lot(s) de copropriété : Lot numéro 1 1 
Pêrimêtre de repérage  Un appartement situé au premier étage d'un ensemble immobilier. 
Année de construction  Avant 1949 (date inconnue) 
Année de l'installation  Inconnue 
Distributeur d'électricité '  Sans objet 

B. - Identification du donneur d'ordre 

Identité du donneur d'ordre: 
Nom et prénom Maître MOMBELLET Vincent 
Adresse  25 avenue Jean Jaurès BP 11055 30014 NTMES Cedex 1 
Qualité du donneur d'ordre lsurdaclarasiondel'ntaressel Huissier dejustice 

Propriétaire du local d'habitation et de ses dépendances: 
Nom et prénom M. GOMIS Rémi 
Adresse  125 B Avenue de Versailles 78450 VILLEPREUX 

C. - Indentification de l'opérateur ayant réalisé l'intervention et signé le rapport 

Identité de l'opérateur de diagnostic: 
Nom et prénom Alain JAUBERT 
Raison sociale et nom de l'entreprise  Expertises Diagnostics Immobiliers du Languedoc 
Adresse : 45 Rue Gilles Roberval 30900 NÎMES 
Numéro SIRET 51002076100019 
Désignation de la compagnie d'assurance AXA Assurances 
Numéro de police et date de validité  10093185104 / 31/12/2019 

D. - Rappel des limites du champ de réalisation de l'état de l'installation intérieure d'électricité 

L'état de l'installation intérieure d'électricité porte sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse tension des 
locaux s usage d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation, Il ne 
concerne pas les matériels d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes, destinés à étre reliés 
à l'installation électrique fixe, ni les installations de production ou de stockage par batteries d'énergie électrique du générateur 
jusqu'au point d'injection au réseau public de distribution d'énergie ou au point de raccordement à l'installation intérieure, li ne 
concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d'alarme, 
etc., lorsqu'ils sont alimentés en régime permanent sous une tension inférieure ou égale â 50 V en courant alternatif et 120 V 
en courant continu. 
L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants visibles, 
visitables, de l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de l'installation électrique (hormis le 
démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des câbles. 

Des éléments dangereux dc l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, notamment 
> les parties de l'installation électrique non visibles (incorporées dans le gros oeuvre ou le second oeuvre ou masquées 

par du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boites de connexion, 
conduits. plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines 
plus particuliérement) 
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45, rue Gilles Robervai, Le Roberval lI, 30900 NIMES 

N51REN: 510020761 I Compagnie d'assurance: AXA Assurances n' 10093185104 

1/5 

2'7  
/1 

/1 7 -d  
/L J 



Etat de l'Installation Intérieure d'électricité n° 195257 CISC trjcitc 

> les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques aprês démontage de leur capot 
,. inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des 

conducteurs sur toute la longueur des circuits. 

E. - Synthèse de l'état de l'installation intérieure d'électricité 

E.1. Anomalies et/ou Constatations diverses relevées 

D L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie et ne fait pas l'objet de constatations diverses. 

D L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie, mais fait l'objet de constatations diverses. 

L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies, Il est recommandé au propriétaire de les 
D supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les dangers qu'elle(s) 

présente(nt). L'installation ne fait pas l'objet de constatations diverses. 
L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies, Il est recommandé au propriétaire de les 

E1 supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les dangers qu'elle(s) 
présente(nt). L'installation fait également l'objet de constatations diverses. 

E.2. Les domaines faisant l'objet d'anomalies sont: 

J 1. L'appareil général de commande et de protection et de son accessibilité. 

2. La protection différentielle à l'origine de l'installation électrique et sa sensibilité appropriée aux conditions de mise 3 la 
terre. 

tI 3. La prise de terre et l'installation de mise à la terre. 

D 4. La protection contre les surintensités adaptée à la section des conducteurs, sur chaque circuit. 

îI 5. La liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche. 

F1 6. Les régies liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche. 

J 7. Des matériels électriques présentant des risques de contacts directs. 

D 8.1 Des matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage. 

11 8.2 Des conducteurs non protégés mécaniquement. 

D 9. Des appareils d'utilisation situés dans les parties communes et alimentés depuis la partie privative ou des appareils 
d'utilisation situés dans la partie privative et alimentés depuis les parties communes. 

D 10. La piscine privée ou le bassin de fontaine. 

E.3. Les Constatations diverses concernent: 

D Des installations, parties d'installations ou spécificités non couvertes par le présent diagnostic. 

I1 Des points de contrôle n'ayant pu être vérifiés. 

D Des constatations concernant l'installation électrique et/ou son environnement. 

F. - Anomalies identifiêes 

N' Article 
(1) 

Libellé et localisation () des anomalies 
N' 

Article 
(2) 

Libellé des mesures compensatoires (3) 
correctement mises en oeuvre 

81.3 b 

Le dispositif assurant la coupure d'urgence n'est 
pas situé â l'intérieur du logement ou dans un 
emplacement accessible directement depuis le 
logement. 

B2.3.1 s Il n'existe aucun dispositif différentiel. 

B3.3.6 al 
Au moins un socle de prise de courant ne 
comporte pas de broche de terre. 

83.3.6 a2 
Au moins un socle de prise de courant comporte 
une broche de terre non reliée à la terre. 

B3.3.6 a3 
Au moins un circuit (n'alimentant pas des socles 
de prises de courant) n'est pas relié à la terre. 

85.3 a 

Locaux contenant une baignoire ou une douche 
la continuité électrique de la liaison 
équipotentielle Supplémentaire, reliant les 
éléments conducteurs et les masses des 
matériels électriques, n'est pas satisfaisante 
(résistance supérieure à 2 ohms). 
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N' Article 
Libellé et localisation (°) des anomalies Article 

Libellé de: mesures comp:nsatoir:s (3) 

B6.3.1 a 

Local contenant une baignoire ou une douche 
rinstallation électrique ne répond pas aux 
prescriptions particulières appliquées ô ce local 
(adéquation entre emplacement où est installé 
le matériel électrique et les caractéristiques de 
ce dernier — respect des règles de protection 
contre les chocs électriques liées aux zones). 

B7.3 b L'isolant dau moins un conducteur est dégradé. 

B7.3 d 
L'installation électrique comporte au moins une 
connexion avec une partie active nue sous 
tension accessible. 

B8.3 e 

Au moins un conducteur isolé n'est pas placé sur 
toute sa longueur dans un conduit, une goulotte 
ou une plinthe ou une huisserie, en matière 
isolante ou métallique,jusqu'ô sa pénétration 
dans le matériel électrique qu'il alimente. 

(1) Référence des anomalies selon la norme ou la spécification technque utilisée. 
(2) Référence des mesures compensatoires selon la norme ou la spêcification technique utilisée. 
(3) une mesure compensatoire est une mesure qui permet de limiter un risque de choc électrique lorsque les r9gles fondamentales de sécurité ne 

peuvent s'appliquer pleinement pour des raisons soit économiques, soit techniques, soit administratives. Le numéro d'article et le libellé de la 
mesure compensatoire sont indiqués en regard de l'anomalie concernée. 

(°) Avertissement la localisation des anomalies n'est pas exhaustive. B est admis que l'opérateur de diagnostic ne procède à la localisation que 
d'une anomalie par point de contrôle. Toutefois, cet avertissement ne concerne pas le test de déclenchement des dispositifs différentiels, 

G.1, — Informations complémentaires 

Article (1) Libellé des informations 

Bi 1 a3 Il n'y a aucun dispositif différentiel à haute sensibilité inf, ou égal à 30 mA. 

Bi 1 b2 Au moins un socle de prise de courant n'est pas de type à obturateur. 

Bu c2 Au moins un socle de prise de courant ne possède pas un puits de 15 mm, 
(1) Référence des informations complémentaires selon la norme ou u spêciricution technique utilisée. 

G,2. — Constatations diverses 

Constatation type El. — Installations, partie d'installation ou spécificités non couvertes 

Néant 

Constatation type E2. — Points de contrôle du diagnostic n'ayant pu être vérifiés 

N' Article (1) 
Libellé des points de contrôle n'ayant pu être 
vérifiés selon norme NF C 16-600 — Annexe C 

Motifs 

Bi .3 c 

Bi - Appareil général de commande et de 
protection 
Article Assure la coupure de l'ensemble de 
l'installation 

L'installation n'était pas alimentée en 
électricité le jour de la visite. 

B2.3.i c 
B2 - Dispositifs de protection différentielle (DDR) 
Article Protection de l'ensemble de l'installation 

L'installation n'était pas alimentée en 
électricité le jour de la visite, 

B2.3,i h 

B2 - Dispositifs de protection différentielle (DDR) 
Article t Déclenche, lors de l'essai de 
fonctionnement, pour un courant de défaut au plus 
égal à son courant différentiel-résiduel assigné 
(sensibilité) 

L'installation n'était pas alimentée en 
électricité lejour de la visite, 

B2.3,i i 
B2 - Dispositifs de protection différentielle (DDR) 
Article : Déclenche par action sur le bouton test 
quand ce dernier est présent 

L'installation n'était pas alimentée en 
électricité lejour de la visite, 
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N' Article (1) Libellé des points de contrôle n'ayant pu être 
vérifiés selon norme NF C 16-600 — Annexe C Motifs 

B4.3 a2 

B4 - Dispositif de protection contre les surintensités 

adapté è la section des conducteurs sur chaque 
circuit 

Article Tous les dispositifs de protection Contre les 
surintensités sont placés sur les conducteurs de 

phase. 

L'installation n'était pas alimentée en 

électricité le jour de la visite. 

(1) Référence des constatations diverses selon la norme ou la spécification technique utilisée. 

Constatation type E3. - Constatations concernant l'installation électrique et/ou son environnement 

Néant 

H. — Identification des parties du bien (pièces et emplacements) n'ayant pu être visitées et justification 

Néant 

Nota r Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par LCC QUALIXPERT - 17 rue 
Borrel 81100 CASTRES (détail sur www.cofrac.fr  programme n'4-4-1 1) 

Dates de visite et d'établissement de fétat 
Visite effectuée le r 16/07/2019 

Etat rédigés Nimes, le 16/07/2019 

Par Alain .JAUBERT 

EDI 

La présente mission consiste, suivant l'arrêté da 28 septembre 2017 et du 4avril 2011, à établir un état de l'installation électrique, en vue 
d'évaluer les risques pouvant porter atteinte la sécurité des personnes. (Application des articles L. 134-7. R134-10 et R134-11 du code do 
la construction et do rhabutationl. En aucun cas, il ne s'agit d'un contrôle de conformité de l'installation vis-à-vis de la reglementation en 
vigueur. 

I. - Objectif des dispositions et description des risques encourus en fonction des anomalies identifiées 

correspondance 
avec le domaine 
d'anomalies (1) 

Objectif des dispositions et description des risques encourus 

B. 1 

Appareil général de commande et de protection Cet appareil, accessible à l'intérieur du logement, permet 
d'interrompre, en cas d'urgence, en un lieu unique, connu et accessible, la totalité de la fourniture de l'alimentation 
électrique. 
Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d'assurer cette fonction de coupure en cas de 
danger (risque d'électrisation, voire d'électrocution), d'incendie ou d'intervention sur l'installation électrique. 

B.2 
Protection différentielle à l'origine de l'installation r Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les 
risques de choc électrique lors d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique. 
Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

B.3 
Prise de terre et installation de mise à la terre t Ces éléments permettent, lors d'un défaut d'isolement sur un 
matériel electrique. de dévier à la terre le courant de défaut dangereuo qui en résulte. 
L'absence de ces éléments ou leur inexistence partielle peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

B 4 
Protection contre les surintensités : Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuits à cartouche fusible, à l'origine de 
chaque circuit, permettent de protéger les conducteurs et cébles électriques contre les échauffements anormaux dus aux 
surcharges ou courts-circuits. 
L'absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à l'origine d'incendies. 

B 5 
Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Elle permet d'éviter, lors d'un 
défaut, que le corps humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux. 
Son absence privilégie, en cas de défaut, l'écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut être la cause 
d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

B 
Règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche r Les règles de mise en oeuvre de 
l'installation électrique à l'intérieur de tels locaux permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la 
réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immerge. 
Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation. voire d'une électrocution. 

B 7 Matériels électriques présentant des risques de contact direct r Les matériels électriques dont des parties nues sous 
tension sont accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques dénudés, bornes de corniexion non placées dans 
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une boite équipée d'un couvercle, matériels électriques cassés...) présentent d'importants risques d'électrisation, voire 
d'électrocution. 

B • 

Matériels électriques vétustes ou inadaptés l'usage Ces matériels électriques, lorsqu'ils sont trop anciens, 
n'assurent pas une protection satisfaisante contre l'accès aux parties nues sous tension ou ne possèdent plus un niveau 
d'isolement suffisant. Lorsqu'ils ne sont pas adaptés à l'usage que l'on veut en faire, ils deviennent très dangereux lors de 
leur utIlisation. Dans les deux cas, ces matériels présentent d'Importants risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

B 9 • 

Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis les parties privatives: Lorsque 
l'instailation électrique issue de la partie privative n'est pas mise en oeuvre correctement, le contact d'une personne avec 
la masse d'un matériel électrique en défaut ou une partie active sous tension peut être la cause d'électrisation, voire 
d'électrocution. 

B 10 
Piscine privée ou bassin de fontaine Les règles de mise en oeuvre de l'installation électrique et des équipements 
associés S la piscine ou au bassin de fontaine permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction 
de ia résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. Le non.respect de celles-ci peut être 
la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution, 

(1) Référence des anomalies selon la norme ou spécification technique utilisée. 

J. - Informations complémentaires 

Correspondance 
avec le groupe 

d'informations (1) 
Objectif des dispositions et description des risques encourus 

B. 1 1 

Dispositif(s) différentiel(s) à haute sensibilité protégeant l'ensemble de l'installation 
électrique : L'objectif est d'assurer rapidement la coupure du courant de l'installation électrique ou du circuit concerné, 
dès l'apparition d'un courant de défaut même de faible valeur, C'est le cas notamment lors de la défaillance occasionnelle 
(telle que l'usure normale ou anormale des matériels, l'imprudence ou le défaut d'entretien, la rupture du conducteur de 
mise à la terre d'un matériel électrique ) des mesures classiques du protection contre les risques d'électrisation, voire 
d'électrocution. 

Socles de prise de courant de type à obturateurs : Socles de prise de courant de type à obturateurs : l'objectif est 
d'éviter l'introduction. en particulier par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socle de prise de courant sous tension 
pouvant ontrainer des brûlures graves eU ou l'électrisation, voire l'électrocution, 

Socles de prise de courant de type à puits : La présence d'un puits au niveau d'un socle de prise de courant évite le 
risque d'électrisation, voire d'électrocution, au moment de l'introduction des fiche md?es non isolées d'an cordon 
d'alimentation, 

(1) Référence des informations complémentaires selon la norme ou spécification technique utilisée, 

Recommandations relevant du devoir de conseil de professionnel 

Faire intervenir au plus vite un électricien certifié afin de corriger les anomalies relevées dans ce diagnostic. 

Règles élémentaires de sécurité et d'usage à respecter (liste non exhaustive) 

L'électricité constitue un danger invisible, inodore et silencieux et c'est pourquoi il faut être vigilant quant aux risques qu'elle 
occasionne (incendie, électrisation, électrocution). Restez toujours attentif à votre installation électrique, vérifiez qu'elle soit et 
reste en bon état. Pour limiter les risques, il existe des moyens de prévention simples 

• Nejamais manipuler une prise ou un fil électrique avec des mains humides 
• Nejamais tirer sur un fil électrique pour le débrancher 
• Débrancher un appareil électrique avant de le nettoyer 
• Nejamais toucher les fiches métalliques d'une prise de courant 
• Nejamais manipuler un objet électrique sur un sol humide ou mouillé 
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Constat de risque d'exposition au plomb CREP 
Numéro do dossier 195257 

Norme méthodologique employée AFNOR NF X46-030 
Arrêté d'application Arrêté du 19août2011 

Date du repérage 16/07/2019 

Adresse du bien immobilier 

 

Donneur d'ordre / Propriétaire: 
Adresse 20 Rue des Orangers. 30000 NTMES 
Réf, cadastrales DO 1394 
Désignation du bien Lot n'll 

 

Donneur d'ordre 
Maître MOMBELLET Vincent 
25 avenue Jean Jaurès BP 11055, 30014 NIMES Cedex 1 

Propriétaire 
M. GOMIS Rémi 
125 B Avenue de Versailles, 78450 VILLEPREUX 

Le CREP Suivant concerne: 
X Les parties privatives X Avant la vente 

Les parties occupées Avant la mise en location 

Les parties communes d'un immeuble Avant travaux 
Les 'avaux visés Sont défivis dans I'enésé ê, 19 ao& 2011 ,piabf oui, 

travaux on parties communes nêcass,tant l'ôtablissoma'lt d'un CR97' 

L'occupant est : Sans objet, le bien est vacant — 
Nom de I occupant, si différent du propriétaire 

Présence et nombre d'enfants mineurs, 
dont des enfants de moins de 6 S

-- - 

NON 
-- 

Nombre total O 

Nombre d'enfants de moins de 6 ans O 

Société réalisant le constat 
Nom et prénom de l'auteur du constat Alain JAUBERT 

N' de certificat de certification C717,. 16/05/2018 

Nom de l'organisme de qualification accrédité par le COFRAC LCC QUALIXPERT 

Organisme d'assurance professionnelle AXA Assurances 

N' de contrat d'assurance 10093185104 

Date de validité 31/12/2019 

Conclusion des mesures de concentration en plomb 

Total Non mesurées Classe O Classe 1 Classe 2 Classe 3 

Nombre d'unItés 
de diagnostic 68 36 32 O O O 

% 100 53% 47% 0% 0% 0% 

Lors de la présente mission il n'a pas été repéré de revêtements contenant du plomb au- 
delà des seuils en vigueur. 
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Constat de risque d'exposition au plomb n' 195257 CREP 

1 Rappel de la commande et des références réglementa ires 

Rappel du cadre réglementaire et des objectifs du CREP 

Le constat de risque d'exposition au plomb (cREP). défini par les articles L.1334-5 5 10 code de la santé publique et R 1334-10e 
12. consiste s mesurer la concentration en plomb des revêtements du bien immobilier, afin d'identifier ceux contenant du plomb. 
qu'ils soient dégradés ou non, S décrire leur état de conservation et e repérer, le cas échéant, les situations de risque de 
saturnisme infantile ou de dégradation du bMi. 
Les résultats du CREP doivent permettre de connaitre non seulement le risquo immôdiat lié ê la présence de revêtements 
dégradés contenant du plomb (qui gênèrent spontanément des poussières ou des écailles pouvant être ingérées par un enfant), 
mais aussi le risque potentiel lié ê la présence de revêtements en bon état contenant du plomb (encore non accessible). 
Quand le CREP est réalisé en application des Articles 1.1 334-6 et L.1 334-7. if porte uniquement sur les revêtements privatifs d'un 
logement, y compris les revêtements extérieurs au logement (volet, portail, grille, ..) 
Quand le CREP est réalisé en application de l'Article L,1334-8, seuls les revêtements des parties communes Sont concernés (sans 
omettre, par exemple, la partie extérieure de la porte palière). 
La recherche de canalisations en plomb ne fait pas partie du champ d'application du CREP. 
Si le bien immobilier concerné est affecté en partie è des usages autres que l'habitation, le CREP ne porte que sur les parties 
affectées ê l'habitation. Dans les locaux annexes de l'habitation, le CREP porte sur ceux qui sont destinés ê un usage courant. tels 
que la buanderie, 

Réalisation d'un constat de risque d'exposition au plomb (CREP) 

dans les parties privatives du bien décrit ci-après en prévision de sa vente (en application de l'Article 

L,1334-6 du code de la santé publique) ou de sa mise en location (en application de l'Article L.1334-7 

du code de la santé publique) 

2 Renseignements complémentaires concernant la mission 

2.1 L'aøoareil à fluorescence X 
Nom du fabricant de l'appareil FONDIS 

Modèle de l'appareil Niton XL 300 F 

N° de série de l'appareil 5003 

Nature du radionucléide 109 Cd 

Date du dernier chargement de la source 18/11/2009 
Activité à cette date et durée de 
vie : 370 MBq 

Autorisation ASN (DGSNR) 
N' T340468 Date d'autorisation 02/11/2009 

Date de fin de validité de l'autorisation 

Nom du titulaire de l'autorisation ASN (DGSNR) DENOJEAN Alexandre 

Nom de la Personne Compétente 

en Radioprotection (PCR) 
DENOJEAN Alexandre 

talon 

Vérification de la justesse de l'appareil n' de mesure 
Date de la 

vérification 

Concentration 

(mq/cm2) 

Etalonnage entrée 1 16/07/2019 1 (+1- 0,1) 

Etalonnage sortie 66 16/07/2019 1 (*1- 0,1) 

La vérification de la justesse de l'appareil consiste à réaliser une mesure de la concentration en plomb sur un étalon à une valeur 
proche du seuil. 

En début et en fin de chaque constat et à chaque nouvelle mise sous tension de l'appareil une nouvelle vérification de lajustesse 
de l'appareil est réalisée. 

2.2 Le laboratoire d'analyse éventuel 
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Nom du laboratoIre d'analyse Il n'a pas été fait appel à un laboratoire d'analyse 

Nom du contact - 

Coordonnées - 

Référence du rapport d'essai - 

Date d'envoi des prélèvements - 

Date de réception des résultats - 

2.3 Le bien objet de la mission 

Adresse du bien immobilier 20 Rue des Orangers 30000 NÎMES 

Description de l'ensemble immobilier 
Habitation (partie privative d'immeuble) 
Un appartement situé au premier étage d'un ensemble 
immobilier. 

Année de construction Avant 1949 (date inconnue) 

Localisation du bien objet de la mission Lot numéro 11, Section cadastrale DO, Parcelle numéro 1394, 

Nom et coordonnées du propriétaire ou du 
syndicat de copropriété (dans le cas du CREP 
sur parties communes) 

M. GOMIS Rémi 
125 B Avenue de Versailles 
78450 VILLEPREUX 

L'occupant est Sans objet, le bien est vacant 

Date(s) de la visite faisant l'objet du CREP 16/07/2019 

Croquis du bien immobilier objet de la mission Voir annexe n' 9.2 

Liste des locaux visités 
1er étage - Séjour, cuisine, 1er étage - Chambre 1 / SDE, WC, 
1er étage - Chambre 1, 1er étage - Chambre 2, 

1er étage - Chambre 2 / SDE, WC 

Liste des locaux non visités ou non mesurés (avecjustification) 
Néant 

3 Méthodologie employée 

La recherche et la mesure du plomb présent dans les peintures ou les revêtements ont été réalisées selon la norme 
NF X 46-030 Oiagnostic Plomb — Protocole de réalisation du Constat de Risque d'Exposition au Plomb,. 
Les mesures de la concentration surfacique en plomb sont réalisées à l'aide d'un appareil portable à fluorescence X 
capable d'analyser au moins la raie K du spectre de fluorescence émis en réponse par le plomb, et sont exprimées 
en mg/cm2, 
Les éléments de construction de facture récente ou clairement identifiables comme postérieurs au lerjanvier 1949 
ne sont pas mesurés, à l'exception des huisseries ou autres éléments métalliques tels que volets, grilles,,,, (ceci 
afin d'identifier la présence éventuelle de minium de plomb). 

3.1 Valeur de référence utilisée pour la mesure du plomb par fluorescence X 

Les mesures par fluorescence X effectuées sur des revêtements sont interprétées en fonction de la valeur de 
référence fixée par l'arrêté du 19 août 2011 relatif au constat de risque d'exposition au plomb (article 5) 
mg/cmz. 

3.2 stratégie de mesurage 
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Sur chaque unité de diagnostic recouverte d'un revêtement, l'autour du constat effectue 

• 1 seule mesure si celle-ci montre la présence de plomb à une concentration supérieure ou égale au seuil 
de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cmz) 
• 2 mesures si la première ne montre pas la présence de plomb à une concentration supérieure ou égale au 
seuil de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm2) 
• 3 mesures si les deux premières ne montrent pas la présence de plomb à une concentration supérieure ou 
égale au seuil de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm2), mais qu'au moins une unité de diagnostIc 
du même type a été mesurée avec une concentration en plomb supérieure ou égale à ce seuil dans un même 
local, 

Lorsque la différence entre la valeur mesurée et le seuil de lmg/cm2  est inférieure à la valeur de la précision de 
l'appareil, la mesure est classée comme « non concluante ». La mesure est renouvelée sur un autre point de l'unité 
de diagnostic analysée. 

Dans le cas où plusieurs mesures sont effectuées sur une unité de diagnostic, elles sont réalisées à des endroits 
différents pour minimiser le risque de faux négatifs. La valeur retenue pour une unité de diagnostic donnée est la 
valeur mesurée la plus élevée, sous réserve d'écarter les valeurs aberrantes. 
L'auteur du constat doit être capable de mesurer la concentration en plomb du revêtement d'une unité de 
diagnostic située jusqu'à 3 m de hauteur. 

Lorsqu'à l'évidence, l'unité de diagnostic n'est recouverte d'aucun revêtement, la recherche de plomb n'est pas 
nécessaire, Il en sera de même en présence de carrelages ou de faïences. 

3.3 Recours à l'analyse chimique du plomb par un laboratoire 

Conformément à l'article 4 de l'arrêté du 19 août 2011, lorsque l'auteur du constat repère des revêtements 
dégradés et qu'il estime ne pas pouvoir conclure quant à la présence de plomb dans ces revêtements, il peut 
effectuer des prélèvements de revêtements qui seront analysés en laboratoire pour la recherche du plomb acido-
soluble selon la norme NF X 46-031 Diagnostic plomb — Analyse chimique des peintures pour la recherche de la 
fraction acido -soluble du plomb». L'auteur du constat peut réaliser un prélèvement dans les cas suivants 

• lorsque la nature du support (forte rugosité, surface non plane, etc.) ou le difficile accès aux éléments de 
construction à analyser ne permet pas l'utilisation de l'appareil portable à fluorescence X 
• lorsque dans un même local, au moins une mesure est supérieure au seuil de 1 milligramme par 
centimètre carré (1 mg/cm2). mais aucune mesure n'est supérieure à 2 mg/cm2 
• lorsque, pour une unité de diagnostic donnée, aucune mesure n'est concluante au regard de la précision de 
l'appareil. 

Conformément aux préconisations, de la norme NF X 46-030 'Diagnostic Plomb — Protocole de réalisation du 
Constat de Risque d'Exposition au Plomb» et de l'arrêté du 19 août 2011 (annexe 1 - chapitre 8.2 stratégie de 
mesurage), Te prélèvement est réalisé sur une surface suffisante pour que le laboratoire dispose d'un échantillon 
permettant l'analyse dans de bonnes conditions (prélèvement de 0,5 g à 1 g).L'ensemble des couches de peintures 
est prélevé en veillant à inclure la couche la plus profonde. L'auteur du constat évite le prélèvement du substrat ou 
tous corps étrangers qui risquent d'avoir pour effet de diluer la concentration en plomb de l'échantillon, Le 
prélèvement est réalisé avec les préconisations nécessaires pour éviter la dissémination de poussières. 

Si une analyse chimique est réalisée et quel que soit le résultat de l'analyse par fluorescence X, une mesure sera 
déclarée négative si la fraction acido-soluble mesurée en laboratoire est strictement inférieure à 1.5 mg/g. 

4 Présentation des résultats 

Afin de faciliter la localisation des mesures, l'auteur du constat divise chaque local en plusieurs zones, auxquelles il 
attribue une lettre (A, B, C ...) selon la convention décrite ci-dessous. 

La convention d'écriture sur le croquis et dans le tableau des mesures est la suivante 

• la zone de l'accès au local est nommée «A» et est reportée sur le croquis. Les autres zones sont nommées 
«B», «C», «D», ... dans le sens des aiguilles d'une montre 
• la zone ssplafondu est indiquée en clair. 
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Les unités de diagnostic (UD) (par exemple : un mur d'un local, la plinthe du même mur, l'ouvrant d'un portant ou 
le dormant d'une fenêtre, ...) faisant l'objet d'une mesure sont classées dans le tableau des mesures selon le 
tableau Suivant en fonction de la concentration en plomb et dc la nature de la dégradation. 

NOTE Une unité de diagnostic (UD) est un ou plusieurs éléments de construction ayant même substrat et même 
historique en matière de construction et de revêtement. 

Concentration en plomb Nature des dégradations Classement 

< seuils O 

> seuils 

Non dégradé ou non visible 1 

Etat d'usage 2 

Dégradé 3 

5 Résultats des mesures 

Total UD 
mees 

Classe O Classe 1 Classe 2 Classe 3 

1er étage - Séjour, cuisine 25 9 (36 %) 16 (64 %) - - 

1er étage - Chambre 1 15 5 (33%) 10(67%) - - - 

1er étage - Chambre 1 / SDE, WC 9 8 (89%) 1(11 %) - - - 

1er étage - Chambre 2 10 6 (60%) 4 (40%) - - - 

1er étage - Chambre 2 / SDE, WC 9 8(89%) 1(11%) - - - 

TOTAL 68 3e (53 %) 32 (47 %) - - - 

leré age -Séjour, cuisine 
Nombre d'unités de diagnostic: 25 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré O soit O % 

N Zone Linite de dragnosOc Substrat Revêtement apparent Localisabon mesure Etar de conservaton classement UO Obsernaton 

• Oui Pierres Non mesuree - 5M Absence de revêtement 

- A Mur Pta,oplatre 
Non mesurée - NM Absence de revêtement 

• B Mur Piacoplâtre 
Non mesurée - NM Absence de revêtement 

- C Mur 
placo tie Non mesurée 5M Absenne de revêtement 

• D Mur Piacopiâtre 
Non mesurée • NM AbSence de revêtement 

• E Mvr 
Placoptâtre 

Non mesurée 5M Absence de revêtement 

- F Mur Placoplatre 
Non mesurée • NM Absence de revêtement 

- G Mur 
Ptacoptâtre 

Noir mesurée - NM Absence de revêtement 

- H Mur Pracoptatre 
Non mesurée • 5M Absence de revêtement 

Ptatnnd Poutres bois Peinture D 

Ptutond Bois Peinture < g O 

F Fenêtre 1 intérieure Bois Peinture 
: 

HuissereFen:tie 
Bois Peinture -g S 

F Fenêtre 1 entérreuie Bois Perntcre -g 

F Hvrsce•Fen:tre n 
Buis Peinture 

:: g o 

H Fenêtre 2 int,rieuie Bois Peinture O 

H Hursoerie Fenêtre 2 
Bois Peinture 

—:: c::: g o 

H Fenêtre 2 enlêriacie Bois Peinture 
—:: :::: o ;g 

H HuiscerFen5re2 Bois Peinture 
—:: : -g o 

H Fenêtre 3 intênecre BoiS Peinture —g:: :: 
H Huisserie Fenêtre 3 

intérieure Bois t 
,_partie basse viS 

25 partie basse <no 

H Fenêtre 3 eérieurn Bois Peinture •g 

Hcinsenie Fenêtre 3 
extérieure s . 

Peinture 
partie basse vl.0 

29 Partie basse vi .0 

A Porte Bois Peinture g 

— 32 A Huisserie Pone Buis Peinture partie baSse e ire) <15 0 
- 
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I 33 I I partie basse (o lin) j 01.0 I 

1er étage - Chambre I 
Nombre d'unités de diagnostic :15 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré:0 Soit 0% 

N' Zone Unité de diagnosbc Substrat Revêtement apparent Localisabon mesure Etat' de conservabon Classeerent 110 Observation 

- Soi Proues Nnn mesurén NM Absence de revètement 

• A Mur Placoplâtre 
Non mesurée • NM Absence dn revêtement 

• Mur 
mapb0 

Non mesurée - NU Absence de revêtement 

- C Mur Non mesurée • NU Absence de revêtement 

- O Mur 
Plre 

Non mesurée NU Absence de revêtement 

Ptetond Poutres bois Peinture 

Plafond Bore Perntiire 

B Fenêtre intérieure Buis Peinture 

B Hvisserie Fétre intérieure Bore Peinture 
basse vi.O 

B Fenêtre nererreure Bois Peinture 

B 
Huisserie Fenêtre 

entérieure Bo Pc 
partie basse 0I O 

40 partie basse vi O 

A Furie t Bois Peinture : 

A Hcissere Porte r Bois Peintcie 

D Porte 2 Bois Peinturn 

O Huisserie P0002 Bois Peinture 

1er étage Chambre 1 / SDE, WC 
Nombre d'unités de diagcostic: 9 -Nombre d'unités de diagnostic de ctasse 3 repéré : O soit 0% 

N' Zone Imite de diaunosbc Substrat Revêtement apparent Localisabon mesure Star' de cvnservason Classement 50 Observabon 

- Sol Béton Non mesurée - NU Absence de revêtement 

- A Mur 
PtacOpïêtrê 

Non mesurée - NU Absence de revêtement 

• B Mur 
Ptacoplatre 

Non mesvrée - NU Absence de revêtement 

• C Mur Pracopiâtre 
Non mesurée - NU Absence de revêtement 

- O Mur 
Pracoplatre 

Non mesurée • NU Absence de revêtement 

• A Mvr Placoplatre Faïence Non mesuree . NU Partie non visée parla riulernerrtatien 

B Mur PiacoPlâtre Falenre Non mesurée . NU Partie non visée parla réglementation 

C Mur 
piacopiBtie 

Faïence Non mesurée • NU Partie non visée par la regiementarion 

Plalond Plâtre Peinture 
- 

1er étage Chambre 2 
Nombre d'unités de diagnostic 10- Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré. O Soit 0% 

N' Zone Unité de diaonussc Substrat Revétemeet apparent Localis000n mesure 
:rl 

Etat' de consnrvabcn Classement US Obseruaton 

- Sol Béton Non mesurée ' NU Absence delcoétemenl 

- A Mur 
Placoplâtre 

Non mesurée - NU Absence de revêtement 

• B 
Placoplutre 

Non mesurée . NU Absence de revêtement 

C Mur 
Pracoplâtre 

Non rrresuree , NM Absence de recétemevt 

D Mur Placoplâtre Non mesuree - NU Absence de recétement 

• Plafond 
Placopiâtre 

Non mescrée 
--

. NU Absence de revêtement 

D Fenêtre intérieure Bois Peioture 

O Huisserie Fenêtre intCrieure Bois Peinture 
::: 

D Fenêtie eotérieure Bois Peinture : 
62 Huisserie Fenêtre 

eorérieure 
i5 . einu,e

- 
partie basse 01.0 

— 63 partie basse <1.0 

1er étage Chambre 2 I SOE, WC 
Nombre d'unités de diagnostic: 9 - Nombre d'unités de diagnostic de ClaSse 3 repéré: O soit O % 

N' Zcnn Unité de diagnostic Substrat Revêtement appeient Localisabonnesure lv0rl  Etat' de conservatine Classement US 

Abse:::::ement 

A Mur 
Pr0at1e 

000 mesurée NU Absence de revêtement 

- O Mu, Piacopiarre Non ,rresu,en - NU Absence de ieoêtement 

C Mur 
Placoplâtre Non mesurée ' NU Absence de revêtement 

Expertises Diagnostics Immobiliers do langoedoc I Têt.: 097254 1240- Fax:09 72 54 1241 7/12 
45, rue Cilles Robervat, Le Robervat II, 30900 NIMES 

NSIREN :5109207611 Compagnie d'assurance: AXA Assurances n' 100931B5104 

A L 



Constat de risque d'exposition au plomb n' 195257 CREP 

- Mur PoPBre Non mesurée NM Absence de rnuétnmnnt 

- A Mur 
Placoplâtre 

Faience Non mesurée . NM partie non visée par la réglementation 

• B Mur 1t? 0  Falence Non mesurée - F4M Psnie non visée par larèglerrrnntatron 

- MU 
Placoplâtro 

Falence Non mesurée - NM Panie non visée parla réglementation 

Plafond Plâtre Pninturn 

6 Conclusion 

6.1 Classement des unités de diagnostic 

Les mesures de concentration en plomb sont regroupées dans le tableau de synthèse suivant 

Total Non mesurées Classe O Classe 1 Classe 2 Classe 3 
Nombre d'unités 

de diagnostic 68 36 32 0 0 0 

% 100 53% 47% 0% 0% 0% 

6.2 Recommandations au propriétaire 

Le plomb (principalement la céruse) contenu dans les revêtements peut provoquer une intoxication 
des personnes, en particulier des jeunes enfants, dès lors qu'il est inhalé ou ingéré. Les travaux qui 
seraient conduits sur les surfaces identifiées comme recouvertes de peinture d'une concentration 
surfacique en plomb égale ou supérieure à 1 mg/cm2  devront s'accompagner de mesures de protection 
collectives et individuelles visant â contrôler la dissémination de poussières toxiques et à éviter toute 
exposition au plomb tant pour les intervenants que pour les occupants de l'immeuble et la population 
environnante. 

Lors de la présente mission il na pas été repéré de revêtements contenant du plomb au-delà des 
seuils en vigueur. 

6.3 Commentaires 
Constatations diverses NEANT 
Validité du constat 
Du fait de labsence de revêtement contenant du plomb ou la présence de revêtements contenant du plomb à des 
concentrations inférieures aux seuils définis par arrêté des ministres chargés de la santé et de la construction, il 
ny a pas lieu de faire établir un nouveau constat à chaque mutation. Le présent constat sera joint à chaque 
mutation 

Documents remis par le donneur d'ordre à l'opérateur de repérage Néant 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) Sans accompagnateur 

6.4 Situations de risque de saturnisme infantile et de dégradation du bâti 

(Au sens des articles 1 et 8 du texte 40 de l'arrêté du 19 aoQt 2011 relatif au Constat de Risque 
d'Exposition au Plomb) 

Situations de risque de saturnisme infantile 

NON 
Au moins un local parmi les locaux objets du constat présente au moins 50% d'unités de 
diagnostic de classe 3 

NN 
L'ensemble des locaux objets du constat présente au moins 20% d'unités de diagnostic de classe 
3 

Situations de dégradation de bàti 
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NON Les locaux objets du constat présentent au moins un plancher ou plafond menaçant de 
s'effondrer ou en tout ou partie effondré 

NON Les locaux objets du constat présentent des traces importantes de coulures, de ruissellements ou 
d'écoulements d'eau sur plusieurs unités de diagnostic d'une même pièce 

NON Les locaux objets du constat présentent plusieurs unités de diagnostic d'une même pièce 
recouvertes de moisissures ou de nombreuses taches d'humidité. 

6.5 Transmission du constat à l'agence régionale de santé 

Si le constat identifie au moins l'une de ces cinq situations, son auteur transmet, dans un délai de 
NON cinq jours ouvrables, une copie du rapport au directeur général de l'agence régionale de santé 

d'implantation du bien expertisé en application de l'article L.1 334-10 du code de la santé publique. 

En application de l'Article R.1334-10 du code de la santé publique, l'auteur du présent constat informe 
de cette transmission le propriétaire, le syndicat des copropriétaires ou l'exploitant du local 
d'hébergement 

Remarque Néant 

Nota t Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par LCC 
QUALIXPERT - 17 rue Barre! 81100 CASTRES (détail sur www.cofrac.fr  programme 
n 4-4- 11) 

Fait à Nimes, le 16/07/2019 Par Alain JAUBERT: 

«un 

7 Obligations d'informations pour les propriétaires 

Décret n' 2006-474 du 25 avril 2006 relatif è la lutte contre le saturnisme, Article R.1334-12 du code de la santé 
publique 
«L'information des occupants et des personnes amenées à exécuter des travaux, prévue par l'article L.1334-9 est 
réalisée par la remise du constat de risque d'exposition au plomb (CREP) par le propriétaire ou l'exploitant du local 
d'hébergement.» 
«Le CREP est tenu par le propriétaire ou l'exploitant du local d'hébergement à disposition des agents ou services 
mentionnés à l'Article L. 1421-1 du code de la santé publique ainsi, le cas échéant, des agents chargés du contrôle 
de la réglementation du travail et des agents des services de prévention des organismes de Sécurité Sociale.» 

Article L1334-9 t  

Si le constat, établi dans les conditions mentionnées aux articles L. 1334-6 4 L. 1334-8, met en évidence la 
présence de revêtements dégradés contenant du plomb à des concentrations supérieures aux seuils définis par 
'arrêté mentionné à l'article L. 1334-2, le propriétaire ou lexploitant du local d'hébergement doit en informer les 
occupants et les personnes amenées à faire des travaux dans l'immeuble ou la partie d'immeuble concerné. li 
procède aux travaux appropriés pour supprimer le risque d'exposition au plomb, tout en garantissant la sécurité 
des occupants. En cas de location, lesdits travaux incombent au propriétaire bailleur. La non-réalisation desdits 
travaux par le propriétaire bailleur, avant la mise en location du logement, constitue un manquement aux 
obligations particulières de sécurité et de prudence susceptible d'engager sa responsabilité pénale. 

8 Information sur les principales règlementations et recommandations en matière d'exposition au 
plomb 

8.1 Textes de référence 

tepertiue Diugno,nc l,emobilier, du Luriguedoc i ra,: 0972 54 12 40 - Foc 0972 54 12 41 
45, rue 041es Robervul, Le Roberval Il, 30900 NIMES 

NSIREN : 510020761 I Corvpognie d'assuronce : AXA Assuroeces e 10093185104 
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Constat de risque d'exposition au plomb n' 195257 CREP 

Code de la santé publique: 
• Code de la santé publique Articles L.1334-1 à L.1334-12 et Articles R.1334-1 à R.1334-13 (lutte contre la 

présence de plomb) 
• Loi n' 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique Articles 72 â 78 modifiant le code de la 

santé publique 
• Décret n' 2006-474 du 25 avril 2006 relatif à la lutte contre le saturnisme 
• Arrêté du 07 décembre 2011 modifiant l'arrêté du 21 novembre 2006 définissant les critères de certification des 

compétences des personnes physiques opérateurs des constats de risque d'exposition au plomb ou agréées pour 
réaliser des diagnostics plomb dans les immeubles d'habitation et les critères d'accréditation des organismes de 
certification 

• Arrêté du 19 aout 2011 relatif au constat de risque d'exposition au plomb. 

Code de la construction et de l'habitat: 
• Code de la construction et de l'habitation : Articles L.271-4 à L.271-6 (Dossier de diagnostic technique) et 

Articles R.271-1 à R.271-4 (Conditions d'établissement du dossier de diagnostic technique) 
• Ordonnance n' 2005-655 du 8juin 2005 relative au logement et à la construction 
• Décret n' 2006-1114 du 5 septembre 2006 relatif aux diagnostics techniques immobiliers et modifiant le code dc 

la construction et de l'habitation et le code de la santé publique. 

Code du travail pour la prévention des risques professionnels liés à l'exposition au plomb: 
• Code du travail : Articles L.233-5-1, R.231-51 à R.231-54, R.231-56 et suivants, R.231-58 et suivants, R.233-1, 

R.233-42 et suivants 
• Décret n' 2001-97 du 1er février 2001 établissant les règles particulières de prévention des risques 

cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction et modifiant le code du travail 
• Décret n' 93-41 du 11 janvier 1993 relatif aux mesures d'organisation, aux conditions de mise en oeuvre et 

d'utilisation applicables aux équipements de travail et moyens de protection soumis à l'Article L.233-5-1 du code 
du travail et modifiant ce code (équipements de protection individuelle et vètements de travail) 

• Décret n' 2003-1254 du 23 décembre 2003 relatif à la prévention du risque chimique et modifiant le code du 
travail 

• Loi n' 91-1414 du 31 décembre 1991 modifiant le code du travail et le code de la santé publique en vue de 
favoriser la prévention des risques professionnels et portant transposition de directives européennes relatives à 
la santé et à la sécurité du travail (Fquipements de travail) 

• Décret n' 92-1261 du 3décembre 1992 relatif à la prévention des risques chimiques (Articles R.231-51 à R.231-
54 du code du travail) 

• Arrêté du 19 mars 1993 fixant, en application de l'Article R.237-8 du code du travail, la liste des travaux 
dangereux pour lesquels il est établi un plan de prévention. 

8.2 Ressources documentaires 

Documents techniques: 
• Fiche de sécurité H2 F 1399 Maladies Professionnelles, Plomb, OPPBTP,janvier 1999 
• Guide à l'usage des professionnels du bâtiment, Peintures au plomb, Aide au choix d'une technique de 

traitement, OPPBTP, FFB, CEBTP. aditions OPPBTP 4e trimestre 2001 
• Document ED 909 Interventions sur les peintures contenant du plomb, prévention des risques professionnels, 

INRS, avril 2003 
• Norme AFNOR NF X 46-030 «Diagnostic plomb — Protocole de réalisation du constat de risque d'exposition au 

plomb». 

Sites Internet: 
• Ministère chargé de la santé (textes officiels, précautions à prendre en cas de travaux portant sur des 

peintures au plomb, obligations des différents acteurs, ...) 
http://www.sante.gouv.fr  (dossiers thématiques «Plomb» ou «Saturnisme>') 

• Ministère chargé du logement: 
Jittp ://www. logement .gouv. fr  

• Agence nationale de l'habitat (ANAH) 
J1tp://www.anah.fr/ (fiche Peintures au plomb disponible, notamment) 

• Institut national de recherche et de sécurité (INRS) 
http://www.inrs.fr/ (règles de prévention du risque chimique, fiche toxicologique plomb et composés minéraux, 

9 Annexes 

9.1 Notice d'Information 
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Constat de risque d'exposition au plomb n' 195257 CREP 

Si le logement que vous vendez, achetez ou louez, comporte des revêtements contenant du plomb 
sachez que le plomb est dangereux pour la santé. 

Deux documents vous informent: 

Le constat de risque d'exposition au plomb vous permet de localiser précisément ces revêtements : lisez-le 
attentivement I 

- La présente notice d'information résume ce que vous devez savoir pour éviter l'exposition au plomb dans ce 
logement. 

Les effets du plomb sur la santé 

L'ingestion ou l'inhalation de plomb est toxique. Elle provoque des effets réversibles (anémie, troubles digestifs) ou 
irréversibles (atteinte du système nerveux, baisse du quotient intellectuel, etc...). Une fois dans l'organisme, le 
plomb est stocké, notamment dans les os, d'où il peut être libéré dans le sang, des années ou même des dizaines 
d'années plus tard. L'intoxication chronIque par le plomb, appelée saturnisme, est particulièrement grave 
chez lejeune enfant. Les femmes en âge de procréer doivent également se protéger car, pendant la 
grossesse, le plomb peut traverser le placenta et contaminer le foetus. 

Les mesures de prévention en présence de revêtements contenant du plomb 

Des peintures fortement chargées en plomb (céruse) ont été couramment utilisées jusque vers 1950. Ces 
peintures souvent recouvertes par d'autres revêtements depuis, peuvent être dégradés à cause de l'humidité, à la 
suite d'un choc, par grattage ou à l'occasion de travaux : les écailles et la poussière ainsi libérées constituent alors 
une source d'intoxication. Ces peintures représentent le principal risque d'exposition au plomb dans l'habitation. 

Le plomb contenu dans les peintures ne présente pas de risque tant qu'elles sont en bon état ou inaccessibles. En 
revanche, le risque apparaît dès qu'elles s'écaillent ou se dégradent. Dans ce cas, votre enfant peut s'intoxiquer 

• S'il porte à la bouche des écailles de peinture contenant du plomb 
• S'il se trouve dans une pièce contaminée par des poussières contenant du plomb 
• S'il reste à proximité de travaux dégageant des poussières contenant du plomb. 

Le plomb en feuille contenu dans certains papiers peints (posés parfois sur les parties humides des murs) n'est 
dangereux qu'en cas d'ingestion de fragments de papier. Le plomb laminé des balcons et rebords extérieurs de 
fenêtre n'est dangereux que si l'enfant a accès à ces surfaces, y porte la bouche ou suce ses doigts après les avoir 
touchées. 

Pour éviter que votre enfant ne s'intoxique 

• Surveillez l'état des peintures et effectuez les menues réparations qui smposent sans attendre qu'elles 
s'aggravent. 

• Luttez contre l'humidité, qui favorise la dégradation des peintures 
• Évitez le risque d'accumulation des poussières ne posez pas de moquette dans les pièces où l'enfant joue, 

nettoyer souvent le sol, les rebords des fenêtres avec une serpillière humide 
• Veillez à ce que votre enfant n'ait pas accès à des peintures dégradées, à des papiers peints Contenant une 

feuille de plomb, ou à du plomb laminé (balcons, rebords extérieurs de fenêtres) lavez ses mains, ses 
jouets. 

En cas de travaux portant sur des revêtements contenant du plomb : prenez des précautions 

• Si vous confiez les travaux è une entreprise, remettez-lui une copie du constat du risque d'exposition au 
plomb, afin qu'elle mette en oeuvre les mesures de prévention adéquates 

• Tenez les jeunes enfants éloignés du logement pendant toute la durée des travaux. Avant tout retour d'un 
enfant après travaux, les locaux doivent être parfaitement nettoyés 

• Si vous réalisez les travaux vous-même, prenez soin d'éviter la dissémination de poussières contaminées 
dans tout le logement et éventuellement le voisinage. 

Si vous êtes enceinte 

• Ne réalisezjamais vous-même des travaux portant sur des revêtements contenant du plomb; 
• loiqnez-vous de tous travaux portant sur des revêtements contenant du plomb 

Si vous craignez qu'il existe un risque pour votre Santé ou celle de votre enfant, pariez-en à votre médecin 
(généraliste, pédiatre, médecin de protection maternelle et infantile, médecin scolaire) qui prescrira, sl le juge 
utile, un dosage de plomb dans le sang (plombémie). Des informations sur la prévention du saturnisme peuvent 
être obtenues auprès des directions départementales de l'équipement ou des directions départementales des 
affaires sanitaires et sociales, ou sur les sites Internet des ministères Chargés de la santé et du logement. 

9.2 Croquis 
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Constat de risque d'exposition au plomb n 195257 CREP 

9.3 Analyses chimiques du laboratoire 

Aucune analyse chimique n'a été réalisée en laboratoire. 
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Etat des risques et pollutions 
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel tadon et sols pollués 
En application des articles L 125-5, L 125-6 et L 125-7 du Code de l'Environnement 

 

Réalisé en lIgneu  par CABINET EDIL 

Numéro de dossier 195256 

Date de réalisation 2110812019 

 

r 
Localisation du bien 20 Rue des Otyess 

30000 NIMES 

Section cadasfrale DO 1394 

Altitude 4502m 

Données GPS Latitude 4.3.839274 - Longitude 4.361243 

 

   

 

Désignation du vendeur GOMIS Rérnii 

Désignation de l'acquéreur 

 

- Document réalisé en ligne par CABINET EDIL qui assuma la responsabilité de la localisation onde la détermination de l'ex posilion ana risques, sauf pour les réponses générées 
eut omatiquem antI parlesys réera. 

EXPOSIhlON DEL IMMEJELEAU REGARD D'UN OU PLUSIEURS PLANS oEpREveEtoN 

Zonage régtenmntaie sur b sismicité : Zone 2-Faible 

DE RISQUES 

EitPO0é - 

Ccttmmne é potentiel radon de nixeau 3 14h14 EXtq)SS 

flsTesble situé dans un Secteur d'flforestion sur les sais l'ON EXPOSé - 

tn leondahon par crue Approuvé le 28102/12 ErtP0Sé Voir prescriptions ll 

INRMATIONS PORTÉES A CONNmJSSANCE 

Feuo de forêts ktfonrmtI (2) 0214 EXPOSé 

- Mnuvernent de terrain Affaissenents et effondrements tsfornelP (2) EXJ'OSÉ 

- P,bsvenent de terrain Argile kif ortmti (2) 

(t) jnformatr'on Propriétaire: Votre Immeuble eot concerné par des prescrIptions de trevau,c 
Vous devez répondre manuellement sur ltmprimé Officiel (page 2) si 0Ur ou WONles Ira va xx prescrits par le réglemcstt dx ondes PPR mit été réalisés. 
(ceci peut concerner les PPI? naturels, miniers et technologiques). Pour plus dtnfor'mations. se référer au Rdgiement Nan de Prévention et Prescriptions de Tramraso. 

(0 A ce jour, ce risque n'est donné qu1 80e INFORMA TIF et n'est pas retranscrit dans ltmpnntd Officiel. 

SONMAJRE 

Synthèse de votre Bat des Risques et Poixtions 

henné Officiel (feuBe rose/oiotette) 
Arrêtés de Catasbophes tibturelles f Décbrat,On de Ortotres indemiisés 

Extrait Cadastral 
Zonage règtertentaire sur la Sisrncité 

Cartographies des risques dont rirtreubie est exposé 
Anneoes Cartographies des risques dont renubré nest pas exposé 

Annexes : Arrêtés 
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zone 5 
forte 

zone 3 
modérée 

zone 4 
moenne 
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Etat des risques et pollutions 
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et sols pollués 
En application des articles L 125-5, L 125-6 et L 125-7 du Code de l'Environnement 

alention I $94 nis,riiqcn,n ne u'nteson e, d5*mdcton ,n.e,m,bun p.nole,e. In, cita, sonne oit rr#,erÂo, q petons 50e .igso'é, 45e es aven 400unee. 451ume5e, p,evu.nnn. et  neee,,nr le 
bu., Moentan,, e, cmi pus mu.rtinet, per ont élut 

Cetéiatestétabll sur la base des Informations mises àdisposlton par arrêté préfectoral 
n' 2011326-0211 du 22/110011 mlsàJourle 

Adresse de rimmeuble Cadastra 
20 Rue des Orangers 001394 

30000 NkVES 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques naturels (PPRN) 

approuvé 

avalanches Q 

séisme Q 

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR N 
prescritQ 

1 si oui, les risques naturels pris en compte sont liés à: 

inondation () crue torentielle D mouvements de terrain Q 
cyclone Q remontée de nappa Q feux de forêtQ 

> L'immeuble esi concerné par des presciiptions de baouxdans le règleineni du PPRN 

2 si oui, les tra39ux prescrits ont éié réalsés 

1oulE) nonD 
date 28/02/2012 

sécheresse largue Q 

volcan Q 
2oolJ nanQ 

oui non 

anticipé Q 

autres 

Situation de l'lmmeubleauregard d'un plan depréventiôn:de  risques miniers (PPRM) 

Situation de l'Immeuble au regard d'un plan de prévention de risques tectsnologlques (PPRT) 

> L'immeuble estsibié dans te périmètre d'un PPR M 
prescrit Q anticipé Q approuvé Q 

3 51 oui, les risques miniers prIs en compte sont liés à: 
mouvements de terrain Q antres 

> L'immeuble estconcemé pardes prescrip0ons de irarauxdans le règtementdu PPRM 

4 5i oui, tes travaux prescrits ontété réalisés 

s L'immeuble estsitué dans le périmètre d'étude d'un PPRI prescrit et non encore approuvé 

si oui, tes risques technologiques pris en considération dans rarrêté de presctption sont tés à: 
effet toxique Q effet thermique Q effet de surpression Q projection Q 

s L'immeuble estsitoé dans ie périmètre d'ntqsosition auxrisquxs d'un PPR Tapprouvé 

s L'immeuble estsitué dans un secteur d'etçroprialiori ou de délaissement 
s L'immeuble estsitué en zone de presciipliort 

0 Si la transaction concerne un logement, les travaux prescrils onl été réaiisés 

Si ta transaction ne concerne pas un logement, Finformation surie thpe de risques auqueis rimmeuble estetqsosé 
ainsi que ieur gratété, probabilité et cinétique, estJointe à l'acte de vente  

3otdQ n0n9 
dais 

4 ouiQ non 

oui non 

5oulQ nonJ 

risque industriel Q 

ontQ non 
ouiQ nonJ 

6ouiQ non 

oui non 

ouI non 

Situation de l'immeuble au regard du zonage réxmlque règlementalre 
s L'immeuble estsliué dans une commune de sismicité classée en 

zone I zone 2 
très faible faIble 

Situation de l'immeuble au regard du zonagé réglementaire à potentiel radon 
s L'immeuble se situe dans une commune à potentiel radon classée en niveau 3 oudQ nonJ 

information relative à la poliution de sols 

s Le terrain se situe en secteurs d'information suries sols (SIS) 
'secarnztq,t(encendtsoicio,owle,nrfl0000s000ansdtpe'areot 

NC*Q oulQ nonEj 

lnforrnetiofl relative aux ténistrés lndemnlséspar l'assurancé suite à unecalasfrophe N/M/T°°  
calastrophe naturelle, minière ou lechnologique 

s L'information estmentionnée dans Fade de vente øii nonQ 

Ectralts des documents de référence Joints au présent état t pennettant la localIsation de l'immeuble au regard des risques pris en càmpte 

Carte Sismicité, Carte inondation par crue 

Vendeur .Acquéreur 
Vendeur 

Acquéreur 

Date 

GOMiS Rémi 

21/08/20 19 An de valdité 21/02/2020 

Cet Mat I ,e,,p& pNo 0n,dn,r o,.t le Satins. est 4.55,6CM,. et 500•00 na, oe005t de 0.05. e,e, 1000500 dIa, 050,0,05., 

L'edsu, et la 510,10.390039500.05 triaqia rsoueptnoon deu 00,05000. OdeSlane 4s V0.to, 85pu'M,ien 5,01. site 511p539e,w.n,iuslsdells.000, 
02019 dede im,no. 540g. .00iM 124 oie sUe Baoddn 95100 COEiL E5S0149E5 'RCS EuxY 750 e e3 .RÇP 0514ER,00J N'OP 559 25t 
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Edition en ligne de 2110812019 
Réf. Interne 2019-04-21-1027468 

Arrêtés de Catastrophes Naturelles I Déclaration de sinistres indemnisés 
en application du chapitre IV de l'article L 125-5 du Code de l'environnement 

Préfecture :Gard 
Adresse de l'immeuble :20 Rue des Orangers 30000 Nll/€0 
En date du 21/08/2019 

Sinistres Indemnisés dans le cadre dune reconnaissance de rétatde Catastrophe naturelle 

Tenoéte 06,11/1982 10111/1982 18/1111982 19/tl/1982 

leondutions, coulées deboue et glinuerrents de terrain 14/10/1983 1411011983 15/02/1984 20/02/1984 

inondaSses et coulées de boue 23108/1984 23/08/1984 1811011984 24/1011984 

inondations et coulées de boue 11/0211961 13/02/1987 24/06/1987 18107/1987 

I,ondatloes et coulées de boue 24/06/1987 24/08,1987 03/1111987 11111/1987 

inondations et coulées de boue 27/08/1967 27/08/1967 03/11/1987 11/ii/1987 

inondations, coulées de boue et rmunenents de terrain 03/10/1988 03/10/1988 07/10/1988 08/10/1988 

inondations et coulées de boue 12/10/1990 12/10/1990 254/1/1991 07/02/1991 

léondationsetcouléesdebooa 19/10/1994 21/10/1994 03/03/1995 17103/1995 

inondations et coulées de boue 13/10/1995 15/10/1995 28/12/1995 07/01/1996 

blondations et coulées de boue 27/05/1998 28105/1998 15/07/1998 25/07/1998 

inondations et coulées de boue 08/09/2002 10/09/2002 194/9/2002 20/09/2002 

inondations et coulées de boue 22/09/2003 22/09/2003 17111/2003 39/1112003 

inondatioos et coulées de boue 04/11/2004 04/11/2004 11/01/2005 01/02/2005 

inondations et coulées de boue 06/09/2005 09/09/2005 10110/2005 14/10/2085 

M)uvetrents de terrain différentiels consécutifs à lé sécheresse et à ta réhydratatiett des 01/01/2007 31/03/2007 07/08/2008 13/0812008 

Ibuvenmnts de terrain différerthelé consécutifs à lé s4cheresse et élu rétrydratution des 
soin 

01/01/2012 31/12/2012 29/07/2013 02/08/2013 

inondations et coulées de boue 29109/2014 29109/2014 04/11/2014 07/11/2014 

inondations et coulées de boue 09/10/2014 1111012014 04/Ii/2014 07/11,2014 

M,unenants de terrain différentrein consécutifs à lé sécheresse et à la rêllydratation des 01/07/2017 30/09/2017 27106/2018 05/07/2018 

inondatiees et coulées de boue 20/11/2018 11/2018 15/04/2019 04/05/2019 

Cochez les cases Indemntsé si, à sotre connaissance, l'immeuble u fait robjet d'une IndemnisatIon tuilé â des dommages conuéctéifs à chacun des ésenements. 

Etablt le: Signature /Cachet en cas de prestataire ou mandataire 

Vendeur: GOMS Rém I Acquéreur: 

Powen savoir plus,chacun peutconsulter en préfeclure ou en mairie, le dossier départemental suries risques majeurs, le document dlofôrmation communal sur 
tes risques majeurs. 

Définition juridique d'ana catastrophe naturatie 
n,énonàrre ou conjonction de phéno,ésnes dont les effets 0001 purticulêrenent donnm9eabteu. 
Cette déflnrtion est différente de cele de l'article 1er de la ici e'82.600 du 13 jouet 1982 relative S rindennèsal,on des vés decatastroplres nuturetes, qui .,dique: sou1 cotsidérés 
contre effets des cutasirophes natorenes t...1  las don'rouges rratériets directs ayant eu pour cause déterninunle relermuté anomale d'un agent nutorel icmsque les assures habitueles â 
prendre pour prévenir ces doneeges n'ont pu enoécher leur sareenuvce au n'ont pu titre prises. La cutustrophe est ainsi indépendante du emeau des dennouges causés. La notice 
•dlntenstié unornele' et le curactère natarer d'un pirénonéve relèvent d'une décinien interrrinlutérietle gré déclare r4int de catastrophe nalurelle'. 
Source: Guide Général PPR 
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GOMIS Rérni Désignation du vendeur 

Désignation de racquéreur 

Etat des Risques de Pollution des Sols (ERPS)* 

• C. présent document na pour but que de communIquer. A TITI IIlA1Z à ou au loc&ab.. las informations rendues pubiques par raat 
concernant les rIsques du pollution des sols. 

Media l,nmo réalise, sous sa seu/e responsabilité. JERPS du client. Ceci sous consort que 10.3 infmmati eus de local,saliort de bien transmises parle shoot se/oo( ecactes nIque 
Ion informations obrenoes Suries bases de données B.4.SOL eta4SlAS et des futurs SIS soient à jour. 

Document réalisé à paror des bases de données BAStASetBAS0L 

(gérées par le R8GM - Sorean de Recherches Géulogiques et Modères elle ME M nstère de fReologe, do Sovelopperrent Œeable et de r6ergie) 

SCOdMAIRE 

Synthèse de voire Bal des Roques de Pdution des Sols 

Ouest-ce que taal des Roques de Itolubon des Soie ()? 
Cartographie don rées situés à noies de 200m du bien et à sD.,s de 500m du bien 
flvenlaoe des sites situds à cours de 20Go, du bien, 500m du bien et non locatués  

19127 
CABInET 6JL - 45 Rue 08es Poberval 30900 p1p8/S - 510020761 

Conclusion 

Ace jour et selon les informatons Pansmlses parle 0l4GMet 
le EEDDE. il s'asére qué moins de 500m du bIen: 

.,. O site pollué (ou polentellemenl pollué) est répertoné 

par BASOL. 

4. 18 silos indusOiels el aciétés de seMce sont 

répertoriés parBASIAS. 

.. 18 sites sont répertoriris au Oral. 

ld2.  
9l1cocSntt-*Is 

ni s, en 
açr 7505es 

Fait à Corbelt Essonnes, le 21V8t2O19 

1 

Dans un rayon de 
200m autour du bien 

BAS 01 
O SITE 

3 SFTES 

Dans un rayon entre 
260m et 500m du bien 

Réalisé en 119ne par Meda 1mo 

Pour le compte de CABINET EDIL 

Numéro de dossier 195256 

Date de réalisatIon 21108/2019 

Localisation du bien 20 Ruades Oreugets 
30000 NitIES 

Section cadasEale 001394 

Altitude 45.02m 

Données GPS LatItude 43.839274 -LongItude 4.361243 

BASIAS Inconnus 
I SÎTE 
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Qu'est-ce que I'ERPS? 

Ce document na pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, à acquéreur ou au locataire, les Informations rendues publiques par 
lEtat concernant les risques de pollution des sols. 

Doit-on prévoIr de prochains changements? 

j En application du Décret nc2815_1353  du 26octobre 2015 prévis par l'article L.125-6 du .ndx de rendronnenient, racluel ERPS sera 
progressi'ement interprété par l'élaboration de Secteurs d'information sur les Sols, plus cornmunémenl appelés les SIS et seront intégrés à I'ERNMT 

Dans quels délais? 

Le décret nous informe que les poumirs publics territoriaux de chaque département doient élaborer et relider les SIS antre le 1er JanvIer 2016 et le 
1er Janvier 2019. 

Que propose Media Immo durant ces 3 ans? 

Jusqu'à la mise en application progression des arrêtés préfectoraux relatifs are SIS, Media lmmo sous transmet, à titre informatif, les informations 
actuellement disponibles et rendues publiques par rEtat à lrarers les bases de données BASOL et BASIAS. 

Que gnIfient BASOL et BASIAS? 

+ BASOL: BAse de données des sites et SOLs pollués (ou polerrtieltement pollués) par les actiétés industrielles appelant une action des pousoirs 

publics, à titre présontif ou curatif. 
9 BASIAS Base de données d'Anciens Sites Industriels et Actiétés de Serace, mealisee essentiellement à partir des archées et gérée parle 

BRGM (Bureau de Recherches Géologiques el Miniéres), Il faut souligner qu'une inscription dans BASIAS ne préjuge pas d'une éventuelle 

I pollution à son endroit. 

Comment sont établis les périmètres et attributs des futurs SIS ? 

Le préfel élabore la liste des projets de SIS et la porte à connaissance des maires de chaque corrrmune. Lads des maires est recueilli, puis les 
Informations de pollution des sots sont mises à jour gràce à ta contribution des organismes participants. Ces secteurs seronl représenlés dans un ou 
ptusieurs documents graphiques, à l'échelle cadastrale. 

I... 

Qu'est-ce qu'un sIte pollué? 

Un site pollué esl un site qui, du fait d'anciens dépôls de déchels ou dinfiltralion de substances polluantes, présente une pollution susceptible de 
prooquer une nuisance ou un risque pérenne pour tes personnes ou l'endronnement. Ces situations sont souseni dues à cfanciennes praliques 
sommaires d'élimination des déchets, mais aussi à des fuites ou à des épandages de produits chimiques, accidentets ou pas, Il existe également 
autotr de certains sites des contaminations dues à des retombées de rejets atmosphériques accumulés au cours des annees mire des décennies. 

Quels sont les risques si le Vendeur ou le baIlleur n'Informe pas l'acquéreur ou le locataire? 

« À défaut et si une pollulion constatée rend le terrain impropre à fa dest inaf ion précisée dans le contaf, dans un délai de deux ans à compter de ta 
découverte de la pollution, l'acquéreur ou le locataire a le choix de demander fa résolution du contrat ou, selon le cas, de se faire restituer une 
partie du prix de vente ou d'obtenir une réduction du loyer L'acquéreur peut auss/ demanderla réhabilItation du terrain aux frais du vendeur 
lorsque te coûf de celle réhabilitation ne paraIt pas disproportionné par rapport au prix de vente e. (Extrait du Décret) 

20127 
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Cartographie des sites 
situés à moins de 200m du bien e) à moins de 500m du bien 
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() BASOL: BAse de données des sites et SOLs peinés (ou getenhieteeent pollués) 
-

BASletS en actisté Ruse de données dAncievs Sites hdustriels et Actinilés de Service 

BASRS dont ractivité est terninée: Ruse de données dAociens Sites Industriels et Activités de Service 

BAS VuS dont ractriée est inconnue: Rase de données dAociens Sites Industriels et Activités de Service 

Gsplacenent do bien 

(3 Zone de 200m autour du bien 

Zone de 500m autour do bien 

Retrouvez surcatte cartographte un Invantatre des sites peltoés (ou potonttotlernent polluée) situâs à moins de 500m du bien représentés pur les pistes 

Chacun de ces ptctos estdétaillé sur la page sslvunte grâce à sa lettre et sen osméro (A2, B4, ..) qui vous aideront àvous repéror sur la carte. 
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Inventaire des sites 
situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien 

Activité dus sites situés à moins de 200m 

Coannerce de gros, de délai, de désserte de carburants en n-egasin spécialité Ré 86 
(station service de toute capacité de stockage) Ls 
Coennerce de gros, de délai, de désserte de carburants en rmgasin spécialisé 
(station set-vice de toute capacité de utoclçage),Garages, alertera, initcanique et dtt5 (6es ). 
soudure 

-
Idem 

Ii TOTAL 

1
GARAGEIeErrA 

Adressa Dtsbnc. 
(Environ) 

110m 

180m 

03 4flBO1.Y S1 

C4 MOILOFIS 

GARAGSBLNaOT p8nttE 

NLES AUTO RM,NZ 

Sitozo 

Répète' Ptom 

Fabrication eticu stockage (sans apptcation) de peintures, vertits, encres et Satete-Fiticié (lice). 15 
nmstics eu soteants 

hmrit,erie et services anneces )y corag(o reture, photogravure,...) Courbet (BotdevardA),, 20 

Garages, ateliers, rrécanique et soudureCoenrerce de gros, de détai, de Ré 113 désserte de carburants en nmgasitt spécialsé (station service de toute capacité _____ 187m 
4v stockage) 

Garages, ateliers, mrê,canigue et soudure 

Conmmrce de gros, de détai, de desserte de carburants en n-egasie spéciaicé 
(station serv,ce de toute capacité de stockage) 

ActivltitdessltessttuèsdazOoinà500m Adreéue 
— (Environ) 

Coimerce et réparation de notocyctes et de bicyclettes Courbet (Avenue Mirai) m 

176m 

186m 

Ré 113 187m 

Ré 113 187m 

104 

02 LEDEtA SOCE1EP6E 
.AR.GE 

STtMt,RTI'IYVES ErŒ.AoU1' 
.JAOCE 

oNaort88 .UéB89. 

STÊ t'&E BGSI1ARD  

Cormerce de gros, de délai, de déssertede carburants en tmgas'm spdctatoé 
(station service de toute capacité de stockage) 

Fabrication d'arums et de nmnéienu,Ruproductioti d'enregittren'ents (vidéo, soit, 
iofortmtique) sans fabrication des supports (bandes, disques: Voir 026.80Z) 

Centrale étectriet,e therrtsque 

Fabrication d'éténmnta en nattaI pour ta construction (portes, poutres, griage. 
Irelage,..) 

Dépôt deiqubties tel lammbiea (0.LL) 

loprinerle et services anneoen (y conprls rature, photogravure,,..)  

Gitiléral rr'er (lice tin), 5 
MS 

Fouzbinsatgs (Fac des), 5 

hbrloge (Fac det), 11 

Baduet (Fac) 

Couronne (Place de le). Il 
ES 

Fourbiosesirs (lice), 12 
ES 

SO0ETE RTGON 

Eu cO86,tAL OU GA 

218m 

276m 

290m 

205m 

311 m 

320m 

E4 &O.P.A.RI( 

eRé,GECtTe4 EX ARitGE 
t8DTPSt DAPuE CITRORé 

SIta3SSLkNGfnSTlt,N  

Canuercede gros, de délai, de désserte de carburants en negaan spéclaFeté Flestring de L'Replunade 
(station service de toute capeciéde stockage) NIES 

Garages, ateliers, niecsnique et soudure,Connnemce de vos, de délai, de 
désserte de carburants en rrogasin spécialsé )stutiov service de toute capacité Mnrrjardin (Rue). 5-7 NIES de stockage) 

Carrosserie, aIder d'application de peinture sur nietauo, P/C, résines, ptat'iques Flamande (lice), 5 
(tontes pilces de carénage, internes ou externes, pour véhicules,,.) l'tr 

tB5 

452m 

-I 
481 m 

488m 

TBt1TUIRéEA.LEÇONTE 

-- Nom  

Bianchieseréctetitturede (gros, ou délai iorsque tes pessrngs de quartier sont 
retenus parla Condé de pistage de ri-R) blsechieaenmnt et traitement des 
puées, Rues teoties, chlfons 

Adivité des site. non lacalbès  

MuEZ 489m 

Adresse 

licsguei (Rie), 43 

CG&88ALE FEIROL88 Station 
So Dépôt de iqiodes initansnmbtaa (D.LL) 

Dépôt de Iquides inflarmeblas (D.LL) Ides de licuvétre (Oiemn du) 
NIES 

S'I CWaLEIntDIONkLEDES 

GAWiGEWRéOGF 

SO.STARD 

FILLB OIJBASSI4 DES Œ4O'2'ES 
- GROI.FE SLIDA AL 

Garages, aleiters, nalcanique et soudure 

Conntmrce de gros, de délai, de déssetie de carburants en onegashi spéctaisé (station aerv)Ce 
de toute capacité de stockage) 

Corrrrrerce de gros, de délai, da désserte de carburants en magasin spéc'elsé (station service 
de route capaueé de uteskage) 

Cormmrce de gros, dv délai de désserte de carburante es netgasln spéctéieé (station service 
de toute capacité de stockage) NIES 

Planée (Rue), 25 
NIEZ 

NIES 

uiuqi•rj. Stockage de produits chirflgses (minéraux, organiques, notannnent ceuu qui ne sent pas 
associés à leur fubrioaitnn, ...) NIES 
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Activité des sites non localités 

  

Adresse 

 

       

Stockage de produta chivlques (n*té-aux, organiques, notanolent ceux qui ne sont pas j 
anuocles é leur fabrleatno, ...) 

Fabrtoal,on de notérjein oøciue. pholograpluque et k.nelterie (y canots appication de votrâu et I 

pelelure peur its pitoes e rnant 

FOND8E DRAM) Fonderie d'autres nodaux non ferreux 
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Réalisé en 11gne par Meda Immo 

Pour le compte de CABINET EDI L 

Numéro de dossIer 195256 

Date de réalisation 21(08/2019 

Localisation du bien 20 Rue des Oionynns 
30000 NiMES 

Section cadastrale DO 1394 

Altitude 4502m 

Données GPS Lalitude 4-3.839274 - Longitude 4.361243 

Désignation du vendeur GOMIS Rémi 

Désignation de l'acquéreur 
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r 
 EDILi 

Installations Classées pour la Protection de lEnvironnement (ICPE)* 

REFERENCES 
Seules sont concernées les lCPE suMos par les OREAL (Direclions régionales de rendronnemeni, de I'aménagementeldu logement) pour la majorilé des 

établissements indusiniels elles OD(CS)PP (L)irectons déparlementales (dola cohésion sociale et) de la prolecton des populaiions)pour les établissements 
agricoles, les abaaoirs elles équarrissages etcerlaines aulnes acltalés agroalimentaires, avec dislinCllOfl en attribut du lITe d'CPE (SEVBSO, IPPC. Silo. 

Carrièrta, Aulres), de l'aclMlé principale et des rubriques de la nomenclature des installations classées pour lesquelles rétablissemenl IndusIriel est auloulsé. 

(NÉAL0(E 

Celte base content les Insiallalions soumIses à autorisation ou à enreglsirement (en construction, en fonciionnementou en cessation d'aciMté). Les données 
pro4ennenl d'une extraction de la base de données fournie par le Mnislère de récologie, du développement durable elde rénergie (FaEODE) el la 

géolocaiisaton esl effecluée sur la base des coordonnées Lam bonI indiquées dans l'exiracton. 

OUALITÊ DES D0NNdeS 

Le niveau de précision dola localisaton indiqué en altibut pour chaque ICPE est variable Elles peuventélre localisées au Cents de la commune concernée, 
à Fadresse p051010. à leurs coordonnées précises ou leur valeur inhllale. 

• Ce présent document n'a pour but que de communiquer, A TITREINEDFEIATIF. S tes informations rendues publiques par rEat. 

Media immo réalise, sous sa socle responsabilité. I7CPEdu client. Ceci sous couvert que les informations de local iSaliOn do bien lfansmises par le ciient soleIl exactes et que les 
informations obtenues suries bases de données soi enté jour. 

SOMMAIRE 

5yflthèu des InsIallations Classées pour la Prolent,on de re,vironnenmnt 
Cartographie des CPE 
hveoiaite des E 

24127 
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Cartographie des ICPE 
Commune de NTMES 

L:J 60e Sevesu Bevagede porc 

16ine non Seveso Bevage de bOvin 

Cardène Bevage de volaille 

Erolacernerrl du bien Zone de 5000m autour du b'eo 

Retrouvez surcotte cartographie un lneentalro dus Installations Classées pour le Protection de rEevironnement situées à moins do 5000m du bien rnpresontees 

par les p105os 

Chacun de ces p6tos estdétalfld sur la page suivante grâce à sa lettre et son namôro (A2, 64, qui vous aideront a vous repérer sur avorte. 
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Inventaire des ICPE 
Commune de NÎMES 

 

       

Repère Situation Adra ss o 

ICPEio1ueésè moins de 5000m du bien 

td'adlnrté 
Régkne Priorité Nationale 

centre de la conmrne LACOM'AGOIECOS ZOENXSi1F€d.ECEGREZAN Ree fitcolas 

20900 MuES 

Bifonclionnetreet 

AutOrtsatlon 

6f0ncteeent1 

- Autorisation 

Narr Seveso - — 

NON 
- - 

Coordonnées Précises SA ASKLE 200. rue Qtaiies Teier Z.L de G(ézan 
30990  

Nan Seveso 

- 

j Coordonnées Prdclees SA VEIYJA 224, rue toule jère Seint-Cécaire 
30000MuE 

Bi fonchonnenreet 

Autorlealion 

io,n Seveso 

— 
Coordonnées Précises 65 143, avenue Frédêtic Bariholdi Zi, de Gézan 

30000MuE5 

Bi cessation dcIietié 

--- Autonsation 

Nie Seveso 

Centre de le coimiine SAS VACMuL.0 Avenue de Pavlov Z.Ide Suflt-Cêsatre 
30000MuE 

Ai Cessation d'aclneé Nia Seeeso 

NON Autorisation 

Coordonnêes Précises 

Coordonnées Précises 

SA SAVOt1flEDENn,ES 
1284. Choida du tdoo des Sorbior 71 de Grézan 0e 

30000 

Bi fonctionnenvet 

Autorlealion 

Bifønctionnenvnt 

------ oaion 

Ninsaveso 

MuBRGESAS Reda la chaufferie 
30900MuE 

- -----  

1, rue Fioul Fitiilevé  

k,n Seveso 

-- NON 

Adresse Aislale SA 
Bi cessation acheN 

Autordation 

iso 

r 

t, 
Coordonnées précises 1431. cherrée du Mes de Sorbier 

300001'LES 

Bi fonctorntennnt 

Aslonisatiun 

Min Saveso 

NON 

Coordonnées Précises Assoutatton E-t 143. chen*i du Mes de Cineylon Ri fonctionnenvet 

Autorisation 

Min Seveso 

NON 

02 I Valeur Mitais Q&uF(ex MfuROEGARE3214 F0(JENWaL9 
30000 MuE 

Bi fonctionnenvet Min Seveso 

Autorisation  

NON 

Centre dais cotmvne AUBOI+BJR CE 4'PATl 256 chenu des Lauzitires Bi fonctionnenuit 

Autorisation 

Min Seveso 

NON 

Coordonnées Prdctaes GOSE AFAPr2EGPAMLA1S 
FR-ONOZaw 

Vieverte Bassa des Antiquadies 
30000 MuE 

Bi fonctiarmensot 

Autorisation 

bi Seeaso 

- OU 

Coordonnées Précises 

- 
Centre data cotmune 

Valeur Initiale 

Q-lU de Nnes Hôpital Carerneau 

- 

diesseur Debté Bi fonctnénenu,t 

Autorisation 

Irisa Seveso 

NON 

r F011 (F14A1dCI91EGR4TES 
NOLDN3) 

1349. avenue ,biot Ojée 7.1 de Saiut.Césaa'e 
30900 MuE 

Ri fonchonnerrent 

Autorieoéen 

Min Seveso 

NON 

SARL MuES AUTO-CASSE 

-- 

1112, aisée, de rAdrodrorne ZI de Grézan Ri cessation uctWéé 

Aulorioation 

Min Seveno 

NON 

Valeur istiiole Blol Ri fanctonnenent 

Autorisation 
-- 

Min Seneso 

NON 
DrITESaE 

Cd Coordonnées Précioes GOS CE' Pdeeroubine Coeuf 
30000 i'livES 

Bi foncbonnenvnl 

Birepistreimot 

Bi foncIronnennf 

Biregistrenvnt 

Iran Seveso 

NON 

Min Seveso 

NON 
Coordonnées Précises OIrRAh1ON Avenue R,bent Boniart lutasse de ranctanne Irtite 

- -- 
coordonnées Aédoee OM°.V IWESTIr1Î SNO (ex 

CA 

- 335, rue Soufflet Zlde Grésait [ Bi fonctionnenunt 

Biregsttensnt 

Min Seneso 

r — 
Coordonnées Précises SARL LAI4SW)OC LAVAGE 321, rue Eugène Freyssrtel 

481, rue Mix Cbubaud - Courbessac 

Bi fonctionnenrent 

Autorisaton 

En fonctennenrent 

Enregistrenent 

Ri foncicnnnneet 

&nregislrernenl 

Min Sevnso 

NON 
— 

Coordonnées Précises 511GO NOBLITES- îechnfcentre LR 
Iran Seveso 

NON 

Coordonnées Précises j. BP3SOTO 156 rue iees Stenp 

NON 

r 

[} 
Coordonnées Précises a..TW4E Français 2.IbulsdeRussan Bi fonctionnenent 

Biregistrement 

n Sisoeso 

ioI4 

Coordonnées Redises CBLA OC SARL 556, chenu du Isis8 de øneylnn 0F 2022 Ri foectlorvien-enl Non Serreso 

Biregistrenuhl j NON 

26/27 
CA9IETI. -45 Rie Oies Piobervat 30900 ILES - 010020701 



Bi cessation dctkv8é I-ion Seveso 

En construction I-ton Seveso 

I-04 

61/1/0e en ligne dru 21108/2019 
Réf. Interne 2019.08-21-1027408 

tdactlntié -- 
Régime Prioriti Nationale 

En cessation dactinié I-ion Seso 

I-CCé51J NON 

NON 

Adresse 

1CPEa'tueéoi plus de 5000m dublin 

bnasse des Josons B,P. 18068 
30000 E 

4038, Foute de M3etpeI8er 
30006 I-LE 

608. avenue JOjrIe Zone iedastiieiede Sahit-Cêsake 
00 ES 

ZAC GAN 115 rue 8A4JS 
O000ES 

trioS de Irtoyan -Carrière du trios de Qieplon 
06 ES 

Lieu-dO Les Lauzlères 
30000 E 

Peech Vert Ouest (Les Lauzières) 
30000 I-LE 

Perd Roc Taite 

Les Lauzières - Dtictiarge Route de Sauve 
30000 EU&S 

825 rue 6scchus ZI de Grtizsn 
30000E 

Route de Saune - Les Lauzières 
00 NLES 

chenin du chai ZI Saè,t-Cézsm 
30000 ES 

ZACde Gtizan W 
30000 E 

5s0dact1v8ê Seveao 
Régime Priorité Nationale 

En tonctionneement 

Autorisation 

Enfonctiomnenonit 

Autorisation 

En toncdormemont 

Autorisation 

Enbonclionnen'ent 

AutOdsa0m 

En tonctlonnemod 

Autorisation 

Bi fonctionnenant 

Autorisation 

En(onctioimeinsnt 

Autorisation 

Bifonctiomenrnt 

Autorisation 

En cessation dactiviti 

En(onctbnn.nient 

Autorisation 

Enfonctlonnenant 

6nregtolreninnt 

Bi cessation d'acheté 

I-ion Seveso 

OU 

. Seveso 

NON 

I-ton Seveso 

NON 

I-ton Seveso 

I-EN 

I-ton Seveao 

I-09 
I-ion Seveuo 

NON 

I-ion Seveso 

NON 
Non Seveso 

NON 

I-ion Saveso 

I-EN  

Non Seveso 

NON 
I-ton Seveso 

NON 

I-ion Seveso 

NON 

27127 
CABREZ SaL - 45 Rue 00es Robenual 30900 I'LFS - 500020761 

rRo 

Coordonnées éu,ses 

Nom 

FA1a40 FBIR3VARES OU 

ØPFR6NŒ 314, route dAvlgnon 
000 

Ce.*e de ii conmsne 

Coordonnées Précées t32WMR4trlJTEAGGLOl80ATEN 
E ROE 

101 avenue Docteur Flerning - SI Céuaine 
30000 S 

Adr.ss. 

ICPE dtuedsà moins de 5000m du bien 

392, ancienne route dAvn 
30000 PE 

Sut CA RCMAt,E Valeur ledit. 
R0OIJAhLL6 

Villecente 
30000 k 

coordonnées Précises 

Coordnnnées Préc,568 

Coordonnées Préciies 

.ATION SAS 

A1M62 tE 
IErALLEA1)ONRrrSTlœl. 

lYa.ALlTO PBXS I-LE 

83, avenue Joint Curie 
30000 M 

620. avenue dePaviov ZIde Saot-Césarre 
30000 

1172 chsrnn de ruéradromo 
30000 NE 

ÇiL 

Ceiles diii ciemnone OCVI. œFGTT1oN 

Valeur bétto. VI-Et PARK 

Valeur letiiale IrEISTEAK (SA) 

30000 E 

Pdorché Core 3214 Route de Llerrtpetnr 
30000 MS 

Parc des Arénes Bld de Bruoelles 
30000 I-LES 

Etregistrenient 

Bnfonct,enon4 

Autorisatée 

Bi fonctionneneel 

Autønleafce 

Bi bnectmol 

Autorisation 

Et fonctbinnrient 

Enregiitrenrnet 

biconnu 

Evegiotrenem 

En fonctrnneirmill 

Enregiitreeunt 

B, cessation disctieéé 

I-ton Seveso 

I-04 

I-ion Seveso 

NON 

Non Seveso 

NON 

Non Seveso 

NON 

I-ton Seveso 

NON 

I-ton Seveso 

I-ton Seveso 

NON 

Non Seveso 

NON 

r 

I-mm 

SA ŒOVB3 

AL WIN PROIES 

MOSaN JOHAt'ES BOL00 (SAS) 

FR#SEOu 

MJ1OIJISAGGLOIuUOATON I-LE 

Sls. V.M 

CARES 0€ 

Mede I-a.Es (Les Luuzéres( 

LAI-GtCLAVAGESARt. (0r60an) 

Me de EUE (SOI Les Laazières) 

VO3t-I-6 06 GALE (LA) 

1I-LLP.A4RIrOT8JN SAS 
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